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1.1 [Ωƻǳǘƛƭ {!D9 
 

 

1.1.1 wŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ  
 

¶ Les objectifs de ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ (DCE) 

 

La Directive n°2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un 

cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau ƛƳǇƻǎŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ 

pour l'ensemble des masses eau ŘΩƛŎƛ нлмрΦ 

 

[ΩŞǘŀǘ ŘΩǳƴŜ Ŝŀǳ ŘŜ surface (Figure 1), se définit par1 : 

¶ Son état écologique qui correspond à la qualité de la structure et du fonctionnement 

des écosystèmes aquatiques. Il agrège les principaux indices biologiques (IBGN, IBD et 

IPR) avec les éléments physico-chimiques structurants et les polluants spécifiques, 

¶ Son état chimique qui cible les 33 substances prioritaires et les 8 substances de l'annexe 

IX de la DCE, soit 41substances au total. 

 

 
 

Figure 1: Imbrication des différents états DCE 
 

/Ŝǘ Şǘŀǘ Ŝǎǘ ŀǇǇǊŞŎƛŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ζ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ » qui correspondent à des unités ou portions 

ŘΩǳƴƛǘŞǎ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳΦ  

Une masse d'eau est considérée en « bon état » DCE lorsque son état écologique et son état 

chimique sont qualifiés de Bon (Figure 2). 

 

                                                                 
1 Arrêté du 25/01/10 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, de l'état chimique et du 
potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du 
code de l'environnement 
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Figure 2: Notion de bon état pour les eaux superficielles et souterraines (Source : AESN) 
 

 

Une masse d'eau souterraine est dite en « bon état DCE » lorsque son état quantitatif  et son état 

chimique sont qualifiés de Bon (Figure 2). A cet état est annexé un traitement statistique afin de 

déterminer si la masse d'eau s'inscrit dans une tendance durable et significative à la hausse pour le 

paramètre Nitrates. 

¶ Le bon état quantitatif  ŘΩǳƴŜ Ŝŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƴŜ 

dépassent pas la capacité de renouvellement de la ressource disponible, compte tenu de 

la nécessaire alimentation des écosystèmes aquatiques. [ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мт ŘŞŎŜƳōǊŜ нллу 

précise les critères d'évaluation et les modalités de détermination de l'état des eaux. 

¶ L'état qualitatif est estimé principalement sur la confrontation d'une concentration 

moyenne calculée sur les points RCS et RCO et une valeur seuil définie au niveau 

européen ou au niveau national. Ainsi, pour chaque paramètre et pour chaque point du 

réseau de surveillance (RCS), une concentration moyenne interannuelle des six 

dernières années est calculée. 

¶  

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ {!D9 ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ł ƭŀ section 3.1 du PAGD. 

 

¶ LŜǎ ƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ře 1992 et 2006 

 

La loi n°92-о Řǳ о ƧŀƴǾƛŜǊ мффн ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŞƴƻƴŎŜ ǉǳŜ ƭΩŜŀǳ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

commun de la nation. Sa protection, sa mise en valeur et le développement de la ressource utilisable, 

Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎΣ ǎƻƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 

Cette même loi institue Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ōŀǎǎƛƴǎ les {ŎƘŞƳŀǎ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Gestion des Eaux (SDAGE) Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ou pour un système 

aquifère les {ŎƘŞƳŀǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ (SAGE). 

Le SDAGE Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ Normands 2016-2021 a été approuvé par le 

comité de bassin le 5 novembre 2015. Il fixe, pour une période de 6 ans, les orientations 

fondamentales ŘΩǳƴŜ gestion intégrée et équilibrée de la ressource en eau et des milieux 

aquatiques2, ainsi que les objectifs de qualité et de quantité3 définis par la Directive n°2000/60/CE 

du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique 

communautaire dans le domaine de l'eau. 

 

                                                                 
2 Les prƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмм-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
3 /Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмн-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
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La loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ renforce la prise en 

compte de la préservation des milieux aquatiques et de la protection du patrimoine piscicole par les 

SDAGE et les SAGE. Elle se dote ou rénove les dispositifs existants afin ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ŝƴ нлмр ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

de « bon état » des eaux ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ. 

 

¶ Les lois Grenelle 

 

La loi « Grenelle 1 » du 3 août 2009 ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ de 

retrouver ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǎƻƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ 

milieu et abordable pour le citoyen. 

La loi dite « Grenelle 2 » du 12 juillet 2010, portant engagemenǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

décline la loi Grenelle I. /ΩŜǎǘ ǳƴ ǘŜȄǘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ détaillé par thème et par territoire. Le thème de 

la biodiversité intègre la trame verte et bleue. Ce projet vise à créer et pérenniser un réseau 

ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ŀǎǎǳǊŜǊ leurs cycles vitaux 

(circulation, alimentation, reproduction, repos). [ŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƛƴǘŝƎǊŜ ǳƴ ǾƻƭŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜau en 

particulier sur les aspects de préservation de la ressource.  

 

¶ Les SDAGE  

 

[Ŝǎ {ŎƘŞƳŀǎ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύΣ Şǘŀōƭƛǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 

grands bassins français (Seine-Normandie, Loire-Bretagne, etc.), précisent les orientations 

ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ Ł ǎǳƛǾǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ŝǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŀ 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ƭŜ {5!D9 Ŝǎǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ 

ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳŜ ŦƛȄŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύΦ  

 

 

1.1.2 vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴ {!D9 ? 
 

Le {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳx est un outil stratégique de planification de la 

ressource en eau Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ unité hydrographique cohérente, celle du bassin versant (Figure 

3). Le SAGE, déclinaison locale du SDAGE, a pour vocation de définir des dispositions permettant 

ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ équilibrée et durable de la ressource en eau et des milieux aquatiques, 

tenant compte des adaptations nécessaires au changement climatique, et la satisfaction ou la 

conciliation des usages. 
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Figure 3: Illustration d'un bassin versant hydrographique 
(Source: eaufrance.fr) 

 

 

Le SAGE est élaboré, révisé et suivi par les acteurs locaux (élus et usagers) et les services 

déŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǊŞǳƴƛǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό/[9ύ en trois collèges. Il est 

compatible avec les objectifs généraux et les orientations du {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

de Gestion des Eaux (SDAGE). Il constitue un projet local de développement ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ 

dans une démarche de préservation de la ressource en eau et des milieux. 

 

 

1.2 [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 н aƻǊƛƴ 
 

9ƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ {!D9Σ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Řƻcuments de travail est 

requise : [ΩŞǘŀǘ initial, les scénarios tendanciels et alternatifs et la stratégie. Ces différents documents 

ont été validés par la CLE sur la période 2010 - 2012. 

 

 

1.2.1 Emergence 
 

/ŜǘǘŜ ǇƘŀǎŜ ŀ ǇƻǳǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ōŀǎŜǎ ŘΩǳƴŜ ŦǳǘǳǊŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ ŘŜ ƭΩŜau sur 

ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘΦ 9ƭƭŜ ŀōƻǳǘƛǘ Ł ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴŜ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǉǳƛΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŞƭǳǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŀǎǎǳǊŜǊŀ ƭŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŘŜǎ ǇƘŀses suivantes. 

 

Le périmètre du {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜ ό{!D9ύ ŘŜǎ 5ŜǳȄ aƻǊƛƴ a été défini 

par arrêté préfectoral le 14 septembre 2004. Ce périmètre comprend 175 communes réparties sur 

trois départements (Seine-et-Marne, Marne et Aisne) dans les régions Ile-de-France, Champagne-

Ardenne et Picardie. 

 

Un bassin versant hydrographique 

correspond à la surface d'alimentation 

d'un cours d'eau ou d'un plan d'eau. 

 

Le bassin versant hydrographique est 

l'aire où les écoulements des eaux 

convergent vers un même point 

(exutoire). 

 

Les limites du bassin versant sont les 

« lignes de partage des eaux » ou 

« lignes de crêtes ». 

http://www.gesteau.eaufrance.fr/document/sage-alsace-guide-technique
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La composition de la Commission [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό/[9ύ ŀ ŞǘŞ ŞǘŀōƭƛŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ мп Ƨǳƛƴ 

2005, renouvelée le 15 juin 2011. Elle est présidée par M. Roger Revoile, Président du Syndicat 

Intercommunal de la Vallée du Haut Morin (SIVHM), et compte 48 membres représentants des 

ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ  

 

 

1.2.2 Elaboration 
 

 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƭŜ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ όƭŜ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Gestion Durable et le règlement) sont encadrés par les dispositions de la Loi°2006-1772 du 30 

ŘŞŎŜƳōǊŜ нллс ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ aƛƭƛŜǳȄ !ǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲнллт-1213 du 10 

août 2007. Ils sont également précisés dans la circulaire du 21 avril 2008, complétée par la circulaire 

du 4 mai 2011 relatives ŀǳȄ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ /ŜǘǘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

est codifiée aux articles : 

¶ L212-5ς1-I, L212-5-2 al2 et R212-пс Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ 

ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǊǘŞŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Řǳ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎtion Durable de la ressource 

en eau et des milieux aquatiques (PAGD) du SAGE, 

¶ L212-5-1-II, L212-5-2 al1 et R212-пт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ 

possible et la portée juridique du règlement du SAGE. 

 

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό/[9ύ ƳŀǊǉǳŜ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 

SAGE, dont ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ Řǳ Iŀǳǘ 

Morin (SIVHM).  

 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ dans un calendrier particulier en matière de planification dans le 

ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ (DCE) et de la 

[ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ aƛƭƛŜǳȄ !ǉǳŀǘƛǉǳŜǎ (LEMA) de 2006 à travers le {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜnt 

et de Gestion Durable (SDAGE 2016-2021) du bassin Seine-Normandie approuvé le 5 novembre 

2015. 

 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {!D9 Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝƴ ǎǳƛvant des étapes clés suivantes 

(Figure 4) : 
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Figure 4: Les différentes phases d'élaboration d'un SAGE 

 

¶ [ΩŞǘŀǘ initial du projet de SAGE constitue la première phase de cette élaboration. [ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ 

est ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΦ 

 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ 

/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ Ƴƛƭieux 

aquatiques du territoire, ainsi que leurs justifications.  

Le diagnostic ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ 

lieux, mettant en évidence les interactions entre milieux, pressions, usages, enjeux 

environnementaux et développement socio-économique.  

 

/Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜ нф Ƨǳƛƴ нлмл Ŝǘ 

le 31 mai 2011. 

 

¶ [ŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ scénarios tendanciels et alternatifs. 

 

Le scénario tendanciel ŀƴŀƭȅǎŜ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ǿƛǎ-à-vis des 

enjeux du projet de SAGE, en tenant compte des mesures correctrices en cours ou programmées. Le 

scénario alternatif propose les solutions pour satisfaire les enjeux actuellement non satisfaits du 

territoire et identifie ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 

[ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ. 

 

Les scenarios tendanciel et alternatif ont été respectivement validés par la Commission Locale de 

ƭΩ9ŀǳ ƭŜ у ƴƻǾŜƳbre 2011 et le 19 juin 2012.  

 

¶ La phase de stratégie.  
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/ŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ǎƻŎƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 Ŝƴ ŦƻǊƳŀƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł 

atteindre pour la ressource en eau et les milieux aquatiques. 

 

La stratégie du SAGE a été adoptée par la CƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ƭŜ му ŦŞǾǊƛŜǊ нлмоΦ  

 

¶ [ΩŞŎǊƛǘǳǊŜ du SAGE  

 

Le tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜ όt!D5ύ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ constituent la phase finale 

ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {!D9Φ /ŜǘǘŜ ŞǘŀǇŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ƭŀ ǘǊŀƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 

{!D9 ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΦ /Ŝǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ 

ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ {!D9Σ ƛƳǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲ 

2004-489 du 3 juin 2004 transposant la directive européenne « plans et programmes » du 27 juin 

2001. 

 

 

 

1.2.3 aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
 

[ŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ŞǘŀǇŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 

préfectorale du SAGE Ŝǘ ŎƻƴǎƛǎǘŜ ŎƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 

du SAGE. 

 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴ suivi par la ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 

Commission Locale ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ {!D9Σ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ 

objectifs fixés pour réajuster au besoin ses objectifs/dispositions. Un rapport annuel est établi, 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wнмн-оп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, sur les travaux, orientations, résultats 

et perspectives de la gestion des eaux sur le territoire du SAGE. 

 

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ tableau de bord ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ όƳƻȅŜƴǎκǊŞǎǳƭǘŀǘǎύ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ 

ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ŎŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŎŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ ǆǳǾǊŜ Řǳ 

projet de SAGE. 

 

Enfin, en complément du SAGE, ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŜǳǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊ idéalement la mise en 

place de programmes contractuels* permettant une déclinaison opérationnelle des orientations et 

dispositions définies dans le SAGE. 
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Tableau 1: Le SAGE et les programmes contractuels sont des outils qui permettent de définir des 

objectifs de qualité des eaux, de valorisation du milieu aquatique et de gestion équilibrée de la 

ressource en eau à l'échelle d'un bassin versant (Source:eaufrance.fr) 

 

 SAGE 
Programme contractuel (Ex : 

Contrat global) 

vǳΩest-ce que ŎΩŜǎǘ ? Outils de planification 
Outil de programmation 

opérationnelle 

Qui pilote ? 
/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 

établie par arrêté préfectoral 
 Les signataires du contrat 

A quoi ça sert ? 

Assurer et maintenir dans le 

temps une gestion durable de 

la ressource en eau en 

planifiant des actions 

Régler à court terme des 

problèmes clairement identifiés 

en définissant des programmes 

de travaux 

Quelle portée juridique ? 

Opposable aux décisions 

administratives prises dans le 

ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜǎ L/t9 Ŝǘ 

de la planification urbaine et 

des carrières. Le règlement est 

également opposable aux tiers  

Pas de portée juridique. 

Engagement contractuel entre 

les signataires 

 

 Le programme contractuel ou « contrat global », « contrat de captage ηΣ ŜǘŎΦ ǎΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜ 
comme un accord technique et financier entre partenaires concernés (Ex Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ /ƻƴǎŜƛƭ 
ƎŞƴŞǊŀƭΣ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜΣ ŜǘŎΦύ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜΣ 
concertée Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƴŀǇǇŜΣ ŜǘŎΦύΦ 
[Ŝ ŎƻƴǘǊŀǘ Ǝƭƻōŀƭ Ŝǎǘ ŘŞŎƭƛƴŞ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘϥŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ Ŏƛƴǉ ŀƴǎΣ ŎƛōƭŞ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜ 
thématique prioritaire du SAGE (Ex Υ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ diffuse, etc.). Le 
ŎƻƴǘǊŀǘ Ǝƭƻōŀƭ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ όŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘϥƻǳǾǊŀƎŜΣ 
du mode de financement, des échéances des travaux, etc.). 
 

 

 

1.3 La portée juridique du SAGE 
 

 

Le SAGE est un acte administratif approuvé par arrêté préfectoral ou inter préfectoral. Ses 
documents ont une portée juridique, renforcée par ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ aƛƭƛŜǳȄ !ǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ό[9a!ύ 
de 2006.  

http://www.google.fr/imgres?imgurl=http://www.pageblanche-leblogdesseniors.com/wp-content/uploads/2010/05/loupe.jpg&imgrefurl=http://www.pageblanche-leblogdesseniors.com/2010/05/senior-blogueuse-dans-le-brouillard/loupe/&h=271&w=310&sz=11&tbnid=ydMHUg5B0FsRmM:&tbnh=90&tbnw=103&prev=/search?q=loupe+image&tbm=isch&tbo=u&zoom=1&q=loupe+image&usg=__qSEExCGO5RnduxLIL7b6GaymXl4=&docid=HFyMYn8aV2G5RM&sa=X&ei=BapuUKeXE8KWhQeUi4GYBg&ved=0CCsQ9QEwAg&dur=563
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Figure 5: Le SDAGE et les produits de rédaction du SAGE 
 

 

1.3.1 [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ (PAGD) 
 

[Ŝ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜ όt!D5ύ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǉǳƛ ŜȄǇǊƛƳŜ ƭŜ 

projet de SAGE en formalisant le consensus ŀǳǘƻǳǊ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŞǎΣ entre les orientations et 

les objectifs généraux à atteindre et les moyens prioritaires retenus par la Commission Locale de 

ƭΩ9ŀǳ pour les atteindre. Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀtion et une cohérence efficace 

ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ plans et programmes menés sur le bassin Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. 

 

Le PAGD définit dans des dispositions les moyens techniques, juridiques et financiers pour atteindre 

les objectifs généraux ; Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛǎΣ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊΣ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƘǳƳŀƛƴǎ 

Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΦ  

 

Les articles L212-5-1-I, L212-5-2 et R212-46 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜnvironnement précisent le contenu 

ǇƻǎǎƛōƭŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ {!D9Σ Ŝǘ ƭǳƛ ŎƻƴŦŝǊŜƴǘ ǳƴŜ ǇƻǊǘŞŜ 

juridique basée sur un rapport de compatibilité : 

¶ [ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ǎǳǇǇƻǎŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ζ ŎƻƴǘǊŀŘƛŎǘƛƻƴ ƳŀƧŜǳǊŜ η entre la 

ƴƻǊƳŜ ŘŜ ǊŀƴƎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ όŁ ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ ǳƴ ŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ǳƴ ǊŞŎŞǇƛǎǎŞ ŘŜ 

ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴΣ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘύ Ŝǘ ƭŀ ƴƻǊƳŜ ŘŜ ǊŀƴƎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΣ Ŝƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ƭŜ {!D9Φ  

¶ [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ et des 

orientations fixés par le SAGE. 

 

Ainsi, Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŀƴǘ ƭŜ {!D9, les décisions 

ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 

territoriales, de leurǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜǎ 

ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ ŘƻƛǾŜƴǘ Υ 

¶ être compatibles avec les objectifs et les orientations du PAGD,  

¶ ou si elles existent à cette date, être rendues compatibles avec les objectifs et les 

orientations du PAGD, dans un délai fixé par ce dernier. 

Documents sans portée juridique Documents avec portée juridique 
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[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ4 que sont les schémas de 

ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό{/ƻ¢ύΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

intercommunaux, cartes communales ; ainsi que les schémas départementaux des carrières sont 

compatibles ou rendus compatibles όǎΩƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŀƴǘ ƭŜ 

SAGE) avec les objectifs et les orientations du PAGD dans un délai de trois ans à compter de la date 

ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƛƴǘŜǊ-préfectoral du SAGE. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ 

ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛΣ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ 

ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Φ 

 
Figure 6: Rapport de compatibilité du SAGE 

 

 

1.3.2 Le règlement 
 

[ŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ aƛƭƛŜǳȄ !ǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ό[9a!ύ ƴϲнллс-1772 du 30 décembre 2006 introduit dans le 

contenu du SAGE un règlement. /Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ 

PAGD qui sont identifiés comme majeurs, et pour lesquels la /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŀǳǊŀ ƧǳƎŞ 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ ŞǘŀǘΦ 

 

Les articles L. 212-5-1-II, L. 212-5-2 et R. 212-пт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ 

possible du règlement, et lui confèrent une portée juridique basée sur un rapport de conformité : 

¶ La notion de conformité implique un respect strict par la norme de rang inférieur (par 

exemple ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ 

ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘΣ Χύ des règles édictées par le SAGE, 

¶ Le rapport de conformité entre ces deux normes ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜ 

par le règlement du SAGE.  

                                                                 
4 La Loi n°2004-338 du 21 avril 2004 portant transposition de la directive 2000/60/ CE du Parlement 
européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire 
dans le domaine de l'eau étend la notion de compatibilité du SAGE aux documents locaux 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳe. 
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!ƛƴǎƛΣ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŀƴǘ ƭŜ {!D9Σ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŜǎ 

documents cartographiques sont opposables ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмн-5-2 du code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ à toute personne publique ou privée ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ toutes nouvelles : 

¶ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻǳ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όLh¢!ύ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмп-2 du même 

code (relevant de la « nomenclature eau »), 

¶ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 

511-1 du même code, 

¶ opérations entraînant des impacts cumulés significatifs en termes de prélèvements ou de 

rejets dans le bassin ou les groupements de sous bassins concernés, et ce, indépendamment 

de la notion de seuil figurant dans la « nomenclature eau ». Le recours à cette possibilité doit 

être réservé à des situations particulières, localisées et précisément justifiées dans le PAGD 

du SAGE (code envir., art. R.212-47-2°a), 

¶ exploitations agricoles relevant des articles R. 211-50 à 52 procédant à des épandages 

ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƭƛǉǳƛŘŜǎ ƻǳ ǎƻƭƛŘŜǎΦ [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ǾƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ 

ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜΣ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŞǾŜǊǎŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŜƴǘǊŜ ƭŜ 

ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǇŀƴŘŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎƻƭŜǎΣ ƭŜǎ Ǉoints de 

ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳΣ ΧΦ όŎƻŘŜ ŜƴǾƛǊΦΣ ŀǊǘΦ wΦнмн-47-2°c), 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŀǳȄ Lh¢! Ŝǘ L/t9 ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŀǊǊşǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŀƴǘ ƭŜ {!D9 Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ƴƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ŘŜǎ 

tǊŀǾŀǳȄ ƻǳ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƻǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳōǎǘŀƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩL/t9 Υ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 

ǇǳƛǎǎŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŎƻƴŘǳƛǎŜ 

Ł ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜ ŎƘangement génère une nouvelle 

autorisation, déclaration ou enregistrement. 

Indépendamment des IOTA et ICPE, le règlement et ses documents cartographiques sont également 

opposables à toute personne publique ou privée dans le cadre des zones identifiées préalablement 

par le PAGD (code envir., art. R.212-47-3°). 

 

Pour restaurer et préserver la qualité de l'eau et des milieux aquatiques, en fonction des différentes 

utilisations de l'eau, le règlement peut prescrire des mesures particulières concernant: 

¶ la restauration et préservation qualitative et quantitative de la ressource en eau dans les 

ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ prévues par 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмм-3-II-рϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

¶ la restauration et préservation des milieux aquatiques dans les ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ prévues à 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ммп-м Řǳ ŎƻŘŜ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмм-3-II-5° du même 

code, 

¶ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ 

(ZIL9tύ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмм-3 II-4° du même code ou dans des zones stratégiques pour 

ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ό½{D9ύ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмн-5-1-I-3° du même code, 

 

Le règlement peut également prescrire ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜ de certains ouvrages 

ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƴǘ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƭƛǎǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ƭŜ t!D5Σ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ 

ǇŜǊǘǳǊōŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƴƻǘŀōƭŜ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ 

ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳe (code envir., art. R.212-47-4°).  
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Il peut enfin fixer ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩǳǎŀƎŜ de la ressource en eau, ainsi que la répartition en 

pourcentage de volumes globaux de prélèvement ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ όŎƻŘŜ de 

ƭΩenvironnement, art. R212-47-1°). 

 

 

 

Figure 7: Rapport de conformité du règlement du SAGE 
 

[Ŝǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Řǳ ŎƘŀƳǇ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ  ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ {!D9 sont les suivantes : 

Le SAGE ne peut créer de nouvelles procédures réglementaires. Il ne peut créer de nouvelles 

procédures de consultation, ni définir le contenu de dossiers non prévu par des textes nationaux. 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ƛƭ ǇŜǳǘ ƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘΩǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 

Il ne peut édicter des mesures générales et absolues. Il a pour vocation ŘΩŞŎƭŀƛǊŜǊΣ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ǘŜƳǇƻǊŜƭƭŜ. Selon une 

ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǎƻƴ ǇƻǳǾƻƛǊ réglementaire ne 

ǇŜǳǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ Ł ǇŜƛƴŜ ŘΩƛǊǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞΦ  9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ǳƴŜ 

activité limitée dans le tŜƳǇǎΣ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƻǳ ŀǎǎƻǊǘƛŜ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴs sont admises. Le juge 

ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŜȄƛƎŜ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞǎ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜssource en 

Ŝŀǳ ƛƳǇƻǎŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ŘƻƴŎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻnnelle aux enjeux identifiés dans le SAGE. 

Le règlement du SAGE ne peut être rétroactif ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ǉǳŜ ǎΩŀǇǇƭƛquer sur les 

nouveaux projets. Les projets existants doivent être conformes aveŎ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Řŝǎ ǉǳΩǳƴŜ 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ ƻǳ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 

déclaration ou enregistrement (pour les ICPE). 

 

En vertu ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R212-пу Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ le non-respect des règles édictées par le 

SAGE Ǿƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƴǘ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 

ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ Lh¢!Σ L/t9 Ŝǘ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 

agricoles procédant à des ŞǇŀƴŘŀƎŜǎ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎΣ ainsi que les règles relatives aux opérations 

entrainant des impacts cumulés significatifs en termes de prélèvements et de rejets dans le sous 

bassins concernés, est sanctionné ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘǊŀǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ la 5° classe. 
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2.1 Préambule 
 

 

2.1.1 Présentation du territoire 
 

Le périmètre du SAGE recouvre le bassin versant du Grand Morin et du Petit Morin sur une surface de 

1840 km2 sur ǘǊƻƛǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ όƭΩOƭŜ-de-France, la Champagne-Ardenne et la Picardie) chacune 

représentée par un département (la Seine Ŝǘ aŀǊƴŜΣ ƭŀ aŀǊƴŜ Ŝǘ ƭΩ!ƛǎƴŜύ. 

 

 
 

 
Figure 8: Localisation du territoire du SAGE des Deux Morin 
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¶ Le réseau hydrographique du territoire du SAGE  

Le bassin versant du Grand et du Petit Morin sont mitoyens et se situent dans la Champagne et la Brie : 

- Le Grand Morin prend sa source à Lachy, comporte пн ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ǎǳǊ пмт ƪƳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 

traverse les départements de la Marne et de la Seine-et-Marne sur 119 km. Son bassin versant a 

une superficie de 1185 km2, 

- Le Petit Morin prend sa source au niveau des marais de Saint-DƻƴŘΦ Lƭ ǎΩŞŎƻǳƭŜ ŘΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳŜǎǘ ǎǳǊ 

91 km, comporte 21 affluents sur 1лс ƪƳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ 

Marne, ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ Seine-et-Marne. La superficie de ce bassin versant est de 630 km2. 

/Ŝ ǎƻƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŘŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜ Řƻƴǘ ƭŜǳǊ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜΣ ŘƛǎǘŀƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘŜ 

kilomètres se situent respectivement à La Ferté-sous-Jouarre pour le Petit Morin et à Esbly et Condé Ste 

Libiaire pour le Grand Morin. 

 

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ŜǊǊŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŦƻǎǎŞǎΣ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 

hydrographique du territoire ont été réalisées à partir des fonds ŘŜ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩLΦDΦbΦ ŀǳ мκнрллл ǘǊŀƛǘ ōƭŜǳ 

plein et pointillé. 

 

 

 

 

Carte 1 : Réseau hydrographique du territoire du SAGE des Deux Morin 
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Le territoire du SAGE Ŝǎǘ ŘŞŎƻǳǇŞ Ŝƴ р ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ principales : 

- Le Petit Morin du confluent du ru de Bannay (exclu) au confluent de la Marne (exclu) R143, 

- Le Petit Morin de sa source au confluent du ru de Bannay (inclus) R142, 

- Le Grand Morin de sa source au confluent de l'Aubetin (exclu) R149, 

- L'Aubetin de sa source au confluent du Grand Morin (exclu) R151, 

- Le Grand Morin du confluent de l'Aubetin (exclu) au confluent de la Marne (exclu) R150. 

 

 

 
Carte 2 : Masses d'eau principales sur le territoire du SAGE des Deux Morin 

 

¶ Les aquifères du territoire du SAGE 

Le système hydrogéologique du domaine des deux Morin est complexe. Il est composé de plusieurs 

nappes plus ou moins interdépendantes. On distingue ainsi :  

- Les nappes alluviales, 

- [ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ омло ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύ Řǳ но ƻŎǘƻōǊŜ нллл 

intitulée Tertiaire ς Champigny en Brie et Soissonnais qui occupe les 5/6 du territoire. Cette masse 

ŘΩŜŀǳ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊes de Brie, la nappe de Champigny et la nappe du Lutétien-

Yprésien. Nous intitulerons cet ensemble : nappes du tertiaire sans précision complémentaire. 

- [ŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊŀƛŜ ŘŜ ŎƘŀƳǇŀƎƴŜ ǎǳŘ Ŝǘ ŎŜƴǘǊŜ όƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ онлу ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ 5/9ύ ǉǳƛ ǎŜ 

localise dans la partie est du périmètre, 

- [ŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ ƭΩ!ƭōƛŜƴΦ 
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Carte 3: Masses d'eau souterraines du territoire du SAGE des Deux Morin 

 

¶ Les milieux naturels remarquables du territoire du SAGE 

Le territoire du SAGE comprend un grand nombre de milieux naturels remarquables : 

- 38 ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜϝ (ZNIEFF) de type I se trouvent 

ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9Φ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ǎŜǳƭŜǎ ол ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 

incluses dans les bassins versants du Petit et du Grand Morin, 

- 10 ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜϝ όZNIEFF) de type 2 mais seules 

т ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴŎƭǳǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Řǳ tŜǘƛǘ Ŝǘ Řǳ 

Grand Morin, 

- 3750 ha des marais de St-Gond ont été classés en ZICO, 

- 5 zones spéciales de conservation-Natura 2000* : les landes et mares de Sézanne et Vindey, les 

marais de St-Gond, le Petit Morin de St-Cyr sur Morin à Verdelot, le Vannetin et les carrières 

souterrainŜǎ ŘŜ ±ŜǊǘǳǎΦ /ŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜǎ ŘŜǳȄ aƻǊƛƴΣ 

- 15 espaces naturels sensibles *(ENS). Ils sont tous situés en Seine-et-Marne, 

- 2 réserves naturelles régionales, toutes deux situées en Champagne Ardenne, 

- 6 zones identifiées comme réservoirs biologiques, 

- 9 sites classés et 5 sites inscrits. 

 

 [Ŝǎ ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ό½bL9CCύ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ 
l'objet d'un inventaire du Muséum National d'Histoire Naturelle (MNHN) ayant pouǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ 
des secteurs à fortes capacités biologiques et en bon état de conservation. On distingue les ZNIEFF de type 
I d'intérêt biologique remarquable, et les ZNIEFF de type II recouvrant les grands ensembles naturels à 
potentialité biologiques importantes. 
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 Le réseau Natura 2000 est un ensemble de sites naturels terrestres et marins, identifiés pour la 
rareté ou la fragilité des espèces sauvages, animales ou végétales, et de leurs habitats définis par les 
directives « Habitats faune flore » et « Oiseaux ». Ce réseau, doit assurer le maintien ou, le cas échéant, le 
rétablissement, dans un état de conservation favorable, des types d'habitats naturels et des habitats 
d'espèces concernés dans leur aire de répartition naturelle. Un documenǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ 
ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄΦ 
Le réseau Natura 2000 comprend également les zones de protection spéciale classées par les États 
membres en vertu des dispositions de la directive 79/409/CEE » (Directive 92/43/CEE du 21 mai 1992). 
 

 Les Espaces Naturels Sensibles (ENS) ont été créés dans le but de préserver la qualité des sites, des 
ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ 
des habitats natureƭǎΦ [Ŝǎ /ƻƴǎŜƛƭǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŞƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘurels sensibles, boisés ou non. 
 

 

Carte 4 : Milieux naturels remarquables du SAGE des Deux Morin 

 

¶ [ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 

/Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŘƻƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ȅ ƻŎŎǳǇŜ тл ҈ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ La surface agricole 

ǳǘƛƭŜό{!¦ύ ǇŜǳǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ фр҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ [ŀ {!¦ Řǳ ǘŜǊǊƛǘoire a peu évolué depuis 

мфтфΣ ŎŀǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŎǳƭǘƛǾŞŜǎ ƭŜ ǎƻƴǘ ŘŞƧŁΦ 
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Sur le bassin des Deux Morin, la SAU est principalement consacrée aux grandes cultures. 95 % de la SAU 

en 2000 sont des terres arables, allanǘ ƧǳǎǉǳΩŁ фт҈ Ŝƴ Seine et Marne. Les céréales représentent la 

principale production, elles couvrent près de 60% de la SAU, dont environ les deux tiers sont du blé 

tendre, viennent ensuite les cultures de maïsΣ ŘΩƻǊƎŜ Ŝǘ ŜǎŎƻǳǊƎŜƻƴΦ  

 

2 145 ha de vignes sont présents sur le territoire du SAGE, répartis sur 43 communes. Celles-ci sont 

ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ Ł фл҈ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Řǳ tŜǘƛǘ aƻǊƛƴ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘşǘŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

vignoble, présent dans le département de la Marne, est classé en AOC Champagne. 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ммрс ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ wD! нлллΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ǇŀǊ 

exploitation de 1,8 ha. 

 

[Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ŝƴ ƘŜǊōŜ ό{¢Iύ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜǎ ǉǳΩǳƴ ŦŀƛōƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ {!¦Φ 

Elles ont fortement diminué durant la période 1970-мфууΣ ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ǘȅǇŜ 

polyculture élevage vers un système de production intensif. 

 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ рлл Ŝƴ нлллΣ ǎǳǊ les 2 480 

exploitations du territoire, sachant que ces dernières sont en générales mixtes (associées à des cultures). 

Les élevages les plus présents sur le territoire sont des élevages de bovins (246 exploitations) et volailles 

(248 exploitations).  

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŘŞŎƭƛƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9Φ /Ŝ ŘŞŎƭƛƴ ǎΩƻōǎŜǊǾŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎΦ [ŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ǾǳŜ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ 

illustre également ce déclin. 

 

 

Carte 5Υ [ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ des sols du territoire du SAGE des Deux Morin 
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.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƭŜǎ ǘŞƳƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ŦƭƻǊƛǎǎŀƴǘŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǎƛŝŎƭŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎΣ 

ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǎǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǇŜǳ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ  

Le secteur industriel est faible sur le territoire et les sites restants rencontrent des difficultés. Ce sont 

plutôt les activités de services aux industries qui se développent. 

 

¶ La population du territoire du SAGE 

[ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мтл 000 habitants (données INSEE 2013).  

La densité moyenne de population est de 90 hab/km², réparties inégalement sur le territoire. Elle est plus 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ŎŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘǳŜ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴƴŜΦ  

Les secteurs les plus urbanisés sont situés en Seine et Marne, dans les vallées et plus particulièrement à 

l'aval des bassins (notamment du Grand Morin). 

Les deux tiers des communes du territoire possèdent moins de 1000 habitants. Ce qui montre le caractère 

relativement rural du territoire. 60% de ces communes sont situées dans le département de la Marne et 

de l'Aisne. 

En termes d'évolution de la population, on observe en moyenne une augmentation de 11% de la 

population sur le territoire du SAGE entre 1999 et 2009, avec une divergence notable entre les 

départements, soit une augmentation moyenne de 13% pour la Seine et Marne, 7% pour la Marne et 12% 

pour l'Aisne.  

 

 

 

Carte 6: Population et densité de population du territoire du SAGE des Deux Morin 
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2.1.2 Contexte institutionnel  
 

2.1.2.1 Les communes 

 

Le territoire du SAGE regroupe 175 communes réparties sur 3 départements. 103 communes se situent en 

Seine-et-aŀǊƴŜΣ ст Řŀƴǎ ƭŀ aŀǊƴŜ Ŝǘ р Řŀƴǎ ƭΩ!ƛǎƴŜΦ /Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ му Ŏŀƴǘƻƴǎ όс Řŀƴǎ 

la Marne, 10 en Seine-et-Marne Ŝǘ н Řŀƴǎ ƭΩ!ƛǎƴŜύΦ {Ŝǳƭǎ о ŘŜ ŎŜǎ Ŏŀƴǘƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛƴŎƭǳǎ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 

périmètre du SAGE.  

 

 
 

Carte 7 : Les communes du SAGE des Deux Morin 

 

2.1.2.2 Les EPCI à fiscalité propre  

 

Toutes les communes se sont regroupées en Etablissements Publics de Coopération Intercommunale 

(EPCI) à fiscalité propre. On compte 19 communautés de communes sur le territoire. 42 EPCI sans fiscalité 

ǇǊƻǇǊŜ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ŝƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜŀǳ sont présents sur le territoire du SAGE dont 39 

syndicats à vocation unique (SIVU) et 3 syndicats à vocation multiples (SIVOM). 
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Carte 8: Etablissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre sur le territoire 

du SAGE 

 

2.1.2.3 Les EPCI sans fiscalité propre  

 

¶ Les collectivités ayant la compétence aménagement et entretien de la rivière 

Sur le territoire on compte 10 collectivités ayant la compétence aménagement et entretien de la rivière, 5 

ǎǳǊ ƭŜ tŜǘƛǘ aƻǊƛƴΣ н ǎǳǊ ƭŜ DǊŀƴŘ aƻǊƛƴΣ н ǎǳǊ ƭΩ!ǳōŜǘƛƴ Ŝǘ м ǎǳǊ ƭŜ Ǌǳ Řǳ [ƻŎƘȅ : 

- Le syndicat Intercommunal de la Vallée du Haut Morin (SIVHM), 

- [Ŝ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜment du Grand Morin, 

- {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ Ǌǳ Řǳ [ƻŎƘȅΣ 

- {ȅƴŘƛŎŀǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳōŜǘƛƴΣ 

- {ȅƴŘƛŎŀǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩ!ǳōŜǘƛƴ 

- [Ω!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ {ȅƴŘƛŎŀƭŜ !utorisée (ASA) des marais de St-Gond, 

- {L±¦ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Řǳ tŜǘƛǘ aƻǊƛƴ 

- {ȅƴŘƛŎŀǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ Řǳ tŜǘƛǘ aƻǊƛƴΣ 

- Le SIVOM de la vallée du Petit Morin, 

- {ȅƴŘƛŎŀǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ tŜǘƛǘ aƻǊƛƴΦ 
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tŀǊƳƛ ŎŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ǎŜǳƭ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŀǾŀƭ ŘŜ 

ƭΩ!ǳōŜǘƛƴ ƴŜ ǊŞŀƭƛǎŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte 9: Structures compétences pour l'entretien de rivière sur le territoire du SAGE (2009) 

 

¶ Les collectivités ayant la compétence alimentation Ŝǘ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

Sur le territoire du SAGE, 90% de communes ont cédé la compétence « alimentation et distribution de 

ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ η Ł ǳƴŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ но҈ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴƴŜƴǘ Ł ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 

communes et 67% sont rattachées à un syndicat intercommunal. 

tŀǊƳƛ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ Ł ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ζ Ŝŀǳ Ǉƻǘŀble », on compte :  

- 4 communautés de communes (Communautés de communes de la Région de Vertus, de la Brie des 

Etangs, de la Brie Champenoise, du Pays Fertois), 

- м {ȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ bƻǳǾŜƭƭŜ ό{!bύ ό{!b ±ŀƭ ŘΩ9ǳǊƻǇŜύΣ 

- 3 Syndicats de communes à compétences multiples (SIVOM de Champcenest, Syndicat mixte de la 

wŞƎƛƻƴ ŘŜ .ƻǳǘƛƎƴȅΣ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ 

Houssaye en Brie), 

- 17 {ȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ 5ƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝƴ 9ŀǳ tƻǘŀōƭŜ ό{L!9t ƻǳ {L59tύΦ 
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Carte 10: Structures compétentes pour alimentation et/ou la distribution en eau potable sur le 

territoire  du SAGE 

 

¶ Les collectivités ayant la compétence assainissement  

Sur le territoire du SAGE, on compte 24 structures intercommunales ayant la compétence assainissement. 

мф ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ му ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ 

assainissement non collectif. 

- 8 ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ό{L! ŘŜ Pommeuse et ses environs, SIA du nord est Seine et Marne, 

SIA de Coutevroult/Villiers sur Morin/Voulangis/Crécy la Chapelle, SIA Couilly Pont aux Dames/St 

Germain sur Morin, SIA de Chauffry/St Rémy de la Vanne/St Siméon, SIA de Quincy Voisins, Mareuil 

les Meaux et Condé Ste Libiaire, SI de construction de la STEP de Coulommiers Mouroux et le SIA de 

Montigny), 

- 3 syndicats mixtes (SIVOM de la région de Boutigny, SIAEPA de la région de la Houssaye en Brie et 

syndicat mixte de Centre Brie) 

- 12 communautés de communes (Communauté de communes des Côteaux Sézannais, de la Brie 

Champenoise, de la Brie des Etangs, de la Brie des Moulins, des Portes de Champagne, du Pays 

Fertois, du Sud Marnais, de Condé en Brie, du canton de Charly, du Provinois, de la Brie des Morin 

et de la région de Vertus), 

- 1 SȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ bƻǳǾŜƭƭŜ ό{!bύ ό{!b ±ŀƭ ŘΩ9ǳǊƻǇŜύΦ 
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Carte 11: Structures compétentes en assainissement sur le territoire du SAGE 

 

 

2.2 Analyse du milieu aquatique existant 
 

 

2.2.1 Milieux aquatiques et humides 
 

¶ Hydromorphologie 

 

[Ŝ Ŏƻƴǎǘŀǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴŜ dégradation des conditions hydromorphologiques 

όƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŞōƛǘǎΣ ǎǳōǎǘǊŀǘǎΣ ōŜǊƎŜǎύ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

espèces aquatiques. Ces dégradations sont liées aux aménagements hydrauliques passés (rectification, 

ǊŜŎŀƭƛōǊŀƎŜΣ ŎǳǊŀƎŜύΣ Ǉƭǳǎ ǇǊƻƴƻƴŎŞǎ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όDǊŀƴŘ aƻǊƛƴ ŀǾŀƭΣ !ǳōŜǘƛƴ 

amont, Petit Morin dans les Marais de Saint-Gond) qui ont réduit la diversité naturelle du lit et des berges 

Ŝǘ ƻƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŀŎŎŜƴǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜǎύ, et surtout à 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ. Ceux-ci constituent le principal facteur de dégradation du 

ƳƛƭƛŜǳΦ [ΩŜŦŦŜǘ ζ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ » généré modifie le fƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŜ ŎƻƭƳŀǘŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǾŀǎŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƛǘΦ мол ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ 
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les plus impactés par leur présence sont les parties aval du Grand Morin (à partir de la Ferté-Gaucher), du 

tŜǘƛǘ aƻǊƛƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǳōŜǘƛƴΦ Par ailleurs, les ouvrages cloisonnent les populations piscicoles et 

déconnectent les zones de frai des zones de grossissement (3/4posent des problèmes de franchissabilité). 

 

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭΩŞǘŀǘ écologique au sens de la DCE, sont plus particulièrement dégradés sur 

ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ DǊŀƴŘ aƻǊƛƴ ŀǾŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǳōŜǘƛƴΦ 

 

aşƳŜ ǎƛ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƛƴŘƛǉǳŜ ǳƴŜ ƴƻƴ-ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ŎŜǎ 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭΩŞǘŀǘ ƘȅŘǊƻƳƻrphologique actuel et les opérations en cours et à venir sont insuffisants 

pour atteindre le bon état écologique et la continuité écologique demandés par la Directive Cadre sur 

ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύΦ wŀǇǇŜƭƻƴǎ ǉǳŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀu est à mener en 

parallèle de la gestion du risque inondation. 

 

 

¶ Qualité biologique 

 

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ƘȅŘǊƻōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƛƳǇŀŎǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀǘ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 5Ŝ manière générale, la qualité hydrobiologique est moyenne sur la période 

1994 à 2011. Cet état est relativement stable au cours du temps. 

 

Lŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩLƴŘƛŎŜ .ƛƻƭƻƎƛǉǳŜ DƭƻōŀƭŜ bƻǊƳŀƭƛǎŞ όIBGN) est moyenne à très bonne sur le Grand 

Morin et bonne à très bonne sur le Petit Morin (annexe 1)Φ [Ω!ǳōŜǘƛƴ à Amillis et le Grand Morin à 

Pommeuse présentent un état plus dégradé que le reste du bassin avec toutefois une amélioration de la 

note IBGN en 2010 et 2011 pour le Grand Morin à Pommeuse. [ΩLƴŘƛŎŜ .ƛƻƭƻƎƛǉǳŜ 5ƛŀǘƻƳƛǉǳŜ όIBD) est 

globalement de qualité bonne sur tout le territoire avec une amélioration en нлмм ƻǴ ƭΩŞǘŀǘ Ŝǎǘ ōƻƴΣ Ł 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ DǊŀƴŘ aƻǊƛƴ Ł tƻƳƳŜǳǎŜ όŞǘŀǘ moyen en 2011 et médiocre en 2009 et 2010), de ƭΩ!ǳōŜǘƛƴ 

Ł !Ƴƛƭƭƛǎ ƻǴ ƭΩŞǘŀǘ ŞǾƻƭǳŜ ǇŜǳ et du Petit Morin sur le ru de Cubersault à Coizard-Joches. 

[ΩLƴŘƛŎŜ tƻƛǎǎƻƴ wƛǾƛŝǊŜ όIPRύ ƛƴŘƛǉǳŜ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ōƻƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

territoire, exception faite de la station de Coizard Joches et Cubersault de qualité mauvaise à médiocre. 

 

10 collectivités ont la compétence « aménagement/entretien de rivière », cependant ŀǳŎǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ 

ƴΩŀ la compétence « restauration du milieu aquatique ». A noter également une absence de coordination 

des syndicats de rivière et un manque de moyen (technicien de rivière). 

 

[ŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ ōƛŜƴ ǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǘǊŝǎ 

peu prises en compte par les gestionnaires ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜs  du bassin versant. 

 

¶ Zones Humides  

 

Le territoƛǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǊƛŎƘŜ Ł ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ Ŝǘκƻǳ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΦ [ŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ 

du 3 janvier 1992 en donne une définition comme étant « les terrains exploités ou non, habituellement 

ƛƴƻƴŘŞǎ ƻǳ ƎƻǊƎŞǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜΣ ǎŀƭŞŜ ƻǳ ǎŀǳƳŃǘǊŜΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ permanente ou temporaire ; la végétation, 

ǉǳŀƴŘ ŜƭƭŜ ŜȄƛǎǘŜΣ ȅ Ŝǎǘ ŘƻƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ηΦ 
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Ces milieux (marais, tourbières, prairies humides, etc.) présentent un grand intérêt, à la fois pour la 

gestion quantitative et qualitative de la ressource en eau et pour la biodiversité (épuration des eaux, 

régulation dŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ du niveau des nappes, habitats à de nombreuses espèces 

faunistiques et floristiques) et contribuent, en ce sens, à l'atteinte et au maintien du bon état des eaux.  

 

La plus vaste zone humide du territoire du SAGE des Deux Morin sont les Marais de St-Gond.  

Les marais de Saint Gond se situent en tête de bassin du Petit Morin et s'étendent sur 22 kilomètres de 

long pour une superficie supérieure à 3 000 hectares. Les marais s'étendent sur les territoires de 13 

communes. Le réseau hydrographique au sein des marais est considérablement développé : après la 

seconde guerre mondiale, de nombreux canaux et fossés de drainage ont été creusés. 85 kilomètres de 

drains sont maintenant présents (35 kilomètres en 1949), et le ruisseau du Petit Morin est canalisé sur 20 

kilomètres au travers des marais. Ce réseau hydrographique dense modifie considérablement leur 

fonctionnement. Quelques affluents du Petit Morin alimentent également les Marais : le Ru des Moulins, 

le ruisseau de Cubersault, le Moulin, le Bonon... 

 

Les marais se sont développés sur les alluvions anciennes et moyennes du Petit Morin. A l'Holocène, la 

diminution du débit de la rivière, suite à la capture de sa partie amont par la Somme-Soude, a permis des 

dépôts tourbeux importants, parfois sur plusieurs mètres d'épaisseur. D'après les sondages réalisés, il 

semblerait que le marais occupe un ancien réseau hydrographique raviné, dont la tourbe a rempli les 

vallons tandis qu'affleurent toujours le substrat calcaire des anciennes interfluves, au niveau de 

bombements aujourd'hui isolés au milieu des marais. 

Localement, des tourbières ont été exploitées sur les marais de Saint Gond, ainsi qu'en témoignent les 

nombreuses fosses de tourbages transformées en étangs, présentes çà et là. 

 

Les marais de Saint-Gond apparaissent comme une juxtaposition de marais, avec des secteurs larges de 2 

à 3 kilomètres se succédant. Cette zone humide correspond à une vaste tourbière alcaline installée dans 

une dépression. Suite à la capture de sa partie amont par la Somme-Soude, le débit du ruisseau du Petit-

Morin a fortement diminué. Cette diminution a entraîné une stagnation de l'eau dans la dépression puis 

son comblement et la mise en place d'une zone humide de marais. L'apport principal en eau est effectué 

par la nappe de la craie, qui se situe à une profondeur variable sous le marais (affleurante au centre, à 

plus grande profondeur en périphérie). Une seconde nappe, contenue dans les formations superficielles, 

assure également une très forte présence de l'eau en surface. Enfin, la tourbe joue également le rôle de 

réservoir d'eau, avec une capacité de stockage et de restitution importante. Les précipitations ainsi que 

quelques écoulements de surface assurent la recharge de cette seconde nappe. 

La zone d'étude a été marquée par l'occupation humaine et les différentes tentatives de drainage des 

marais. En particulier, un monastère y a été construit dès le 7ème siècle sur la commune de Oyes. 

S'ensuivirent différentes tentatives de drainer les marais, notamment aux 16ème et 17ème siècles, sans 

grand succès. Ce n'est qu'après la seconde guerre mondiale que l'industrialisation des méthodes a permis 

un important drainage et la mise en culture de nombreuses parcelles gagnées sur le marais. Ces 

modifications récentes, tout comme la canalisation des principaux ruisseaux et artères, ont profondément 

changé la physionomie des marais et modifié leur fonctionnement : les marais s'assèchent sur de grandes 

surfaces, et la tourbe se minéralise fortement. 

 

Les marais de Saint-Gond représentent un site d'une biodiversité et d'une richesse exceptionnelle pour le 

nord de la France. Il s'agit d'une des tourbières alcalines les plus importantes de la région, qui a 
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malheureusement subi de nombreuses atteintes au cours des 50 dernières années (la superficie du marais 

a diminué d'un tiers), suite au drainage et à la mise en culture de nombreuses parcelles. 

Ce site présente une richesse remarquable : la flore présente 23 espèces protégées, parmi lesquelles 4 

sont protégées à l'échelon national et deux sont inscrites à l'annexe 2 de la Directive Habitats. Plusieurs 

espèces d'odonates, d'amphibiens et d'oiseaux protégés sont également présentes sur ce site. Enfin, les 

habitats, en particulier les cladiaies, les tourbières et les magnocariçaies présentent un intérêt 

remarquable dans le contexte champenois. 

Le site est menacé par le drainage et la mise en culture du marais, qui entraîne la minéralisation de la 

tourbière et menace l'avenir du marais à court et moyen terme. 

 

Les autres zones humides du territoire sont principalement des formations forestières marécageuses et 

des prairies humides associées au réseau hydrographique (dans le lit majeur). Le territoire présente 

également un important réseau de mares, vestiges des activités passées. 

 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƻƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǊŞƎǊŜǎǎŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǎǳōǎƛǎǘŜƴǘΣ ǎǳōƛǎǎŜƴǘ ŘŜǎ 

pressions fortes menaçant leur pérennité όŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘΣ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΧύΦ La plus 

vaste zone humide du territoire, les Marais de St-Gond, est aussi la plus représentative de ces pressions.  

 

[ŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴΩŜǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ Ŝǘ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ des zones humides 

ŎƻƴƴǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊǎ ǊƛŎƘŜǎǎŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ό½bL9CCΣ bŀǘǳǊŀ нлллΣ 9b{ΧύΣ Ł ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƘǳƳƛŘŜǎΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ {ŜƛƴŜ-Normandie, les zones à dominantes 

humides couvriraient 4 877 ha, soit 2,7 % du territoire du SAGE. 

 

La protection et la gestion des zones humides constituent des enjeux majeurs pour la Commission Locale 

de l'Eau et le SDAGE Seine-Normandie. [Ŝ {!D9 ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

de préservation à travers ses règles et dispositions. 
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Carte 12 : Rappel ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ superficielles 



2.2.2 Qualité physico-chimique et rejets 
 

¶ Qualité physico-chimique  

 

La description de la qualité physico-chimique des eaux superficielles prend en compte les paramètres 

suivants : ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩƻȄȅƎŝƴŜ (oxygène dissous, taux de saturation, DBO5, carbone organique dissous), 

matières organiques et oxydables (MOOX), ammonium, nitrites, nitrates et matières phosphorées 

(phosphates et phosphore total) sur la période 1994/2011 (annexe 1). 

 

Les stations de mesures ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ DǊŀƴŘ Morin, du Petit Morin et de lΩ!ubetin 

ont permis de caractériser un bon état vis-à-vis du bilan oxygène. La non-atteinte du bon état est 

ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ matières organiques a 

ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘƛƳƛƴǳŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎΦ 

 

[Ωammonium (NH4ў) et les nitrites (NO2-) proviennent des rejets domestiques, industriels et 

ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ όŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀƭƎǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

ǾŞƎŞǘŀǳȄύ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ La qualité ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ŎŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ est globalement moyenne 

sur les bassins versants du Petit et du Grand Morin. 

{ǳǊ ƭŜ DǊŀƴŘ aƻǊƛƴΣ ƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭΦ 9ƴ ŀƳƻƴǘΣ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝǎǘ 

atteint et en aval la situation est moyenne voir mauvaise. On observe en outre une persistance de la 

dégradation au niveau de Pommeuse à partir de 2002. Sur le Petit Morin, le bon état est atteint et la 

ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǘŀōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜΦ [Ω!ǳōŜǘƛƴ Ł !Ƴƛƭlƛǎ ƴΩŀǘǘŜƛƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ōƻƴ état depuis 

2005. 

 

La pollution par les nitrates provient des rejets directs urbains, industriels et agricoles (lessivage des 

ǎƻƭǎύΦ [Ŝǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ŀǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƎşƴŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 

potable. 

La qualité des eaux de surface du territoire est mauvaise sur ce paramètre. Cette situation évolue 

peu dans le temps. Depuis 2006, on observe une dégradation sur le Grand Morin à partir de 

Pommeuse et sǳǊ ƭΩ!ǳōŜǘƛƴΣ ŜƴǘǊŀƛƴŀƴǘ ƭŀ ƴƻƴ-atteinte du bon état. Les concentrations en nitrates 

sont comprises entre 30 et 50 mg/l pour le Grand Morin et entre 40 et 80 mg/l ǇƻǳǊ ƭΩ!ǳōŜǘƛƴΦ La 

situation est meilleure sur le Petit Morin classé globalement en bon état avec toutefois des 

ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нр Ł пр ƳƎκƭ proches du seuil du bon état fixé à 50 mg/l. 

 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ƴΩŀǘǘŜƛƎƴŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 

stable depuis 10 ans. En moyenne depuis 10 ans, 20% des captages sont en état médiocre. 9% des 

captages possèdent une concentration en nitrates comprises entre 40 et 50 mg/l et 1/3 des captages 

se situent sous le seuil de vigilance. 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ ŎƻƳǇŀǊŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƴŀǇǇŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ омло ǎǳǊ мл ŀƴǎ Ǿƛǎ-à-

Ǿƛǎ ŘŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎΣ ƻƴ ǎΩŀǇŜǊœƻƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ƴappe de Brie est la plus polluée (80% des qualitomètres captent 

une eau dont la concentration en nitrates est supérieure à la norme de bon état donc de 

potabilisation). Pour la nappe des calcaires de Champigny 14% en moyenne des forages analysés 

captent une eau ne respectant pas le bon état et 16 % des captages présentent une eau très proche 

ŘŜ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ōƻƴ ŞǘŀǘΦ [ŀ ƴŀǇǇŜ Řǳ [ǳǘŞǘƛŜƴκ¸ǇǊŞǎƛŜƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŘŞƎǊŀŘŞŜ ǇŀǊ ŎŜ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ŎŀǊ 
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plus profonde. En moyenne 88% des qualitomètres mesurent une eau présentant des concentrations 

inférieures en nitrates à 40 mg/l dont 48% des captages ne dépasse pas le seuil de vigilance. 

 

[Ŝǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇƘƻǎǇƘƻǊŞŜǎ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΣ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 

ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ ¢ƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎΣ ƭŜ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŀǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΦ 

La qualité des eaux du Petit Morin est de meilleure qualité que celle du Grand Morin sur ces 

paramètres. La qualité est globalement bonne sur le Petit Morin, moyenne à médiocre (station de 

Pommeuse) sur le Grand MorinΣ Ŝǘ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǎǳǊ ƭΩ!ǳōŜǘƛƴ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ Ŏƛƴǉ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ 

 

¶ Rejets 

 

Au total, 77 STEP (stations ŘΩépuration) assurent ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ст ҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

du territoire avec une capacité ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 112 948 EH (Equivalent Habitant). Les STEP de plus de 

2000 EH affichent un bon rendement épuratoire, cependant le traitement est insuffisant notamment 

sur le phosphore pour 42 % des STEP du territoire. Le taux de remplissage ƴΩŜǎǘ pas toujours suffisant 

pour 20% des STEP. 82 à 90 % des boues ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ sont conformes et épandues. 

 

[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ-collectif concerne 33 % de la population. 80% des installations sont non 

conformes. Le besoin de diagnostic est nécessaire pour localiser les installations engendrant la 

pollution des eaux. La mise en place des SPANC ό{ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ-Collectif) 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜΣ mais peu de réhabilitation sont 

vraiment engagée. 

 

Concernant les rejets ponctuels industrielsΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ du territoire le plus polluant est le 

ǎŜŎǘŜǳǊ ǇŀǇŜǘƛŜǊ ǉǳƛ ǊŜƧŜǘǘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎŞǎΦ /Ŝ Ŏƻƴǎǘŀǘ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ 

alarmant que seulement 3 papeteries étaient présentes sur le territoire en 2005. Les entreprises 

agroalimentaires bien que rejetant la plus grande quantité de matière organique sont également les 

plus représentées du territoire (48 établissements). 

 

Pour le secteur agricole, on compte 2480 exploitations sur le territoire du SAGE. La superficie 

moyenne de ces exploitations est de 61 ha. La production est orientée vers les grandes cultures 

céréalières όǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ōƭŞΣ ƭŜ ƳŀƠǎΣ ƭΩƻǊƎŜ Ŝǘ ƭΩŜǎŎƻǳǊƎŜƻƴύ. Celle-ci représente 57 % de la SAU 

(Surface Agricole Utile), soit 89 051 hectares environ. La production de betteraves industrielles 

représente environ 4 % de la SAU et la viticulture 1 %. [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ όǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ōƻǾƛƴǎΣ 

ŘŜ ǾƻƭŀƛƭƭŜǎΣ ŘΩƻǾƛƴǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƳŜǎǳǊŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ǇƻǊŎƛƴύ Ŝǎǘ Ŝƴ ŘŞŎƭƛƴ Ŝǘ ǎΩƻōǎŜǊǾŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ 

ǎǳǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎΦ 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƎŞƴŝǊŜ ŘŜǎ pollutions ŘƛŦŦǳǎŜǎ Ŝǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎƛŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

(contamination par les engrais et les produits phytosanitaires) et notamment pour la production 

ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 
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2.2.3 Qualité chimique des eaux : micropolluants 
 

[Ŝǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ portent sur les paramètres pesticides, 

métaux, HAP et PCB, sur la période 1994/2011. 

Lŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳōƛǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳe à ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ 
conséquence une contamination des eaux notamment par les pesticides. 
 

¶ Pesticides  

 

Tout comme pour les nitrates, la pollution des eaux de surface par les pesticides est prédominante 

sur le territoire du SAGE. La qualité des eaux du bassin versant vis à vis des phytosanitaires est 

globalement mauvaise et ǎΩŜǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řu territoire. Depuis 1999, aucune station 

ƴΩŀ ŞǘŞ ŘŜ ōƻƴƴŜ ƻǳ ǘǊŝǎ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ [ŀ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ǎŜƳōƭŜ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞŜ Ŝƴ ŀǾŀƭ ǉǳΩŜƴ ŀƳƻƴǘ 

sur le Grand Morin (qualité médiocre à mauvaise). Le Petit Morin présente une qualité moyenne à 

mauvaise selon les années. [Ŝ DǊŀƴŘ aƻǊƛƴ Ł aƻƴǘǊȅ Ŝǘ ƭΩ!ǳōŜǘƛƴ Ł !Ƴƛƭƭƛǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 

contaminées.  

 

Une soixante de molécules sont détectées sur le bassin du Grand Morin et une quarantaine sur le 

ōŀǎǎƛƴ Řǳ tŜǘƛǘ aƻǊƛƴΦ {ƛ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜ ŎŜǎ ƳƻƭŞŎǳƭŜǎ ƻƴǘ ǳƴŜ ƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘΩentre elles 

peuvent être utilisées par les particuliers (diurion, atrazine, glyphosate), les collectivités ou certaines 

entreprises. 

Les herbicides autres que les triazines et les fongicides sont les plus fréquemment mesurées dans les 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝǎ ƳƻƭŞŎǳƭŜǎ ŘŞŎƭŀǎǎŀƴǘŜǎΣ ǎƻƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭΩ!at!Σ ƭΩƛǎƻǇǊƻǘǳǊƻƴ Ŝǘ ƭŜ 

déséthylatrazine et dans une moindre mesure le bentazone, le chlortoluronΣ ƭŜ ŘƛǳǊƻƴΣ ƭΩŀǘǊŀȊƛƴŜΣ ƭŜ 

carbofuran et le carbendazime. 

[Ŝǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ŘŞŎƭŀǎǎŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŀǳ ǎŜƴǎ 5/9 ǎƻƴǘ ƭŜ ŘƛǳǊƻƴ όǎǳōǎǘŀƴŎŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ŘŜǇǳƛǎ 

нллуύ Ŝǘ ƭΩƛǎƻǇǊƻǘǳǊƻƴ όǾƻƛǊ LL-4), qui sont des herbicides utilisés en agriculture. 

Les stations d'Amillis de 2004 à 2006 et de Montry en 2005 et 2006 présentent une somme des 

concentrations en pesticides supérieure à 0,5µg/l. Ces stations ne respectent donc pas le bon état. 

 

Pour les eaux souterraines la situation est également alarmante. [ΩŀǘǊŀȊƛƴe et le déséthylatrazine 

ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ tƻǳǊ ƭΩŀǘǊŀȊƛƴŜΣ ŘŜ нллп Ł нллсΣ ǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ 

captages suivis sont déclassés au sens du bon état et par conséquent ne respectent pas les normes 

de potabilité. 

Ces dernières aƴƴŞŜǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƳƻƭŞŎǳƭŜǎΣ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŀǘǘŜƛƴǘ Υ 

- aux Essarts les Sézanne en 2005 (Chlortoluron) et 2004 (AMPA), 

- à Beton Bazoches de 1997 à 2003 (deisopropylatrazine), en 1998 (chlortoluron), en 1997 

(therbuthylazine), 

- à Champaubert en 2000 (deisopropylatrazine) et en 2002 (deisopropylatrazine et simazine). 

 

Les triazines sont les molécules détectées en plus grande quantité dans la nappe de Champigny. 

[ΩŀǘǊŀȊƛƴŜ Ŝǘ ǎƻƴ ƳŞǘŀōƻƭƛǘŜΣ ƭŜ ŘŞǎŞǘƘȅƭŀǘǊŀȊƛƴŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ stations du 

territoire. 
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¶ Métaux  

 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳŞǘŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŘǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǊŜƧŜǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Ŝǘ ŀǳȄ 

ruissellements en zone urbaine liés aux retombées des émissions atmosphériques. La plupart 

possède une forte affinité avec ƭŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀƛǊŜǎΣ ŎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ŦǊŞǉǳŜƳƳŜƴǘ 

stockés et retrouvés dans les sédiments. Ils sont peu biodégradables. 

[Ŝǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ŜƴǘǊŜ нллл Ŝǘ нллп ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ мм ƳŞǘŀǳȄ 

(aluminium, arsenic, cadmium, chrome, cuivre, fer, manganèse, mercure, nickel, plomb, zinc) 

montrent une contamination par le plomb, le cuivre et le zincΦ [ΩŀǾŀƭ Řǳ DǊŀƴŘ aƻǊƛƴ ƳƻƴǘǊŜ ŘŜǎ 

ǘŜƴŜǳǊǎ Ŝƴ ƳŞǘŀǳȄ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǘŜƴŜǳǊǎ Ŝƴ ƳŞǘŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ŜƴǘǊŜ нлло Ŝǘ нллт ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭΩŀǾŀƭ Řǳ tŜǘƛǘ aƻǊƛƴ ǎŜƳōƭŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŞΦ 

 

¶ Hydrocarbures Aromatiques Polycyclique (HAP) 

 

Les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), sont des composés organiques peu 

ōƛƻŘŞƎǊŀŘŀōƭŜǎ ǘǊŝǎ ǊŞǇŀƴŘǳǎ Řŀƴǎ ƭΩenvironnement. Ils sont synthétisés lors de la formation des 

énergies fossiles et lors de la combustion incomplète de matières organiques. La présence de HAP 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǇǊƻǾƻǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ Ŝƴ 

provenance de zones urbaines ou industrielles et par dépôts atmosphériques (dépôts dus à la 

ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƘŀǊōƻƴΣ ŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜύΦ 

{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9Σ ƭŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴǘre 2001 et 

2004 sur les stations RNB montrent que la contamination par les HAP est généralisée. La qualité des 

sédiments est globalement médiocre. Entre 2003 et 2007, la qualité est ƳŀǳǾŀƛǎŜ Ł ƭΩŀǾŀƭ Řǳ tŜǘƛǘ 

Morin depuis 2005 et au niveau de Pommeuse depuis 2006. 

 

¶ Les polychlorobyphénils (PCB) 

 

Les PCB sont des substances peu biodégradables, peu solubles donc stockés dans les sédiments et 

ǎΩŀŎŎǳƳǳƭŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǾƛǾŀƴǘǎΦ Les PCB ont été massivement utilisés pour leurs propriétés 

isolantes et lubrifiantes (transformateurs électriques, condensateurs, isolateurs, fours à micro-ondes, 

peintures, etc.). Ils sont interdits en France depuis 1987. 

La qualité des sédiments vis-à-vis des PCB entre 2001 et 2007 varie de bonne à très bonne selon les 

stations. La partie du bassin versant du Grand Morin entre Pommeuse et la Ferté Gaucher, le long du 

DǊŀƴŘ aƻǊƛƴΣ Şǘŀƛǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŜȄǇƻǎŞŜ Ł ǳƴŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ t/.Φ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŀǳŎǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƴΩŀ ŞǘŞ 

mesuré sur le milieu. 

 

 

2.2.4 Risques naturels et technologiques 
 

¶ Ruissellement et érosion des sols 

 

[ΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǎǘ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŀƎƎǊŀǾŀƴǘ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ [ΩŞǘǳŘŜ 

ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ L!¦wLC Ŝƴ нллп ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŜƴǘǊŜ мфун Ŝǘ 

1999. 
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Sur le bassin ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜǎ ŘŜǳȄ aƻǊƛƴΣ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǎǘ ŘǳŜ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ ул҈ ŀǳ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ [Ŝǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ 

ǉǳΩǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ Ŏette étude ne prend 

pas en compte la partie amont du territoire du SAGE qui est moins urbanisée. 

 

[ΩŀƭŞŀ ζ ŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ η ŀ ŞǘŞ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩLbw!Φ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀǊ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭΩŀƭŞŀ 

« érosion des sols » est non négligeable sur le territoire. Les zones les plus sensibles sont situées sur 

ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Řǳ DǊŀƴŘ aƻǊƛƴ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!ǳōŜǘƛƴΣ Řǳ Ǌǳ ŘŜ 

Nogentel, du ru de la Noue, du ruisseau de Vessard, du ru de Bonneval et du Grand Morin dans sa 

partie ceƴǘǊŀƭŜΦ [ΩŀǾŀƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Řǳ DǊŀƴŘ aƻǊƛƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŀƭŞŀ ƳƻȅŜƴ Ł ŦŀƛōƭŜ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭŀ 

ǾŀƭƭŞŜ Řǳ tŜǘƛǘ aƻǊƛƴΦ [ΩŀƳƻƴǘ Řǳ tŜǘƛǘ aƻǊƛƴΣ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŎǊŀȅŜǳȄ Ŝǎǘ Ƴƻƛƴǎ ǎŜƴǎƛōƭŜ Ł ŎŜ 

phénomène. 

 

 
 

Carte 13: Aléa d'érosion des sols annuel 

 

¶ Inondations 

 

Sur le territoire du SAGE les ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ǊŞŀŎǘƛŦǎ ŀǳȄ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄΣ entrainent une 

montée des eaux rapide et une submersion de courte durée, ce qui qualifie les crues de torrentielles. 

Les affluents ont également un régime hydraulique contrasté et leurs apports en eau sont non 

négligeables dans la formation des crues. Au niveau de la confluence de la Marne les eaux du fleuve 

ŦǊŜƛƴŜƴǘ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ aƻǊƛƴ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǊŜƳƻƴǘŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŀƳƻƴǘ ŀŎŎŜƴǘǳŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩƛƴƻndation.  
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[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

du sol est saturée, dans les zones en aval de pentes relativement fortes (au niveau du vignoble, vallée 

du Grand Morin en aval de Chauffry). 

 

[Ŝǎ ŎǊǳŜǎ ŘŜǾƛŜƴƴŜƴǘ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǎŜ ǎƻƴǘ 

développées à proximité des rivières (vulnérabilité accrue). Sur le territoire, environ 6000 personnes 

sont impactées par les inondations, avec des disparités ŦƻǊǘŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƳƻƴǘ Ŝǘ ƭΩŀǾŀƭΦ /ΩŜǎǘ ōƛŜƴ 

ŜƴǘŜƴŘǳΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀǾŀƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ǉƭǳǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ǉǳƛ ǎǳōƛǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘƻƳƳŀƎŜǎΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŀǳ 

niveau des communes qui subissent en même temps les crues de la Marne (qui remontent dans les 

Morin). 

 

[Ŝǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ  

[Ŝ ǇŀǎǎŀƎŜ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜΣ ƭŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜΣ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ǘŀƳǇƻƴǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭŀ ŘŞŎƻƴƴŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜ ǎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ŀƴƴŜxes 

ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΣ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜŎŀƭƛōǊŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ŀŎŎŜƴǘǳŞǎ 

les inondations. Une ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ Ł ŜƴƎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ŎŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎΦ 

 

Les collectivités territoriales ont entrepris un ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ 

ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ visant à enlever et limiter la formation 

ŘΩŜƳōŃŎƭŜǎΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŀƭƛǎŜǎ ŘŜ ŎǊǳŜǎ ǇƻǳǊ ƎŞǊŜǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ǾŀƴƴŀƎŜǎ ƻǳ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

de bassins de rétention. La fausse rivière de Coulommiers joue également un rôle crucial dans la 

maîtrise des crues du Grand Morin. Des Plans de Prévention des Risques Inondation (PPRI) ont été 

ŞƭŀōƻǊŞǎ ƻǳ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ {ŜƛƴŜ-et-Marnaise du Grand et du Petit Morin, 

ƛƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ Un tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ όPAPI) a 

également été élaborée sur le bassin versant de la Marne. 

Rappelons que la gestion des inondations est à concilier avec la restauration de la continuité 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜΣ Ŝǎǘ ƭƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴΦ [ŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ 

la ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ 

les risques (DICRIM, PCS) doivent encore être généralisées. 

 

¶ Sites et sols pollués 

 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ .!{h[Σ όǉǳƛ ǊŜŎŜƴǎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ national les sites industriels 

ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ Ŝǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛύ ƻƴ ŎƻƳǇǘŜ п ǎƛǘŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜǎ 

Morins (3 usines à gaz, et une fabrication de bijoux en argent massif). 

Ces anciens sites industriels montrent une pollution localisée au HAP et cadmium. Des mesures ont 

été prises afin de confiner ou extraire ces éléments du sol. Le risque de contamination de la nappe 

ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ŀǳŎǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜΦ !ǳŎǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ 

ƴΩŜst laissé en friche. 
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2.2.5 Gestion quantitative de la ressource en eau 
 

¶ Eaux souterraines 

 

Les nappes (notamment celles des calcaires de Champigny et de la Craie) connaissent un déficit de 

recharge (lié au déficit de pluviométrie hivernale) depuis plusieurs années et par conséquent une 

baisse de leur niveau piézométrique. WǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘ ƭŜǎ ŦƭǳŎǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ƴΩƻƴǘ 

Ǉŀǎ Ŝǳ ŘŜ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎΦ 5Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ 

disponibles pour les prélèvements par bassins versants (2006, 2008) ont montré que les 

prélèvements connus actuellement étaient bien en deçà de la ressource disponible. Par ailleurs ces 

ƴŀǇǇŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ŀǳ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜƴǘ ŘŜǎ ŀǎǎŜŎǎ 

sévères (Aubetin et Grand Morin ŀǾŀƭύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

richesse écologique associée (en particulier des Marais de Saint-Gond).  

 

!ƛƴǎƛ ŘŜǇǳƛǎ нллоΣ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǎǎŜƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜǳƛƭǎ de 

ŎǊƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ŎǊƛǎŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ŜƴǘǊŀƛƴŀƴǘ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ De plus les déficits 

hydriques en période estivale sont amenés à être plus fréquents du fait du changement climatique. 

IƻǊǎ ŎΩŜǎǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǎΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜƴǘ όǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ 

ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎύ Ŝǘ ǉǳŜ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǎŜ ǊŀƧƻǳǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ όǇŜǳ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘǎ : 

0,6 Mm3 par an en moyenne, avec une partie en eau superficielle, mais certainement sous-évalués). 

 

 

¶ Eaux superficielles 

 

Les milieux aquatiques sont impactés par des étiages sévères. Ces assecs sont dus en partie aux aléas 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƎŞƻƭƻƎƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όȊƻƴŜ ƪŀǊǎǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩ!ǳōŜǘƛƴ ŀƳƻƴǘύ Ŝǘ ŀǳȄ 

prélèvements en rivière qui ne font pas touǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ /Ŝǎ ŀǎǎŜŎǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭŀ 

ǇŀǊǳǘƛƻƴ ŘΩŀǊǊşǘŞǎ ζ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ η ƭƛƳƛǘŀƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǳǎŀƎŜǎΦ 

 

 

 

2.3 Recensement des différents usages des 
ressources en eau 

 
 

2.3.1 [ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
 

93% de la population du SAGE est alimentée en eau ǇƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ 

souterraines. Les nappes du tertiaire, qui couvrent les ¾ du territoire, alimentent 77 % de la 

population du SAGE. La nappe de la Craie alimente 8% de la population localisée sur certaines 

communes des communautés de communes de la région de Vertus, des Côteaux Sézannais et de la 

.ǊƛŜ ŘŜǎ 9ǘŀƴƎǎΦ [ŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ ƭΩŞƻŎŝƴŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩhǳǊŎǉ ŀƭƛƳŜƴǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ у҈ ŘŜ ƭŀ 



48 

 

population, correspondant à la population des communes de Jouarre, Sept Sorts, Reuil en Brie et La 

Ferté-sous-Jouarre, via ƭŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘŜ /ƘŀƳƛƎƴȅ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9Φ  

7% de la population est alimentée par des eaux de surface mais celles-ci ne proviennent pas du 

réseau hydrographique des Morin. Les communes du S!b ±ŀƭ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ ±ƛƭƭƛŜǊǎ-sur-Morin sont 

ŀƭƛƳŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 5Ƙǳȅǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜΦ 

En moyenne sur le territoire du SAGE, 12,5 millions de m3 sont prélevés par an dans les nappes 

ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ. 

Le territoire du SAGE est relativement autonome vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇǳƛǎǉǳŜ 

ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ур҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

(15% de la population du SAGE sont alimentés par des forages à la périphérie du territoire). Aucun 

ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩŜŀǳ ƴΩŀ ƭƛŜǳ ǾŜǊǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴƴŜΦ /ŜǘǘŜ ŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘƻƴŎ ŘΩŀƎƛǊ 

directement sur la gestion de la ressource en eau et de mettre en place des moyens qui seront 

directement bénéfiques au territoire. 

 

[ŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦΦ On constate une 

pollution généralisée par les nitrates et les produits phytosanitaires. 

Pour le paramètre nitrates en 2006, si 47% des communes sont alimentées par une eau potable de 

bonne qualité (< 25 mg/l), 12% sont alimentées par une eau proche de la non conformité (entre 40 et 

50 mg/l), et 5% par une eau dépassant la norme de potabilité (> 50 mg/l). Ainsi environ 3000 

habitants (2% de la population du SAGE) sont alimentés par des eaux non conformes vis-à-vis des 

nitrates. 

Pour le paramètre pesticide, la dégradation est beaucoup plus généralisée. En 2006, une eau non 

conforme est distribuée à 55% des communes, représentant 56% de la population du SAGE (norme 

de potabilité 0,1 µg/l pour chaque pesticide et 0,5 µg/l pour la somme des pesticides). Le métabolite 

ŘŜ ƭΩŀǘǊŀȊƛƴŜΣ ƭŜ ŘŞǎŞǘƘȅƭŀǘǊŀȊƛƴŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ŘŞŎƭŀǎǎŀƴǘΦ но ҈ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǊǊƛǾŜƴǘ 

à distribuer une eau de très bonne qualité vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ŎŜ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜΣ Ƴŀƛǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜ 

ŜƭƭŜǎΣ ŎΩŜǎǘ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛtement des phytosanitaires. Les principales molécules 

ǊŜǘǊƻǳǾŞŜǎ ǎƻƴǘ ƭΩŀǘǊŀȊƛƴŜ Ŝǘ ǎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǎƛƳŀȊƛƴŜΣ ƭŜ ǘƘŜǊōǳǘƘȅƭŀƳƛƴŜΣ ƭŜ 

ƳŞǘƻƭŀŎƘƭƻǊŜΣ ƭŀ ŎȅŀƴŀȊƛƴŜΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ le diuron, le 

bentazone, le chlortoluron, le glyphosate et ses produits de dégradation qui sont autorisés.  

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǎƻƴǘ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞǎ Ŝƴ нллс Ƴŀƛǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ : 

- sélénium Υ ǘŜƴŜǳǊǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł ƭŀ ƴƻǊƳŜ όмл ҡƎκƭύ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞe sur 22 communes 

όŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ {L!9t ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǳōŜǘƛƴΣ ƭŀ CŜǊǘŞ-Gaucher, Sézanne et Vindey) 

- fluor Υ ǘŜƴŜǳǊǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł ƭŀ ƴƻǊƳŜ όмΣр ƳƎκƭύ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {L!9t .ƻƛǎǎȅ ƭŜ 

Chatel Chauffry. 

Au final 65% des communes et 75300 habitants sont alimentées par une eau présentant des non-

conformités, celles-ci sont dues à 94 % aux pesticides. 

 

Pour pallier les problèmes de qualité rencontrés, des traitements spécifiques sont mis en place 

(procédé de filtration type charbon actif), 11 unités de traitement des pesticides sont recensées à 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝ ǇǊƻŎŞŘŞ Ŝǎǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

Marne.  

[ΩŀǳǘǊŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǇŀƭƭƛŜǊ ŀǳȄ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƭŀ Řƛƭǳǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ 

forage de meilleure qualité. Ce procédé est largement mis en place dans le département de la Seine-

et-Marne. 
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Enfin les captages trop pollués sont tout simplement fermés et une autre ressource de meilleure 

qualité est exploitée.  

 

En termes de protection des captaƎŜǎ !9tΣ ƭŜǎ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ ό5¦tύ ƛƴǎǘŀǳǊŀƴǘ ŘŜǎ 

périmètres de protection et les prescriptions relatives sont obligatoires. En 2006, 29 DUP avaient été 

prises soit 34% des captages, pour 8 autres captages, la procédure était en cours.  

Les ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǎ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ 

ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜΣ ƴΩƻƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ŞǘŞ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ н ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜΦ 

Plusieurs études ont cependant été réalisées ou sont en cours sur ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ. 

 

{ƛƎƴŀƭƻƴǎ ŜƴŦƛƴ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘŜ ǇŀƭƭƛŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ 

ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ 

sécheresse noǘŀƳƳŜƴǘ όǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜύΣ Ŝǎǘ ǇŜǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜΦ ¦ƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ 

existent sur le territoire, essentiellement dans le département de la Seine-et-Marne. Le plus souvent 

ces interconnexions sont en sens unique et sont installées pour des raisonǎ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŘŜ 

ƳŞƭŀƴƎŜ ŘΩŜŀǳΦ 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ нллс ŀ ǊŞǾŞƭŞ ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴ пл҈ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ǳƴ 

rendement de leurs ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł тр҈Σ ŎŜƭǳƛ-ci est même inférieur à 50% pour 

4% des communes. Le rendement était supérieur à 85% pour 15% des communes. LΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Seine Normandie a ƛƴǎǘŀǳǊŞ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŞŎƻ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŎŜ 

qui a pour effet de favoriser le renouvellement des réseaux. Dans le département de la Seine et 

aŀǊƴŜΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŞŎƻ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŀǳ 

potable ŘΩƻǴ une dynamique plus forte de ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳƴŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ Ǉƭǳǎ rapide de 

ƭΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ sur la moitié ouest du territoire. 

 

2.3.2 [Ωassainissement 
 

¶ [ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

 

[Ŝǎ ŘŜǳȄ ǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Ƴŀƛǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 

ǇŀǊǘƛŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ όмт҈ύ ƭŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŀȅŀƴǘ ƭŜǳǊ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŜƧŜǘ Ł 

ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ du bassin versant des deux Morin. 

!ƛƴǎƛΣ тп ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ ǎŜƳƛ-collectif rejettent leurs effluents sur territoire 

du SAGE pour une capacité épuratoire totale de 112 948 EH EH, répartie essentiellement sur le bassin 

du Grand Morin. 

2 stations ont une capacité de traitement supérieure à 10 000 Eh (Coulommiers et Couilly Pont aux 

Dames), 10 ont une capacité comprise entre 2 000 et 10 000 EH (Esternay, Montmirail, Coupvray, 

Esbly, Guérard, Jouy-sur-Morin, la Ferté Gaucher, Montry, Pommeuse, Rebais). Ces 12 ouvrages 

représentent les trois quarts de la capacité de traitement du bassin. 
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Capacité épuratoire 

des stations (Eqh) 

Nombre 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 

Part de la capacité 

épuratoire 

> 10 000 2 35,5 % 

2 000 - 10 000 10 40 % 

1 000 - 2 000 9 10,2 % 

200 - 1000 30 12,2 % 

< 200 23 2,1 % 

TOTAL 74 100 

Tableau 2 : capacité des STEP (source : Etat des lieux du SAGE) 

Le ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŞǾŀƭǳŞ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ƭŜǎ 

rendements épuratoires sur MES (matières en suspension) et MO (matières organiques) et le respect 

des normes de rejets (notamment DBO5, DCO). 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ όǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƎŞƴŞǊŀƭ тт Ŝǘ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳύ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ 

ŘƻƴƴŞŜǎ нллтΣ ŀ ǊŞǾŞƭŞ ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛŜƴǘ ōƛŜƴ όоп ǎǘŀǘƛƻƴǎ 

mais 60% de la capacité épuratoire du bassin). Les fonctionnements mauvais et très mauvais 

représentaient 29 stations correspondant à 38% de la capacité épuratoire. Le diagnostic a également 

mis en évidence un taux de remplissage insuffisant pour 20% des stations du territoire. 

 

Carte 14 Υ [ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ collectif sur le territoire du SAGE des Deux Morin 
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Ces dernières années, de nombreuse réhabilitations / reconstructions ont été réalisées améliorant 

ainsi le traitement des effluents. 

 

tƻǳǊ ƭŜǎ {¢9t ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ н ллл 9ǉƘΣ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ 

traitement des eaux usées ces dernières années, et les rendements de ces stations sont bons.  

Par contre, les petites stations dont les exigences réglementaires sont moindres, nŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ aussi régulier de leur traitement, permettant de faire les ajustements rapides nécessaires 

en cas de dysfonctionnements ponctuels.  

Une majorité des réseaux présente des anomalies de fonctionnement qui perturbent plus ou moins 

ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴǎΦ La majorité des dysfonctionnements est due à une 

surcharge hydraulique par temps de pluie. Seule la ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

est en séparatif (acheminement séparé des eaux de pluies et des eaux usées).Le fonctionnement des 

ǊŞǎŜŀǳȄ ŀ ŞǘŞ ŞǾŀƭǳŞ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ Ŝǘ 

la cƻƭƭŜŎǘŜ ŘΩŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ ƳŞǘŞƻǊƛǉǳŜǎΦ 

 

A partir des données 2007, seulement 18% des réseaux fonctionnent bien mais ils sont associés à un 

tiers de la capacité épuratoire totale. La moitié de la capacité épuratoire du bassin est desservie par 

des réseaux présentant un fonctionnement moyen (25 réseaux). Les 32 réseaux qualifié de mauvais 

Ŝǘ ǘǊŝǎ ƳŀǳǾŀƛǎ ŘŜǎǎŜǊǾŜƴǘ мф ҈ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŞǇǳǊŀǘƻƛǊŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ǊŞǎŜŀǳȄ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ Ł ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мллл 9IΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ о ŎƻƴŎŜrnant des plus de 

2000 EH (Esternay, Guérard et Rebais). 

 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŎŜƴǘǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ 

neufs, en accompagnement des nouvelles stations ainsi que la mise en séparatif des réseaux. 

Toutefois, on peut considérer que les réseaux sont vieillissants et sont peu renouvelés. 

 

 

¶ [ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ 

 

{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ǎƻƴǘ ŀǎǎŀƛƴƛŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

autonome. 53 % des communes sont en assainissement autonome total, cette orientation est plus 

généralisée dans les communes Marnaises du territoire. 
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Carte 15 : tŀǊǘ ŘŜ ƭΩassainissement autonome par commune  

 

La quasi-totalité des collectivités disposent de Services tǳōƭƛŎǎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ 

(SPANC). Si les installations neuves, les réhabilitations et toutes les ventes sont systématiquement 

ŎƻƴǘǊƾƭŞŜǎΣ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŎƻƳƳŜƴŎŞ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ {t!b/Φ [Ŝ 

rythme des rénovations des ANC par les particuliers seuls restent faible (lors des ventes). Quelques 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƎǊƻǳǇŞŜǎ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!b/ ont vues le jour. 

 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘŜƳŜǳǊŜ ŜƴŎƻǊŜ 

ƛƴŎƻƳǇƭŝǘŜΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ 

prescriptions techniques. Cependant les installations faisant figure de points noirs ne constituent 

ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǊŞŜƭ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 

dépend ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όǘǊŀǾŀƛƭ ŀǳǘƻ ŞǇǳǊŀǘƻƛǊŜ Řǳ ǎƻƭ ƻǳ ǎƛ 

transit dans un fossé).  

 

LŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦ Ǿers 

ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ. 

 

 

¶ Les eaux pluviales 

 

En réseaux unitaires, les eaux pluviales peuvent engendrer des dysfonctionnements des ouvrages 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎǳǊŎƘŀǊƎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ǇƭǳǾƛŜǳǎŜǎΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 

ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ŘΩƻǊŀƎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎǘƻŎƪŜǊ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜ ǎǳǊǇƭǳǎ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ǊŜƧŜǘŞ 

directement dans la rivière, 9 des 34 stations en réseaux unitaires ou mixtes sont équipées ainsi. 
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tƻǳǊ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ŎŜǎ оп ǎǘŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜǎ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ 

station évacuent les eaux en excès vers le milieu naturel (effluents dilués).  

9ƴ ǊŞǎŜŀǳ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦΣ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǊŜœƻƛǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ 

pluviales sont rejetées directement au milieu sans traitement préalable. Hors les eaux pluviales 

peuvent être vecteur de pollution vers les milieux aquatiques, notamment en zone urbaine et le long 

ŘŜǎ ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ όƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎΣ ƘǳƛƭŜǎΣ ƳŞǘŀǳȄΣ ǎŜƭΧύΦ 

 

Dans les communes en assainissement autonome, il a été constaté que les réseaux pluviaux des 

bourgs collectent également des effluents domestiques qui transitent alors vers le milieu récepteur 

sans traitement. Ces dysfonctionnements ont été relevés en particulier dans le département de la 

Marne. 

 

En zone viticole, en période de vendange, les eaux pluviales sont ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǾŜŎǘǊƛŎŜǎ ŘΩǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ 

ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ǘŀƛƭƭŜǎ 

plus fragiles. 

 

bƻǘƻƴǎ ŜƴŦƛƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ŀǳȄ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ǳƴŜ 

recherche de réduction des volumes ruisselés doit être recherchée. 

 

La majorité des communes du territoire ont terminé ou sont en cours de réalisation de leur zonage 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όуф҈ύΣ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ Řǳ ǘŜƳǇǎΣ ƭŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ ǎƻƴǘ 

soit absents, soit réduits à leur plus simple expression. 

 

 

2.3.3 Le secteur industriel 
 

¶ [Ŝǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ 

 

[Ŝǎ L/t9Σ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ мф ƧǳƛƭƭŜǘ мфтсΣ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ en 

ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ƻǳ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƎŞƴŞǊŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΦ /Ŝǎ 

ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞŜǎ Ŝǘ ōƛŜƴ ŎƻƴƴǳŜǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩ9ǘŀǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎΦ 

Les ICPE les plus présentes sur le territoire, hormis les élevages, sont les entreprises de dépôts et 

traitement de ferraille ainsi que les entreprises pétrolière et dans une moindre mesure les industries 

agro-alimentaires et de stockage de céréales. 

Sur le territoire du SAGE on recense 2 sites SEVESO : 

- La distillerie de la régƛƻƴ ŘŜ /Ƙŀƭƻƴǎ Ł ±ŀƭ ŘŜǎ aŀǊŀƛǎ όŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƭŎƻƻƭ ŞǘƘȅƭƛǉǳŜύΣ 

- LΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ [ǳƴŘƛƴ /ƘŀƳǇŀƎƴŜ όŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎύ Ł aƻƴǘƳƛǊŀƛƭΦ 

 

¶ Les prélèvements industriels 

 

! ǇŜƛƴŜ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜŘŜǾŀōƭŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŀǳ ǘƛǘǊŜ des 

prélèvements dans le milieu naturel (les autres besoins sont assurés via le réseau AEP). Ceux-ci 

ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ мΣу Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ Ƴ3 en 2007. 
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Si pour 4 entreprises (Distillerie val des marais, Villeroy et Bosh, Sovis Optique SA Papeterie de 

Cascade Ste Marie suite à la fermeture du site) les prélèvements ont été réduits de 30 à 95% soit au 

total - 777 000 m3Σ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǇŜǘŜǊƛŜ !ǊƧƻ ²ƛƎƎƛƴǎ όҌ ŘŜ м 

millions de m3) compense cette économie. 

 

Le volume total des prélèvements industriels a donc légèrement augmenté depuis 1995, il a 

ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŞǘŞ ǊŞŘǳƛǘ ŘŜ фр҈ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ όŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎύ Ŝǘ ŘŜ рл҈ Řŀƴǎ ƭŀ ƴŀǇǇŜ 

de la craie (concerne 2 entreprises Marnaise).  

Les prélèvements industriels se font désormais à 90% dans la nappe du Tertiaire et à 80% par une 

même entreprise (Arjo Wiggins). Les prélèvements de cette dernière sont cependant restés stables 

ces dernières années. 

 

¶ Les rejets industriels 

 

то ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΣ пу ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

agroalimentaires dont la majorité est localisée en tête de bassin et concerne le secteur viticole.  

 

La majorité des substances rejetées par le secteur viticoles sont des matières en suspension et de la 

matière organique. Cependant 90% des centres de pressurage sont équipés de systèmes de 

traitement des effluents (stockage/épandage, traitement biologique) permettant de traiter 97 % des 

effluents viticoles.  

 

Les analyses des effluents industriels bruts et des effluents en sortie de site montrent que ceux-ci 

ǎǳōƛǎǎŜƴǘ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊƴŜ ŀǾŀƴǘ ǊŜƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

domestique. Toutefois, ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ 

ǎƻƴǘ ƳŞŎƻƴƴǳǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ {ŜǳƭŜǎ п ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƴΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ ŀǳŎǳƴ 

traitement préalable de leurs eaux usées avant rejet (SARL Gurheim, Fromagerie du Petit Morin, 

COOP vinicole, EARL Depoivre et fils). 

[Ŝǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řƻƛǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜs rejettent leurs 

ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΦ {ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǇŜǳ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ 

ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘΦ  

Toutefois des risques de pollution sont possibles par ruissellement, infiltration ou par absence de 

procédé de traitement. Ces rejets peuvent avoir un impact sur le milieu naturel tel que 

ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƻȄȅƎŝƴŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳΣ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǘƻȄƛǉǳŜǎΣ ŜǘŎΦ 

 

[ŀ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŀǇŜǘŜǊƛŜǎ ŘŜǾǊŀƛǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƴƛƭieux, cette 

ŀŎǘƛǾƛǘŞ Şǘŀƴǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ όƳŀǘƛŝǊŜǎ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴΣ ƳŀǘƛŝǊŜǎ 

organiques, azote réduit et oxydé, organohalogénés). 

Les entreprises de traitement de surface / métallurgie, susceptibles de rejeter des substances plus 

toxiques (matières inhibitrices) sont au nombre de 8, essentiellement situées sur le bassin du Grand 

Morin. Le rendement épuratoire moyen du bassin sur ces composés est cependant de 86% (soit 20 

kg/j de rejet net).  

Les métaux et les matières phosphorées sont peu présents dans les effluents industriels du bassin.  

[ΩŀȊƻǘŜ ǊŞŘǳƛǘ Ŝǘ ƻȄȅŘŞ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ мон Ŝǘ су ƪƎκƧΦ 
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/ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ ǉǳŜ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ Ŏƻƴƴǳǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ŦƛŎƘƛŜǊ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ǉǳƛ ƴŜ 

recense que les rejets les plus importants. Au-delà de ces établissements, il est difficile de mesurer 

ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǊŞŜƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ όǇŜǘƛǘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŀǊǘƛǎŀƴǎύΦ aşƳŜ 

la connaissance de la localisation et du fonctionnement des stations industrielles soumise à la 

redevance pollution est insuffisante. 

 

 

2.3.4 [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
 

Le territoire du SAGE montre une vocation agricole importante avec une Surface Agricole Utile (SAU) 

ou surface consacrée à la production agricole de 70%. La SAU est principalement consacrée aux 

grandes cultures. 2 145 ha de vignes sont présents sur le territoire du SAGE localisés majoritairement 

en tête de bassin du Petit Morin. 

 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊfaces et des eaux 

souterraines par ƭΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŦŜǊǘƛƭƛǎŀƴǘǎ ǉǳƛ via les 

ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ǿƻƴǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ 

surfaces et les nappes phréatiques. Cette pollution dite « diffuse η Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

ōŀǎǎƛƴ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ƭŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎΦ 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ŘŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŀƛŜƴǘ ŞǘŞ Ŧŀƛǘǎ ǇŀǊ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ peu de territoire (environ 

7000 ha) sont actuellement ouvert aux dispositifs MAE, et environ 3% de ces surfaces sont 

actuellement engagés dans des mesures contractuelles visant à la réduction de produits 

phytosanitaires. LΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǇŜǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǾƛǘƛŎƻƭŜΣ ƭΩŜƴƘŜǊōŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜƴǘ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŦǳǎƛƻƴ 

sexuelle (diffusion de phéromones perturbant la reproduction du ver de la grappe) est utilisée sur 

1/3 des parcelles du territoire. Toutefois la qualité deǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǘşǘŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǊŜǎǘŜ ƳƻȅŜƴƴŜΦ 

La totalité du territoire étant classé en zone vulnérable pour les nitrates, la directive nitrates 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀȊƻǘŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ Ŝǘ ƳƛƴŞǊŀƭΦ 

La maîtrise des pollutions agricoles est donc un enjeu fort du territoire, notamment la réduction de 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎ Ŝǘ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΦ 

 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǘǘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ł ƛƳǇǳǘŜǊ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ [Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ 

ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛses ainsi que les particuliers utilisent 

phytosanitaires et fertilisants. 

  

Des pollutions ponctuelles peuvent également se produire au niveau du stockage des différents 

ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ƻǳ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƎŜǎ ŘŜǎ ǇǳƭǾŞǊƛǎŀǘŜǳǊǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ŘΩǳƴ risque et non pas 

ŘΩǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜΦ 5Ŝǎ ǇƛŎǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ 

applications des produits, ces phénomènes pouvant être accentués du fait du drainage agricole qui 

accélère les transferts. 

 

5Ŝ Ǉƭǳǎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜΣ ǉǳƛ Ǿƻƛǘ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ 

ŎǳƭǘƛǾŞŜǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎΣ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩƛƴǉǳƛŞǘǳŘŜΦ Les surfaces 

ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ŝƴ ƘŜǊōŜ ό{¢Iύ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǉǳΩǳƴ ŦŀƛōƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ {!¦Φ 9ƭƭŜǎ ƻƴǘ ŦƻǊtement 
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diminué durant la période 1970-мфууΣ ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ǘȅǇŜ ǇƻƭȅŎǳƭǘǳǊŜ 

élevage vers un système de production intensif. [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ 

ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ [Ŝǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ Řϥǳƴ ǎǘƻck important d'azote organique, le retournement de 

ces dernières accélère la minéralisation et peut entraîner un lessivage très important de nitrates vers 

les nappes. 

Les prairies humides qui jouaient un rôle épurateur ont été remplacées par des terres cultivées, 

traitées et sensibles au ruissellement, qui apportent à la rivière des eaux riches en matières actives. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ōŀƴŘŜǎ ŜƴƘŜǊōŞŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŦǊŜƛƴŜ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ǇƛŝƎŜ ǳƴŜ 

ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ Ƴŀƛǎ ƴΩŜƳǇşŎƘŜ Ǉŀǎ Ł ŜƭƭŜ seule le transfert de ces substances actives à la 

rivière surtout si les terres sont drainées, car dans ce cas les bandes enherbées sont court-circuitées. 

 

Par ailleurs, les prélèvements agricoles (irrigation) ne représentent en moyenne que 4,5% des 

volumŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞƭŜǾŞ όǘƻǳǘŜǎ ƻǊƛƎƛƴŜǎ Ŝǘ ǘƻǳǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳǎύ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9Φ En effet, 

ƭŜǎ ŎŞǊŞŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇŜǳ ƛǊǊƛƎǳŞŜǎ Ŝǘ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƭŞƎǳƳƛŝǊŜǎ ǇŜǳ 

présentes sur le bassin versant. Les prélèvements pour lΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ ŘŜǎ 

conditions climatiques. уф҈ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ƭƛŜǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ όпу҈ 

dans la nappe de Champigny et 41% dans la nappe de la craie). 

 

 

2.3.5 Les loisirs liés à ƭΩŜŀǳ 
 

[Ŝǎ ƭƻƛǎƛǊǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ ƭŜǎ plus représentés sur le territoire du SAGE sont la pêche et le canoë-kayak. 

 

[Ŝǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ƴŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ DǊŀƴŘ aƻǊƛƴΣ ƭŜ tŜǘƛǘ aƻǊƛƴ Ŝǘ ƭΩ!ǳōŜǘƛƴΦ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

pêche tend à se maintenir sur le territoire. La pêche de loisirs se pratique également sur des étangs, 

notamment au niveau des marais de St-Gond. 12 associations de pêche sont présentes sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŀƴǘ мфлл ǇşŎƘŜǳǊǎ. [Ŝǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ 

ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ détenteurs des droits de pêche. 

La pratique du canoë-kayak se concentre sur la moitié aval du Grand et du Petit Morin (partie Seine-

et-Marnaise). 5 clubs de canoë-kayak sont présents sur le territoire du SAGE et comptent environ 160 

kayakisteǎ ƭƛŎŜƴŎƛŞǎΦ ! ŎŜƭŀ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇǊŀǘƛǉǳŀƴǘǎ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭǎ ǉǳƛ ƭƻǳŜƴǘ ŘŜǎ Ŏŀƴƻšǎ ƭŜ 

week-ŜƴŘ ƻǳ Ŝƴ ǾŀŎŀƴŎŜǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ όн ƭƻǳŜǳǊǎ Ł ƭΩŀǾŀƭ Řǳ DǊŀƴŘ aƻǊƛƴύΦ Cette activité est amenée à 

se développer surtout en ce qui concerne la pratique occasionnelle (personnes non adhérentes qui 

louent des canoës le week-end ou en vacances scolaires).  

/ŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴŜ ƭƛōǊŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŀǎǎǳǊŞŜΦ 5Ŝǎ 

problèmes de sécurité et de manque de signalisation sont rencontrés au passage de certains 

ƻǳǾǊŀƎŜǎΦ [Ŝ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜΦ 

 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ générale, ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ōŜǊƎŜǎ pose des problèmes aux pratiquants de loisirs du 

Ŧŀƛǘ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƴƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ tƻur la même raison, on observe une non-

appropriation de la rivière par la population. 
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5Ŝǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞǾŞƭŞǎ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴǘǊŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 

propriétaires et les kayakistes. Soulignons que cela concerne les kayakistes occasionnels 

insuffisamment encadrés par les loueurs. 

{ƛ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Řǳ {!D9Σ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǎǘ ǳƴ 

ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ƳŜƴŞŜǎ Ǉour les 

restaurer. 

 

 

2.4 Exposé des principales perspectives de mise en 
valeur des ressources en eau 

 

 

¶ Activités anthropiques 

Les principales évolutions des activités du territoire concerneront le développement urbain.  

Le bassin est en effet un territoire ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ tŀǊƛǎƛŜƴƴŜΣ Ŝǘ ƭŀ 

partie Seine-et-Marnaise bénéficie du rayonnement de Marne-ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ κ ±ŀƭ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ aŜŀǳȄΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ 

leur progression démographique. 

Cette évolution va être motrice Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎΣ Ŝǘ 

ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎύ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘύΦ 

Ce développement urbainΣ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎ 

όȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǉǳƛ ŀŎŎŜƴǘǳŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ 

ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 

 

Les activités économiques traditionnelles du territoire devraient peu évoluer ;  

- ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ŘŞŎƭƛƴ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴŜ ǎŜƳōƭŜ Ǉŀǎ 

programmée,  

- les activités agricoles exploitent toutes les surfaces cultivables possibles, avec un niveau 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞōƻǳŎƘŞǎ ŀǎǎǳǊŞǎΣ ŜƭƭŜǎ ƴΩŞǾƻƭǳŜǊƻƴǘ ǉǳΩŁ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ 

ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ /Ŝǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Řƻƴǘ ƭŀ 

pérennité ne semble pas assurée (bovin laitier), 

- le tourisƳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŦƻǊǘŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ 

ƭΩŀǇǇǳƛ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tbw ŘŜ ƭŀ .ǊƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŜǳȄ aƻǊƛƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ Ƴŀƛǎ ƭŀ 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜΦ 

 

 

¶ 9ǘŀǘ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

 

Les travŀǳȄΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ŘŜǎ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 

ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜƴŎŀŘǊŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŀǳ 

minimum une stabilité de leur état morphologique.  

Même si le scénario tendanciel conclue à la non-ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ŎŜǎ 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭΩŞǘŀǘ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀŎǘǳŜƭ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ Ł ǾŜƴƛǊ ǎƻƴǘ 
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insuffisants pour atteindre le bon état écologique et la continuité écologique demandés par la 

5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύ 

 

[ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ŘŜƳŀƴŘŜ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ 

avec une évolution des programmations de travaux actuelles et une vision plus coordonnée à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΦ /Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǊŜ 

insuffisants dans le scénario tendanciel. 

 

{ƛ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǊƛǾǳƭŀƛǊŜ ǎƻƴǘ Şǘŀōƭƛǎ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Řǳ 

tŜǘƛǘ Ŝǘ Řǳ DǊŀƴŘ aƻǊƛƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩ!ǳōŜǘƛƴ ŀƳƻƴǘΣ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

ǇŀǊ ƭŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŀŎǘǳŜƭǎ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜΣ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ 

ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ 

 

Cette thématique constitue un enjeu fort du territoire du SAGE et Ŧŀƛǘ ŘƻƴŎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜƴƧŜǳ ǇǊƻǇǊŜ 

au sein du PAGD « ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǎǎƻŎƛŞǎ » (enjeu 3) qui se 

décline en deux orientations : « restaurer la continuité écologique » (orientation 10) et « restaurer le 

fonctionnement hydro morphologique et les milieux aquatiques » (orientation 11). 

 

 

¶ Zones humides 

 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƻƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǊŞƎǊŜǎǎŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǎǳōǎƛǎǘŜƴǘΣ ǎǳōƛǎǎŜƴǘ 

des pressions fortes menaçant leur pérennité (assèchement, manque ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ 

etc.).  

 

[ΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŘŜǾǊŀƛǘ 

permettre un ralentissement de leur dégradation. Cependant le manque de connaissance de 

ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩȅ ŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŜǳǘ ŜƴŎƻǊŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ƭŜǳǊ 

ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ όƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜǎΧύΦ 

{ƛ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎŞΣ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜΣ 

et le niveau de délimitation ne permet pas toujours leur protection vis-à-vis des projets 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ ŘŞŎƭƛƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŦƻǊǘ ŘΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴƻƴ 

ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜǎΦ {ŀƴǎ ŀǳǘǊŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀŎŎompagnement des agriculteurs, notamment 

financier, la tendance sera à la fermeture naturelle de ces milieux. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŜƴǘǊŜ 

autres les marais de Saint-Gond, sont encore balbutiant. Sur ce site en particulier, la démarche qui 

ǊŜƳƻƴǘŜ ǇƻǳǊǘŀƴǘ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ мл ŀƴǎΣ ƴΩŀ ŀōƻǳǘƛ Ł ŀǳŎǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴΦ hǳǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ 

ŀǳ ǎƛǘŜΣ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ ό5h/h.ύ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǾƻƭƻƴǘŀǊƛŀǘ ƭƛƳƛǘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳvre 

et nécessiterait une animation forte pour être efficace. 

Les ŀǳǘǊŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƻǳ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ 

restent quant à eux très ciblés sur quelques zones humides stratégiques.  
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/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ la CLE a traité la problématique des zones humides Řŀƴǎ ƭΩŜƴƧŜǳ п « Connaître et 

préserver les zones humides dont les marais de St Gond » et les orientations « améliorer la 

connaissance des zones humides » (orientation 12) et « gérer et restaurer les zones humide » 

(orientation 13). 

 

 

¶ Risque inondation 

 

Le risque inondation est une préoccupation forte des collectivités concernées, et un certain nombre 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŘŞƧŁ ŞǘŞ menées (Ex : Fausse rivière,  Elaboration des Plans de Prévention des Risques 

Inondation (PPRI)). Toutefois, la demande des élus et de la population reste dans une logique 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƭŜǾƛŜǊ 

la gestion des vannages.  

En ce qui concerne les actions identifiées par le PAPI Marne όtǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 

InondationsύΣ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǎǘ ƛƴŎŜǊǘŀƛƴŜ ǇŀǊ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 

ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞΦ 

 

Cependant, la problématique du ruissellement est peu prise en compte sur le territoire (mis à part 

dans la zone de vignoble) et ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ 

ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ όǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ de haies, mares, 

zones humides, etc.) progressent peu, de même que la reconnexion des rivières avec leurs zones 

inondablesΦ 5Ωŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŝǘ Ǉŀǎ 

seulement au niveau de la zone soumise au risque. 

En parallèle, le ruissellement urbain devrait continuer sa ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ όǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴύ 

Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŀǳ ƳƛǘŀƎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜΦ 

 

[ŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ Ŝǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛon et 

ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǇǇŀǊǳŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ Ŝƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭΦ 

 

9ƴŦƛƴΣ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ όǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ŀƳƻƴǘ-ŀǾŀƭύ Ŝǎǘ ƭƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ Ŝǘ ƭŜǎ 

acteurs ont des intérêts divergents en fonction de leurs problématiques propres. 

 

/Ŝǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀŘǳƛǘŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ р « prévenir et gérer les risques naturels liés à 

ƭΩŜŀǳ » et des orientations 14 à 16. 

 

 

¶ Qualité ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

 

En ce qui concerne la dégradation des eaux souterraines par les nitrates et pesticides, malgré les 

mesures mises en place (utilisations plus raisonnées), on ne peut espérer une inversion généralisée 

de la qualité des eaux souterraines à moyens termes (inertie des nappes et des sols, résistance des 

molécules).  
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En ce qui concerne les autres dégradations de la qualité des eaux superficielles (Cf. partie 

Assainissement, eaux pluviales ci-dessous), les projets en cours ou réalisés récemment sur les 

ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩassainissement collectifs vont réduire significativement les flux de nutriments. Les 

améliorations vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ 

espaces communaux et voiries, ne seront pas suffisantes. Elles devraient cependant se voir plus 

rapidement que dans les eaux souterraines. 

Les autres sources de pollution, notamment les réseaux de collecte défectueux des eaux usées, les 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ demeurent 

peu traitées. 

 

[ŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŦƻǊǘ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŀ /[9 Ŝǘ Ŧŀƛǘ ŘƻƴŎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜƴƧŜǳ 

propre (enjeu 2) au sein du PAGD  

 

 

¶ Alimentation en eau potable 

 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

devrait se poursuivre. 

Le constat effectué sur l'évolution de la qualité des eaux souterraines du département de la Seine-et-

aŀǊƴŜ ό{5!9tύ ƴΩŜƴǾƛǎŀƎŜ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǾŜǊǎƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞŜ ŘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ŎƻǳǊǘ ƻǳ ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜǎΦ 

95% des collectivités concernées par des problèmes de non conformités en 2006, ont désormais une 

ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǳ ǇƭŀƴƛŦƛŞŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ŎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎǳǊŀǘƛǾŜǎ ŎƻǳǘŜƴǘ ŎƘŜǊ Ŝǘ ƴŜ 

ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ 5/9 ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ Ǉotabilisation et de retrouver le bon 

Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΦ 

 

Pour la protection des captages, ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘƛǎǘǊƛōǳǘǊƛŎŜǎ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ 

techniques curatives ou ferment les captages trop pollués. Certaines sont en train de délimiter leur 

ōŀǎǎƛƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ 

ŘƛŦŦǳǎŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ŝǎǘ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ǇŜǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Dans la 

partie Seine-et-MarnŀƛǎŜΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩEtat ainsi que tous les partenaires du Plan Départemental 

ŘŜ ƭΩ9ŀǳ όt59ύΣ ƻƴǘ ŜƴƎŀƎŞǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ gestionnaires des infrastructures de transports ou de loisirs. 

Des zones prioritaires ont été définies et seront élargies aux zones karstiques (Aubetin) et aux 

captages prioritaires SDAGE sur la période 2016-2021. 

 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎΣ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜƴƻǳǾellement des conduites 

ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜΦ  

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩ!9t est limitée par les coûts importants des travaux pour les petites 

communes rurales en régie. 

 

[ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜǎ Ŧŀƛǘ 

passer au second plan les projets concernant la sécurisation des approvisionnements.  

Dans le Marne, ceux-Ŏƛ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ-et-Marne, 

des pǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳǎ ǇƻǳǊ с ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŜƭƭŜǎ ǎŜ Ŧƻƴǘ 

essentiellement avec des ressources extérieures au SAGE. 
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Ces aspects liés à la qualité Ŝǘ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ est un enjeu fort défini par la CLE qui 

est traduit par les orientations « ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ » 

όƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ пύ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ » (orientation 5) 

 

 

¶ Assainissement, eaux pluviales 

 

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 

réseaux ou le raccordement de réseaux « orphelins » devraient faire augmenter les charges 

ŜƴǘǊŀƴǘŜǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΦ [Ŝǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ Ł ǾŜƴƛǊ 

devraient pouvoir traiter sans problème cette charge supplémentaire (peu de stations proches de la 

pleine charge). 

 

Vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ Ŝƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭ ǉǳŜ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ 

actions qui doivent être menées le sont ou sont programmées. 

 

Pour les ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ, quelques communes ont entrepris la mise en séparatif des 

réseaux ou des réhabilitations, mais ces dernières restent limitées et les projets émergent rue par 

ǊǳŜΦ hƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀŎǘǳŜƭǎΣ ǉǳΩƛƭ ȅ ait une amélioration significative 

Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

hƴ ǇŜǳǘ ǎΩŀǘǘŜƴŘǊŜ Ł ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƭƛŞŜ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ 

obligations règlementaires (autosurveillance, métrologie des réseaux) pour les agglomérations 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ н ллл EHΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀƛŘŜǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ 

ŜȄƛƎŜŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ǘƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ŎƻƴŘǳƛǊƻƴǘ 

également à une amélioration de leur fonctionnement. 

 

Concernant ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ-collectif, la mise aux normes des installations diagnostiquées 

ŎƻƳƳŜ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎΣ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ ƴΩƛƴǘŜǊǾƛŜƴŘǊŀ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 

ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ п ŀƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻǶǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ όŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ о Ł мн 

000 euros). 

Le contrôle des ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŀΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

non-ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŘƛƳƛƴǳŜǊΣ Ǿǳ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

existants et de construction de nouvelles unités de traitement. 

 

Les projets connus concernant la gestion des eaux pluviales sont peu nombreux, mise à part la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩƻǊŀƎŜ όǾǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄύ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘǎ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘtant de limiter le transit 

ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀǳȄΦ 

hƴ ǇŜǳǘ ǎΩŀǘǘŜƴŘǊŜΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ {5!D9 Ŝǘ Řǳ t59 ттΣ Ł ǳƴŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ 

systématique des zonages pluviaux mais ce sera probablement selon les opportunités notamment 

lors ŘŜǎ ǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŘŜǎ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

tŀǊ ŎƻƴǘǊŜΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀǘǘŜƴŘǳ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀȄŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ 

ŘŜǾǊŀƛǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 
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La gestion des eaux pluviales est donc une problématique croissante mais encore insuffisamment 

prise en compte. 

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǘǊŀŘǳƛǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ у 

« ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ η Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ф ζ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΨƛƳǇŀŎǘ Řes rejets de 

ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳƛƴƛŝǊŜǎ ». 

 

 

¶ Ressource en eau 

 

WǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘΣ ƭŀ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ Ł 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ όŁ ур҈ύ Ŝǘ ǇǊŞƭŜǾŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ƴΩŀ Ǉŀǎ 

rencontré de problème quantitatif. De plus, lŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ 

Ǿƻƴǘ Ǉƭǳǘƾǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ du fait ǉǳΩune part 

importante des prélèvements qui va être substituée par des ressources extérieures au SAGE, de 

ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ Ǉƭǳǎ ŞŎƻƴƻƳŜǎ ǉǳƛ ǎΩƻōǎŜǊǾŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Ŧŀƛǘǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ 

ƭŜǎ ŦǳƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ /Ŝǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ƳŞǊƛǘŜƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜǎΦ 

 

En ce qui ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǎŜ ƳŜǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 

progressivement et devrait conduire à une réduction des quotas sur les secteurs déficitaires. 

 

Cependant les déficits hydriques en période estivale sont amenés à être plus fréquents du fait du 

changement climatique. LŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ connaissent des pressions en 

ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳ entrainant parfois ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  

 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŀ /[9 ŀ ǘǊŀƛǘŞ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴƧŜu 6 « améliorer la gestion quantitative 

de la ressource en eau » et les orientations 17 à 19. 

 

 

¶ Activités nautiques 

 

Après une tendance au déclin du nombre de pêcheurs, celui-ci devrait se maintenir du fait du 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇşŎƘŜǎ 

(notamment auprès des jeunes) et ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞŎƛǇǊƻŎƛǘŞǎ. La pratique du canoë-kayak est 

amenée à se développer surtout en ce qui concerne la pratique occasionnelle (personnes non 

adhérentes qui louent des canoës le week-end ou en vacances scolaires). 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ǇŜǳ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀǘǘŜƴŘǳŜǎ όŎŜƭƭŜ-ci 

est plutôt limitée). Le projet de Parc Naturel Régional de la Brie et des Deux Morin pourrait 

cependant amener à un développement du tourisme sur le territoire. 

La CLE a donc travaillé à concilier les activités de loisirs entre elles et avec la préservation du milieu 

aquatique (enjeu 7). 

 

 

 



63 

 

2.5 Evaluation du potentiel hydroélectrique 
 
 

En application des articles L212-5 et R212-36 du cƻŘŜ ŘŜ ƭΩenvironnement, les SAGE doivent 

comporter une évaluation du potentiel hydroélectrique Şǘŀōƭƛ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ 

Les données nécessaires à cette évaluation ont été fournies par lΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ 

ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ н ǎǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ζ hydroélectricité »  et par ƭΩŞǘǳŘŜ 

ǎǳǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜ ŎƻƳƳŀƴŘƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ {ŜƛƴŜ 

NormaƴŘƛŜ Ŝǘ ƭΩ!Φ5Φ9ΦaΦ9Φ 

 

LŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ sur le potentiel hydroélectrique du bassin Seine Normandie ont été agrégées 

en sous-ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ƻǳ ŘŜǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΦ hƴǘ ŘƻƴŎ ŞǘŞ 

prises en compte, les données ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ Cсн ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ tŜǘƛǘ aƻǊƛƴ 

ŞǘŜƴŘǳ Ł ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩǳƴƛǘŞ Cср ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ōŀǎǎƛƴ 

versant du Grand Morin. Pour cette raison, il sera fait mention dans la suite de ce chapitre, du 

« bassin versant du Petit et Grand Morin étendu η ǇƻǳǊ ŘŞǎƛƎƴŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎ 

secteurs F62 et F65. Cette agrégation, bien que surestimant, les valeurs du potentiel hydro-électrique 

ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9Σ ǇŜǊƳŜǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŘΩŜn estimer un ordre de grandeur. Il est à noter que 

ƭΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŀȅŀƴǘ ǎŜǊǾƛ ŘŜ ōŀǎŜ ŀǳȄ ŎŀƭŎǳƭǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ 

vérifiée. 

 

2.5.1 [! twh5¦/¢Lhb 5ΩI¸5wOELECTRICITE ACTUELLE 
 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ н ǎǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ 

« hydroélectricité η ƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ 

modéré. 

Le tableau ci-ŀǇǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƻǊŘǊŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǳǊ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩǳǎŀƎŜ 

«Hydroélectricité » sur  la direction « Rivières Ile de France » du Bassin Seine Normandie et le 

ǇǊƻŘǳŎǘƛōƭŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘΦ /Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ǘƛǊŞŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ L{[ ŘŜ нллу ǎǳǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ 

hydroélectrique. 

 Nb total  Statu quo - 

non classés 

 

Statu quo - 

classement 

reconduit 

Nouveau 

classement 

 

Déclasseme 

nt 

 

Ouvrages 

Grenelle 

Nombre 

dôouvrage 
10 2 7 _ 1 - 

Productible 

installé en (GWh) 
80 1 71 _ 8 _ 

Tableau 3 Υ hǳǾǊŀƎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ « Rivières Ile de 

France » du bassin Seine Normandie (Source : LƳǇŀŎǘ Řǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

Seine Normandie en liste 2, 2012) 
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[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ н ǎǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ 

« hydroélectricité » montre également que la perte en production hydroélectrique liée aux arrêts de 

turbinage liés à la continuité sédimentaire sur les secteurs à enjeu sédimentaire fort est nulle pour le 

secteur des rivière Ile de France.  

 

[ΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŞǇŜƴŘǊŀ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳŜΣ ǉǳƛ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜǊŀ 

ǾǊŀƛǎŜƳōƭŀōƭŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƭŜ 

ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉues sont compensés. 

 
/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƳƻŘŜǎǘŜ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜΣ Ŝǘ ŘŜǎ 

ƛƳǇŀŎǘǎ ŦŀƛōƭŜǎ Ł ƴǳƭǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

de liste 2 peut être considéré comme relativement faible. 

 

[ΩŞǘǳŘŜ sur le potentiel hydroélectrique du bassin Seine Normandie ƴŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŜ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ 

ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Řǳ tŜǘƛǘ Ŝǘ DǊŀƴŘ aƻǊƛƴ ŞǘŜƴŘǳΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 

ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƴǘ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ * représentant une puissance de 40 kW et une énergie 

productible de 188 000 kWh. 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 ǉǳŜƭǉǳŜǎ 

ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘΩǳƴŜ ǘǳǊōƛƴŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻŞƭŞŎǘǊƛŎƛǘŞ Υ  

- Le vannage de Maison Dieu à la Ferté Gaucher. 

- [ΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ±ŜǊǘŜ ±ŀƭƭŞŜ à Chauffry 

- Le moulin Prémol à Guérard 

- [Ŝ Ƴƻǳƭƛƴ ŘŜ ƭΩhƛŜ Ł aƻƴǘŘŀǳǇƘƛƴ 

- Le moulin Boucard à Verdelot 

- Le moulin le Perron à St Ouen sur Morin 

ActuellemŜƴǘ ǎŜǳƭ ƭŜ Ƴƻǳƭƛƴ tǊŞƳƻƭ ǇǊƻŘǳƛǘ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 

 

 [ŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǾŀƭƻǊƛǎŜ ƭŜ ŘŞōƛǘ ŀǊǊƛǾŀƴǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎŀƴǎ ƭŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜ 

aux fluctuations en mettant en service ses turbines et en réglant la surverse du barrage. Ce mode de 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ŘŜǎ ζ ŞŎƭǳǎŞŜǎ η ƎǊŃŎŜ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǎǘƻŎƪŞŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ 

ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǘǳǊōƛƴŞŜ Ł ǳƴ ŘŞōƛǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŀǳ ŘŞōƛǘ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 

 

2.5.2 LE POTENTIEL DES INSTALLATIONS NOUVELLES 
 

 
5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ hydroélectrique du bassin Seine Normandie, le potentiel 

hydroélectrique des installations nouvelles est calculé : 

- ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎΣ 

- ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ŎƘǳǘŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł мΣрƳ actuellement non 

ŞǉǳƛǇŞǎ ŘΩǳƴŜ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ 

- ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŞǉǳƛǇŞǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΦ 
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Ce potentiel correspond à un gisement brut. 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳx ouvrages 

hydroélectriques est encadrée par diverses réglementations. Le potentiel réellement mobilisable 

correspond donc au croisement entre le gisement hydroélectrique brut et les réglementations 

applicables. La synthèse des réglementations ayant une incidence sur le potentiel hydroélectrique est 

présentée dans le tableau suivant : 

 

Réglementations 
applicables  

Dispositions 
Incidence sur le potentiel 
hydroélectrique 

/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǊŞǎŜǊǾŞǎ 
(article 2 de la loi de 1919) 

Aucune autorisation ou concession ne peut 
être délivrée pour de nouvelles installations 
ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
réservés. 

Le potentiel hydroélectrique y est 
non mobilisable 

Réserves Naturelles 
Nationales 

Certaines activités peuvent être soumises à 
un régime particulier voire à interdiction 

Le potentiel hydroélectrique y est 
mobilisable très difficilement 

Sites classés 
La réalisation de tous travaux tendant à 
ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ 

Le potentiel hydroélectrique y est 
mobilisable très difficilement 

Sites inscrits 

La réalisation de tous travaux est soumise à 
une déclaration préalable au Préfet et à 
ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ 
France 

Le potentiel hydroélectrique y est 
mobilisable très difficilement 

Site Natura 2000 

Les travaux dont la réalisation est de nature 
à affecter de façon notable un site Natura 
2000 peuvent être autorisés ou approuvés 
si d'intérêt public et si des mesures 
compensatoires sont prises  

Le potentiel hydroélectrique y est 
mobilisable très difficilement 

Arrêtés préfectoraux de 
protection de biotope 

Certaines activités peuvent être soumises à 
autorisation voire à interdiction 

Le potentiel hydroélectrique y est 
mobilisable sous conditions strictes 

Réserves Naturelles 
Régionales 

Certaines activités peuvent être soumises à 
un régime particulier voire à interdiction 

Le potentiel hydroélectrique y est 
mobilisable sous conditions strictes 

Zones humides RAMSAR Zones protégées par le droit international 
Le potentiel hydroélectrique y est 
mobilisable sous conditions strictes 

Tableau 4 : Synthèse des réglementations ayant une incidence sur le potentiel hydroélectrique 

 

Les ouvrages ou tronçons de rivières peuvent être classés en 4 catégories suivant leur niveau de 

contraintes : 

- 1ère catégorie Υ ƭŁ ƻǴ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΣ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

mobilisableΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Řǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ 

de 1919 (« ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǊŞǎŜǊǾŞǎ »). 

- 2ème catégorie : là où la réglemeƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΣ ƭŜ potentiel hydroélectrique est très 

difficilement mobilisableΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ŝǘ ŎƭŀǎǎŞǎ. 

- 3ème catégorie Υ ƭŁ ƻǴ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΣ ƭe potentiel hydroélectrique est 

mobilisable sous conditions strictesΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ŘŜǎ 

ŀǊǊşǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƛƻǘƻǇŜΣ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄΧ 

- 4ème catégorie : absence de réglementations ayant une incidence sur les projets 

ŘΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ {ǳǊ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ƭŜ potentiel hydroélectrique est y normalement 

mobilisable. 
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Les installations nouvelles situées sur des secteurs où la réglementation environnementale permet le 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎŀƴǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŦƻǊǘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀƛŜƴǘ ǳƴŜ puissance de 385 

kW et une ŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛōƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мΣу D²Ƙ. Ce potentiel correspond à environ dix fois la 

ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ Ŝǘ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻŘǳŎǘƛōƭŜΦ Lƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

de centrales de petite puissance dites micro-centrales (20kW ς 500kW) et pico-centrales (<20kW). 

 

 

 
Catégorie 1 

non 
mobilisable 

Catégorie 2  
très 

difficilement 
mobilisable 

Catégorie 3  
mobilisable 

sous conditions 
strictes 

Catégorie 4 
mobilisable 

normalement 

tǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
hydroélectriques nouvelles 
identifiés par les 
producteurs 

Nb ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 
concernés 

0 0 0 0 

Puissance (kW) 0 0 0 0 

Energie 
productible (kWh) 

0 0 0 0 

Ouvrages actuellement non 
équipés qui pourraient 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜ 
hydroélectrique 

Nb ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 
concernés 

4 1 16 4 

Puissance (kW) 42 kW 2 kW 8 658 kW 62 kW 

Energie 
productible (MWh) 

197,262 
MWh 

9,918 MWh 
41 548,787 
MWh 

290,717 MWh 

¢Ǌƻƴœƻƴǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
actuellement non équipés 
ǉǳƛ ŦŜǊŀƛŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 
aménagement 
hydroélectrique 

Puissance (kW) 525 kW 2 358 kW 7 524 kW 323 kW 

Energie 
productible (MWh) 
 

467,394 
MWh 

11 081,218 
MWh 

34 890,397 
MWh 

1 516,203 
MWh 

Tableau 5 : Bilan du potentiel des installations hydroélectriques nouvelles sur le bassin versant du 

Petit et Grand Morin étendu 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǊƾƭŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ł ǾŀƴƴŀƎŜǎ Řǳ DǊŀƴŘ aƻǊƛƴ ŜƴǘǊŜ 

[ŀŎƘȅ Ŝǘ /ƘŀǳŦŦǊȅΣ р ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ƭŀ ŦƻǊŎŜ ƳƻǘǊƛŎŜ Řǳ 

Grand Morin sur sa partie amont car le canal de dérivation ƴΩŜȄƛǎǘŜ ǇƭǳǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ moulin St Denis à 

St Rémy la Vanne, du moulin Nevers à Jouy sur Morin, de ƭΩŀƴŎƛŜƴ Ƴƻǳƭƛƴ Řǳ tǊƛŜǳǊŞ Ł [ŀ CŜǊǘŞ 

Gaucher, du moulin de la Fosse à Lescherolles et du moulin du Val Dieu à Lachy. 

 

Une simulation a été effectuée sur les vannages de la vallée du Grand Morin amont, afin de 

quantifier le potentiel hydroélectrique théorique de chaque vannage selon la formule suivante : P 

(KW) = 8 x H x Q 

P (KW) = Puissance installée (KW) 

H = Hauteur de chute (m) 

v Ґ 5Şōƛǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ όƳ3/s) 

 

Il est considéré que la hauteur de chute nette est prise équivalente à la hauteur déclarée dans 

ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ !Φ .ŀȊƛƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾŀƴƴŀƎŜǎ Řǳ DǊŀƴŘ aƻǊƛƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ŎƘǳǘŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾŀƴƴŀƎŜǎ Řǳ tŜǘƛǘ aƻǊƛƴΣ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞōƛǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŀǳ ƳƻŘǳƭŜ Řǳ 
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ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞŘǳƛǘ ŘŜ мκмл Řǳ ƳƻŘǳƭŜ Ŝǘ ǉǳŜ ŎƘŀǉǳŜ ǘǳǊōƛƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜ Ł сл҈ ŘŜ ǎƻƴ ŘŞōƛǘ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜΦ [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

 

 

N° Nom de complexe

Hauteur de 

chute (m) 

(Bazin)

Module 

(m3/s)

Puissance nette 

potentielle (kW)

Energie 

potentielle (MWh)

1 Verte Vallée 1,48 4,15 44 232

2 La Petite Vacherie 2,16 4,15 65 339

3 Saint Denis 1,96 3,28 46 243

4 Moulin du Pont 1,19 3,28 28 148

5 Moulin de la Planche 1,83 3,28 43 227

6 Moulin de Choisy 1,79 3,28 42 222

7 Moulin de Nevers 2,05 3,28 48 254

8 Crevecoeur 1,50 3,28 35 186

9 Marais 2,07 3,28 49 257

10 Communal 1,30 3,28 31 161

11 Moulin de la Chamoiserie 1,19 3,28 28 148

12 La Chair aux Gens 2,30 3,04 50 265

13 Moulin de Montblin 1,89 3,04 41 217

14 Moulin des Grenouilles 1,05 3,04 23 121

15 Moulin Janvier 0,74 3,04 16 85

16 Le Prieuré 1,80 3,04 39 207

17 Maison Dieu 1,92 2,75 38 200

18 Moulin Guillard 1,30 2,75 26 135

19 Moulin de la Fosse 2,00 2,75 40 208

20 Moulin de Court 2,50 2,75 50 260

21 Moulin des Hublets 1,60 2,12 24 128

22Moulin de Mîurs - 0,14 - -

23 Moulin de Val Dieu 2,00 0,14 2 11

24 Petit Moulin 1,80 0,14 2 10

25 Centre Lachy 0,30 0,14 0 2

TOTAL 39,72 812 4267  

Tableau 6 : Evaluation du potentiel électrique des vannages du Grand Morin amont 
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3 . OBJECTIFS GENERAUX 
ET MOYENS 
PRIORITAIRES 

 

 





71 

 

3.1 Objectifs ŘΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
 

 

¶ Eaux superficielles  

 

Les objectifs de bon état global définis par le SDAGE du bassin de la Seine et des cƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ 

Normands 2016-202м ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ 

Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ оΣ ƭŀ ŎŀǊǘŜ мс Ŝǘ ƭΩŀƴƴŜȄŜ н. Le territoire du SAGE comporte 40 ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

superficielles ŀǳ ǘƻǘŀƭΦ !ǳŎǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜ ƴΩŀǘǘŜƛƴǘ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ оо ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

ƴΩŀǘǘŜƛƎƴŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 

Tableau 7: OōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ (Source: SDAGE Seine Normandie 2016-2021) 

 

bƻƳ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 
Code de la 
ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 

hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘŀǘ /ƘƛƳƛǉǳŜ hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘŀǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 

avec ubiquiste sans ubiquiste 

D
é

la
i 

Ř
Ω
ŀ
ǘ
ǘ
Ŝ
ƛ
ƴ
ǘ
Ŝ
 
Ř
ǳ
 

b
o
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ta
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a
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 d
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a

tio
n

 
a
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e

c 
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u

is
te

 
D
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Ř
Ω
ŀ
ǘ
ǘ
Ŝ
ƛ
ƴ
ǘ
Ŝ
 
 
Ř
ǳ
 

b
o

n
 é

ta
t 

P
a

ra
m

è
tr

es
 

ca
u

se
 d

e
 

d
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d
a
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n

 
s
a
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b
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u
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te

 
D

é
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i 

Ř
Ω
ŀ
ǘ
ǘ
Ŝ
ƛ
ƴ
ǘ
Ŝ
 
Ř
ǳ
 

b
o

n
 é

ta
t 

P
a

ra
m

è
tr

e
s
 

ca
u

se
s
 d

e
 

d
é

g
ra

d
a

tio
n 

Ju
st

ifi
ca

tio
n

 
d

é
ro

g
a

tio
n 

Le Petit Morin de sa source au 
confluent du ru de Bannay 
(inclus) 

FRHR142 2015  2015  2021  
économique 

Ruisseau le Boitet FRHR142-F6231000 2015  2015  2015   

Ruisseau de Cubersault  FRHR142-F6232000 2015  2015  2027 bilan oxygène,  économique 

Ru des Moulins FRHR142-F6233500 2015  2015  2015   

Ru de Maurupt FRHR142-F6234000 2015  2015  2015   

Ru de l'homme blanc FRHR142-F6235000 2015  2015  2015   

Ru de Coligny FRHR142-F6235202 2015  2015  2015  économique 

Ru Broussy-le-Grand FRHR142-F6236802 2015  2015  2015   

Ru aux renards FRHR142-F6237000 2015  2015  2015   

Le Petit Morin du confluent 
du ru de Bannay (exclu) au 
confluent de la Marne (exclu) 

FRHR143 2027 HAP 2015  2015  

 

Ru de Champramont FRHR143-F6242500 2015  2015  2015   

Ru des Egremonts FRHR143-F6244200 2015  2015  2021  économique 

Ru de Vinet FRHR143-F6245000 2015  2015  2015   

Ru du Val FRHR143-F6246500 2015  2015  2015  économique 

Ru Moreau  FRHR143-F6248500 2015  2015  2021 nutriments  

Ru de Bellot FRHR143-F6251000 2015  2015  2015   

Ru d'Avaleau FRHR143-F6252000 2015  2015  2027 

hydrobiologie 
bilan oxygène 
nutriments 
nitrates 

économique
technique 
naturelle 

Ru de la Fonderie FRHR143-F6254000 2015  2015  2027 
hydrobiologien
utriments 
nitrates 

économique
technique 
naturelle 

Le Grand Morin de sa source 
au confluent de l'Aubetin 
(exclu) 

FRHR149 2015  2015  2015  
 

Ru des Larrons FRHR149-F6507000 2015  2015  2015   

Ru de la Noue FRHR149-F6508000 2015  2015  2015   

Ruisseau Nogentel FRHR149-F6509000 2015  2015  2015   
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bƻƳ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 
Code de la 
ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 

hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘŀǘ /ƘƛƳƛǉǳŜ hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘŀǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 

avec ubiquiste sans ubiquiste 

D
é
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Ŝ
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Ŝ
 
Ř
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 d
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J
u

s
tif
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a

tio
n

 
d

é
ro

g
a

tio
n 

Ru de Bonneval FRHR149-F6517000 2015  2015  2027 
hydrobiologie, 
nutriments, 
phyto 

économique 
technique 

Cours d'eau du Menil Tartarin FRHR149-F6522000 2015  2015  2015   

Ru du Val FRHR149-F6523000 2015  2015  2015   

Ru de Saint-Mars FRHR149-F6533000 2015  2015  2015   

Ru du Couru FRHR149-F6535000 2015  2015  2015   

Ru du Vannetin FRHR149-F6537000 2015  2015  2027 24mcpa 
économique 
technique 
naturelle 

ru de Raboireau FRHR149-F6538000 2015  2015  2027 
hydrobiologie 
nutriments 
métaux 

économique 
technique 

Ru de l'Orgeval FRHR149-F6540600 2015  2015  2027 
nutriments, 
nitrates 

économique 
technique 
naturelle 

Ru du Lieton FRHR149-F6558000 2015  2015  2027  technique 

Le Grand Morin du confluent 
de l'Aubetin (exclu) au 
confluent de la Marne (exclu) 

FRHR150 2027 HAP 2015  2021  

économique 

Ru de la fosse aux coqs FRHR150-F6583500 2027 HAP 2015  2021   

Ru du Mesnil FRHR150-F6585000 2027 HAP 2015  2027 
bilan oxygène, 
nutriments 

économique 

Ru de Lochy FRHR150-F6586000 2027 HAP  2027 Diuron 2027  économique 

L'Aubetin de sa source au 
confluent du Grand Morin 
(exclu) 

FRHR151 2015  2015  2027  
technique 

Ru de l'étang FRHR151-F6562001 2015  2015  2015   

Ru de Volmerot FRHR151-F6563000 2015  2015  2015   

Ru de Chevru FRHR151-F6569000 2015  2015  2027 
bilan oxygène, 
nutriments 

économique 

Ru de Maclin FRHR151-F6574000 2015  2015  2027 nitrates 
économique 
technique 
naturelle 

 

 

[Ŝǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ǎŜ 

trouvent en annexe 2.  
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Carte 16: aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Řǳ territoire du SAGE ς état et objectifs DCE 
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¶ Eaux souterraines  

 

Les objectifs de bon état désignés ǇŀǊ ƭŜ {5!D9 ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ 

présentés dans le tableau suivant.  

 

Tableau 8Υ hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜs du territoire définit par le SDAGE 2016-2021 
(Source : SDAGE 2016-2021) 

 

Code masse 
ŘΩŜŀǳ 

souterraine 

Nom de la masse 
ŘΩŜŀǳ 
souterraine 

Objectif 
ŘΩŞǘŀǘ 

qualitatif  

 Délai 
ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ 

du bon 
état 

chimique 

Paramètres 
causes de non 

atteinte de 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
ŘΩétat 

chimique 

Justification 
des reports 

de délai 

Objectif 
quantitatif  

 Délai 

FRHG103 

TERTIAIRE DU 
BRIE-

CHAMPIGNY ET 
DU SOISSONNAIS 

Bon état 
chimique 

2027 
 NO3, 

Pesticides 

Conditions 
naturelles, 
techniques, 

coûts 

Bon état 
règles de 
gestion à 
établir 

 

2015 

FRHG208 
CRAIE DE 

CHAMPAGNE 
SUD ET CENTRE 

Bon état 
chimique 

2027 NO3, Pesticides 

 

Bon état 2015 

 

En ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 

ƭƛƳƛǘŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 5/9 Ŝǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ !9t ό!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 9ŀǳ 

Potable). Du fait de sa protection naturelle variable et des fortes ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ŜȄŜǊŎŜƴǘΣ ƭŀ masse 

ŘΩŜŀǳ 103 Ŝǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŞƎǊŀŘŞŜǎ ŘΩLƭŜ-de-France en ce qui concerne la pollution par les nitrates 

et phytosanitaires. Le risque de non-atteinte du bon état en 2015 est avéré pour ces deux 

paramètres au vu de la tendance à la hausse de leur concentration et compte tenu de la forte 

ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŜȄŜǊŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŀ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ǊŜǇƻǊǘŞ Ł нлнтΦ 

[ΩǳƴƛǘŞ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ŘŜ /ƘŀƳǇƛƎƴȅ ŀ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŎƻƳƳŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 

zones prioritaires dans la région Ile-de-France par rapport au risque de pollution des eaux par les 

produits phytosanitaires.  

 

La ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 208 de la Craie est identifiée comme étant à risque de non atteinte du bon état 

chimique du fait de la tendance à la hausse observée par la pollution aux nitrates et aux pesticides et 

ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ǎŀ ŦƻǊǘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞΣ ǎƻƴ ƛƴŜǊǘƛŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ 

ŜȄŜǊŎŜƴǘΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōon état chimique a été fixé à 2027 ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΦ 

 

Malgré un déficit de recharge des nappes constaté depuis plusieurs années associé aux pressions de 

prélèvements (AEP, industrie et agriculture), les objectifs de bon Şǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

souterraines sont fixés à 2015. 
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¶ wŀǇǇŜƭ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ 5/9 ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜΣ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Ŝǘ 

phosphore 

 

- Concernant les nitrates, les trois objectifs de base sont : 

ü La non-dégradation des maǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜs satisfaisant actuellement au « bon 

état DCE » (teneur en nitrates < 50 mg/l), 

ü [ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ζ DCE η ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜs du territoire 

présentant des teneurs en nitrates de plus de 50 mg/l en percentile 90 (le centile 90 met 

en évidence la valeur maximale mesurée non dépassée par 90 % des mesures 

effectuées), 

ü [ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ Řǳ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ƴƛǘǊŀǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

souterraines.  

 

- Pour les pesticides : 

ü Pour les eaux superficielles : Atteindre et maintenir le bon état chimique (1 µg/l pour la 

ǎƻƳƳŜ ŘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŀŎǘƛǾŜǎ ŘΩƛŎƛ нлму Ŝǘ лΣр ҡƎκƭ Ŝƴ нлнтΦ 

ü Pour les eaux souterraines : Atteindre et maintenir le bon état chimique (0,1 µg/l par 

molécule et 0,5 µg/l pour la somme des molécules). 

 

- Pour le phosphore : 

ü La non-ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜs satisfaisant actuellement au « bon 

état DCE » (teneur en phosphore < 0.5 mg/l) ; 

ü [ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ζ DCE η ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦicielles du territoire 

présentant des teneurs en phosphore de plus de 0.5 mg/l en percentile 90 (Le centile 90 

met en évidence la valeur maximale mesurée non dépassée par 90 % des mesures 

effectuées). 

 

 

3.2 Clés de lecture du PAGD 
 

 

[Ŝ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜ όt!D5ύ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Řǳ {!D9 ǉǳƛ 

exprime le projet ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ en formalisant, par enjeux (ou thèmes), les 

objectifs généraux et les moyens prioritaires de les atteindre dans des dispositions. Il précise 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

 

Le projet de SAGE comporte 7 enjeux qui sont déclinés en 15 objectifs. Les objectifs sont déclinés en 

21 orientions, elles-mêmes déclinées en 79 dispositions (Cf. tableau de synthèse partie 4.2 du 

PAGD). 
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Figure 9: Hiérarchisation des enjeux, objectifs, orientations et dispositions du SAGE 
 

Les principaux enjeux du SAGE sont les suivants : 

¶ Gouvernance, cohérence et organisation du sage, 

¶ AmŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ, 

¶ Restaurer les fonctionnalités des couǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳ ŀǎǎƻŎƛŜǎ, 

¶ Connaitre et préserver les zones humides dont les marais de Saint - Gond, 

¶ Prévenir et gérer les riǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƭƛŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ, 

¶ Améliorer la gestion quantitative de la ressource en eau, 

¶ /ƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ ŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ 
naturel. 

 

Figure 10 : Hiérarchisation des enjeux du SAGE des Deux Morin 



77 

 

 
 

Figure 11: Synthèse de la clé de lecture du PAGD 

 

Une disposition peut être de différent type :  

- une mesure de gestion, 

- uƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ όƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ǊŜǇƻǎŀƴǘ ǎǳǊ une étude, des 

ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƎŜǎtion), 

- uƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ όǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜύΣ 

- une mesure de communicationΣ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ. 

 

Délais  

[Ŝ t!D5 Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Řŝǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ {!D9 όŁ ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ Ǉǳōƭƛcation de 

ǎƻƴ ŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΦύ 

Les dispositions visant la mise en compatibilité ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ 

ŘŜǎ L/t9 ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƴŜ ǎΩŞǘŀƭŜ Ǉŀǎ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

années afin de ne pas vider le SAGE de sa portée juridique. 

!ƛƴǎƛΣ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ {!D9Σ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ όǎŜǊǾƛŎŜǎ 

ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ǎŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ ƭŜǳǊǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ 

et leurs établissements publics) auront un délai précis pour mettre en compatibilité leurs 

décisions nouvelles avec le SAGE. 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ existants ont un délai légal de 3 ans pour se mettre en 

ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ {!D9Φ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ doivent être 

compatibles immédiatement avec le SAGE. 
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Pour les dispositions à caractère de recommandation, les délais mentionnés dans le PAGD 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǾƛǎŞǎΣ à savoir début à compter de 

ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ {!D9 Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ƛƳǇŀǊǘƛΦ 

 

 

3.3 Interrelations des actions du SAGE 
 

 

Pour faire face au constat de dégradation des écosystèmes en présence sur le territoire, la 

Commission LƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ a travaillé pour assurer la cohérence des actions définies par le SAGE au 

travers de ǎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜƴƧŜǳȄ όǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŜǘŎΦύ (Figure 12). Certaines 

dispositions ont un impŀŎǘ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ une action entreprise par exemple sur les zones 

humides ŀǳǊŀ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ etc. ; La réduction du risque 

ŘΩinondations se traite au niveau deǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ (Ex Υ tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ 

de crues) mais également au niveau des eaux de ruissellement (Ex : Mise en place de haies ou 

« zones tampons ») et des zones humides. 

Afin de ne pas être redondant et ne pas multiplier le nombre de dispositions, il a été choisi de 

rattacher chaque disposition à un seul enjeu.   

 

 
 

Figure 12: Interrelation des enjeux du SAGE et exemples de bénéfices apportés 
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3.4 Les dispositions du SAGE 

 

 

3.4.1 ENJEU 1 : Gouvernance, cohérence et organisation du SAGE  

 
CONTEXTE ET OBJECTIFS 

 

/Ŝǘ ŜƴƧŜǳ ǾƛǎŜ Ł ǊŀǇǇŜƭŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 

ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 

ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {!D9Φ [Ŝǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ǉǳƛ ǇƻǊǘŜƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 

inscrites dans les programmes contractuels ou hors contrats (travaux STEP, réseaux, AEP, etc.), pour 

ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻǳ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ 

syndicats intercommunaux, associations ou autres porteurs de projets publics ou privés qui assurent 

le suivi et le ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

Řǳ {!D9Φ /Ŝǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƭƻŎŀǳȄ ǎƻƴǘ ŀƭƻǊǎ ŀǇǇǳȅŞǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ 

programme contractuel de territoire et /  ou par la structure porteuse du SAGE. 

 

Cet enjeu insiste également sur le volet communication, afin que le SAGE touche, au-delà des 

membres de la Commission LƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩEau, un large public sur ses objectifs et ses orientations. 

 

La Commission Locale de ƭΩ9ŀǳ ǎŜ ŘƻƴƴŜ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Υ 

 5ΩƻrganiǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9, 

 5ΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜΣ 

 De mettre en place le volet communication du SAGE. 
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OBJECTIF 1.1 Υ hwD!bL{9w [! aL{9 9b s¦±w9 5¦ {!D9  

 

 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǎǘ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŜƭ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ politiques 

ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9Φ !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ǎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƭŞƎŀƭŜǎ, en application de 

ƭΩarticle L212-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ 

ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

{ŀƴǎ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ ŜƭƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ. Elle est assistée dans ses missions de 

ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ {!D9 ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ hébergée par une 

structure porteuse opérationnelle. /ŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ǾƻƛǊ ŎƻƴŦƛŜǊΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L212-п Řǳ ƳşƳŜ ŎƻŘŜΣ ƭŜ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΣ ŘŜǎ 

ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řu SAGE. Cette structure 

ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΣ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻǳ ŞǘǳŘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ 

ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9Σ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [211-7 du même code. 

 

La structure porteuse en charge de ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Ŝǎǘ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ 

du Haut Morin. Dans le cadre des dispositions de la loi portant engagement national pour 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ мн ƧǳƛƭƭŜǘ нлмл όŘƛǘŜ ƭƻƛ DǊŜƴŜƭƭŜ нύ, ce syndicat ne peut plus être structure 

ǇƻǊǘŜǳǎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9, son territoire ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƴŜ ŎƻǳǾǊant pas la totalité du 

périmètre du SAGE. 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ envisager le portage technique et administratif de la mise 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 par une nouvelle structure. 

 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ Řǳ {!D9 Řƻƛǘ ŘƻǘŜǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ 

humains nécessaires à la communication et à ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {!D9 Ŝƴ ŎǊŞŀƴǘ ǳƴ ƻǳ 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎΦ 

 

En outre, le SDAGE du bassin de la Seine et des courǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ƴƻǊƳŀƴŘǎ ŘŜ нлмс-2021 demande 

dans son orientation 39 ǉǳΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻƛǘ 

recherchée notamment Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǘǘŜƛnte des objectifs 

environnementaux. 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǎƻǳƘŀƛǘŜΣ ǇƻǳǊ ȅ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ, organiser et faire émerger les maîtrises 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9Σ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci portent et 

ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊats globaux. Ces contrats globaux sont la déclinaison opérationnelle des 

objectifs et orientations du SAGE. 
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ORIENTATION 1 Υ !{{¦w9w [9 thw¢!D9 9¢ [9 {¦L±L 59 [! aL{9 9b s¦±w9 5¦ {!D9 

 

 

 [ΩŀǊǘƛŎƭŜ wнмн-оо Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƴƻƴŎŜ ǉǳŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 

(CLE) peut confier son secrétariat, ainsi que des études et analyses à une collectivité territoriale, à un 

EPTB ou à un groupement de collectivités territoriales ou, à défaut, à une association de communes 

regroupant au moins deux tiers des communes situées dans le périmètre du schéma. 

 Introduit par la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement nationale pour 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό[9b9ύΣ ŘƛǘŜ ζƭƻƛ Grenelle 2 », lΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмн-п L Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ 

que la misŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ǳƴ 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ .ŀǎǎƛƴ ό9t¢.ύΣ 

sous réserve que le périmètre de ce schéma d'aménagement et de gestion des eaux ne soit pas inclus 

dans le périmètre d'un groupement de collectivités territoriales mais soit compris dans celui de 

l'établissement public territorial de bassin.  

Le SDAGE du bassin de la Seine et des courǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ƴƻǊƳŀƴŘǎ ŘŜ нлмс-2021 prévoit dans son 

orientation 40 ǉǳŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ǎƻƛŜƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ place par le 

ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (disposition L2.168)  ; le renforcement des 

échanges entre elle et les acteurs du territoire (disposition L2.169) Τ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ƭŀ 

cohérence des SAGE sur les territoires partagés (disposition L2.167). 

 

 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Řǳ {!D9 Şǘŀƴǘ ǳƴŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ ŜƭƭŜ 

ne possède pas de personnalité juridiqǳŜΣ Ŝǘ Řƻƛǘ ǎΩŀŘƻǎǎŜǊ Ł ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ŜȄƛǎǘŜƴŎŜ 

juridique : la structure porteuse.   

 

 Le Syndicat Intercommunal de la Vallée du Haut Morin (SIVHM), composé de 22 communes des  

départements de la Marne et de la Seine-et-Marne est la structure porteuse de la CLE des Deux 

aƻǊƛƴ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Φ [ŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜ {L±Ia ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉƭǳǎ 

ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł şǘǊŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ Řǳ {!D9 ŘŜǎ 5ŜǳȄ aƻǊƛƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎŀǊ ƛƭ 

ne recouvre pas la totalité du bassin versant du Petit et du Grand Morin. Si aucune structure locale 

recouvrant la quasi-ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 

{!D9Σ ƭΩ9t¢. ŘŜǾƛŜƴǘΣ ǇŀǊ ŘŞŦŀǳǘΣ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ Řǳ {!D9 ǇƻǳǊ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  

 

La /[9 ǎΩŜǎǘ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ ǇƻǊǘŀƎŜ Řǳ {!D9 ǇŀǊ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ƭŜǎ 

communautés de communes du territoire pour plusieurs raisons : 

- Toutes les communes sont rassemblées en communautés de communes qui forment une 

mosaïque recouvrant la totalité du bassin versant 

- Pas de chevauchements des communautés de communes 

- {ƛƳǇƭƛŎƛǘŞ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

- Toutes les communautés de communes ont la compétence « aménagement du territoire »  

Ŝǘ уп҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ  ƻƴǘ ǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ŝƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜau (assainissement, eau potable, 

Ŝŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜΧύ 

Cette future structure comporterait la compétence « ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ». 
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Disposition 1 : Assurer le portage du SAGE par une structure porteuse (mesure de gestion) 

 

Suite à la réflexion menée sur le ǇƻǊǘŀƎŜ Řǳ {!D9 Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ, la structure 

porteuse actuelle mène une ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ 

SAGE une nouvelle ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ Řǳ ǎǳƛǾƛ Řǳ {!D9 et 

répondant aux exigences fixées par les législations en vigueur. Cette structure porteuse doit 

être opérationnelle dès ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Φ 

Afin que la démarche soit réellement appropriée et adaptée au territoire, la structure porteuse 

préconisée ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9au est un syndicat regroupant les communautés de 

communes du territoire. 

 

 

Disposition 2 : Rôles et missions de la structure porteuse (mesure de gestion) 

 

La structure porteuse a pour rôle ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ de veiller à 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΦ tƻǳǊ ǎŜ ŦŀƛǊŜΣ elle assure le secrétariat 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /[9 Ŝǘ elle se dote des moyens nécessaires afin d'assurer 

ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ƭǳƛ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǇƻǳǊ garantir 

la gestion équilibrée et durable des ressourŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 

périmètre du SAGE : 

¶ tŀǊ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ du 

{!D9 Ŝǘ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƭƻŎŀǳȄ, ŀƛƴǎƛ ǉǳΩà la révision et à 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ du SAGE. Ces éléments se traduisent dans le tableau de bord du SAGE, 

¶ En veillant à la cohérence des projets engagés sur le territoire avec les objectifs et les 

orientations du SAGE, 

¶ 9ƴ ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ afin de les mutualiser et de 

les diffuser aux acteurs locaux, et en sensibilisant les acteurs du territoire sur les différentes 

ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ. 

 

[ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ Řǳ {!D9 ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜǊ ŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ qui 

ƳŜǘǘǊƻƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ t!D5 Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƳƻȅŜƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ 

juridiques et financiers. 

 

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ pour mission, au nom et pour le compte de la 

/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9au : 

¶ 5ΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ 

ŘŜ ƭΩ9ŀǳΣ ŘŜ ǎƻƴ ōǳǊŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎΣ 

¶ 5ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΣ 

¶ CŀƛǊŜ ŞƳŜǊƎŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ 

ces contrats (contrats globaux ou autres contrats, etc.), 

¶ [ΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƭƻŎŀƭ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ǉǳŀƴǘ 

Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {!D9Σ  

¶ [ŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9Σ 

¶ [ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŞƭŀōƻǊŜ Ŝǘ ŀŎǘǳŀƭƛǎŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ōƻǊŘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9Φ 
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La CLE est la garante de ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ Řŀƴǎ ƭe document du SAGE et veille ainsi à 

ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩouvrage publics (collectivités territoriales, Etat) avec 

le tƭŀƴ ŘΩ!Ƴénagement et de Gestion Durable (PAGD) et à la conformité des projets des 

installations, ouvrages, travaux ou aménagements et des installations classées avec le 

règlement du SAGE. Dans ce sens, elle est amenée, sur demande des services instructeurs et 

des collectivités, à émettre un avis relatif à la compatibilité ou à la conformité de ces projets 

avec le document du SAGE. La CLE reste un élément fort de concertation et de mobilisation 

ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŜΣ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǎƻƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ƴƻȅŀǳ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ 

pour le suivi et la coordination des actions. Toutefois lŀ /[9 ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 

ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΦ 

 

Dans le cadre de la mise en ǆǳǾǊŜ du SAGE, la structure porteuse et la CLE se concertent 

ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǎȅƴŜǊƎƛŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ƭŜǎ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ǎΩŀǎǎǳǊŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ 

partenaire aux séances délibératives respectives.  

 

 

Disposition 3 Υ ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 

(mesure de gestion) 

 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǎŜ ŦƛȄŜ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜ 

ǎǳƛǾƛ Řǳ {!D9 ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀƛǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Řŀƴǎ ƭŀ Figure 13. 

[Ŝǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ compétents sont incités à 

ƛƴŦƻǊƳŜǊ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎΣ 

décisions, projets, documents en lien avec les objectifs et orientations du SAGE. 

Lƭǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ {!D9 ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ 

/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ 

 

Au-delà de ses consultations obligatoires en vigueur présentées dans le tableau 5 et en 

application de la disposition L2.168 du SDAGE du bassin de la Seine et des courǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ 

normands de 2016-2021Σ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǎƻǳƘŀƛǘŜ şǘǊŜ ƛƴŦƻǊƳŞŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

relevant notamment du régime de la police des Installations Classées pour le Protection de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ ƛƴǎǘǊǳƛǘǎ dans le périmètre du SAGE, et pouvant avoir une incidence 

ƴŞƎŀǘƛǾŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ŦƛȄŞŜΦ 

 

La /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ demande également à être associée lors de la procédure 

ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ 

ƭŜ {!D9Φ !Ŧƛƴ ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƻǊientations du SAGE 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9au rédigera un guide « SAGE et 

urbanisme η Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ м ŀƴ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 

SAGE. 
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Figure 13: Organisation des acteurs en rapport avec la Commission LƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 
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 [ΩŀƴƴŜȄŜ L± ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Řǳ нм ŀǾǊƛƭ нллу ƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜǎ Ŏŀǎ Řŀƴǎ lesquels la Commission 

[ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǳƭǘŞŜ ǇƻǳǊ ŀǾƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 

 

Tableau 9 : Consultation obligatoire  et information de la CLE 

Consultation obligatoire de la Commission Locale de 

ƭΩ9ŀǳ 
Consultation obligatoire de la Commission Locale de 
ƭΩ9ŀǳΣ ŀǇǊŝǎ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

Avis sur le ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 9t¢. (art. 
L.213-мн Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ 

Désignation d'un organisme unique de gestion 
collective des prélèvements d'eau pour l'irrigation 
(art R.211-ммо L Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ  

Délimitation de ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ȊƻƴŜǎ 
humides, zones de protection des aires 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ (art. R.114-3 du code 
rural et de la pêche maritime) 

Dispositions applicables aux opérations soumises à 
autorisation (art R.214-10 du Code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ)  

Autorisation de ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜǎ ŘŜ 
base (art. 13 III du décret n°2007-1557 du 2 novembre 
2007) 

Dispositions applicables à certains ouvrages situés sur 
les cours d'eau inscrits sur les listes prévues par 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмп-17 du Code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (art. 
R.214-ммл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ  

 Dispositions relatives à l'affectation du débit artificiel 
(art. R.214-сп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ  

LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 

Arrêté délimitant le périmètre et désignant ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǳƴƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘϥŜŀǳ 
pour irrigation (copie de l'arrêté) (art. R.211-ммо LLL Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ  

Décision rejetant une demande d'autorisation (art R.214-19 II Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ  

Dispositions applicables aux IOTA soumis à déclaration (récépissé, prescriptions spécifiques et décision 
ŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴύ όŀǊǘΦ wΦнмп-от Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ  

Plan annuel de répartition du volume d'eau soumis à autorisation unique de prélèvement (art. R.214-31-3 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ  

Dispositions applicables aux opérations soumises à déclaration (art. R.214-от LL Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ 

5ƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜǎ opérations déclarées d'intérêt général ou urgentes soumises à déclaration au 
titre des articles L214-1 à L.214-с Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (art. R.214-мло Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ  

Arrêté du ministre de la défense autorisant une installation soumise à (art. R217-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾironnement)  

Aménagement foncier rural et détermination du périmètre (dossier) (art. R121-21-1 du Code rural et de la pêche 
maritime) 

Inventaire des zones vulnérables (porter à connaissance) (art. R212-ос Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ 

 

 

Disposition 4 : Assurer une coordination inter-SAGE (mesure de gestion) 

 

Afin d'échanger sur des thématiques et problématiques communes et assurer une cohérence 

ŘϥŀŎǘƛƻƴ Ł ƭϥŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

place une commission inter-SAGE avec les SAGE limitrophes et notamment avec le SAGE de 

ƭΩ¸ŜǊǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ {!D9 .ŀǎǎŞŜ ±ƻǳƭȊƛŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǎŜ ǊŞǳƴƛǊŀ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ 

par an à minima.  

 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜ pour les dossiers dont le périmètre 

chevauche le SAGE des Deux Morin avec un ou plusieurs SAGE limitrophes, et pour lesquels un 

avis des CLE est demandé, un avis conjoint soit rendu par les différentes CLE concernées. 
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OBJECTIF 1.2 : AMELIORER LA GOUVERNANCE 

 

 

[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǾƛǎŜ Ł ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀƛǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9Φ /ŜŎƛ ŦƻǊƳŜ ƭŜ socle du bon 

ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇƭŀƴƛŦƛŞŜǎΣ Ŝǘ Řƻƛǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ƳŀǊǉǳŞ 

ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ όŞƭǳǎΣ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ d'État, syndicats de rivières, aƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŜǘŎΦύΦ 

 

 Le SDAGE du bassin de la Seine et des cours ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ƴƻǊƳŀƴŘǎ ŘŜ нлмс-2021 prévoit 

dans ses dispositions L2.1643 et L2.164 de renforcer la synergie, la coopération et la gouvernance 

entre les acteurs dǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ afin de coordonner les différentes actions menées en vue 

ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ; ainsi que de structurer et consolider les 

ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ à une échelle hydrographique pertinente et assurer leur pérennité ; et de favoriser 

ƭŀ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ƴǳƭǘƛ-ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ 

(disposition L2.172). 

 

 

ORIENTATION 2 : ORGANIS9w 9¢ {9b{L.L[L{9w [9{ a!L¢wL{9{ 5Ωh¦±w!D9 

 

 

Disposition 5 Υ LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ 

SAGE, en particulier les porteurs de contrats globaux* (mesure de gestion) 

 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ Řǳ {!D9 ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜƳŜƴǘΣ 

techniquement et administrativement les acteurs locaux pour favoriser l'émergence et la 

structuration de porteurs de programmes contractuels, en particulier sur les secteurs de 

préfiguration identifiés sur la Carte 17. 

 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜ le territoire du SAGE soit couvert à minima par 

deux contrats globaux. 

 

[Ŝǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ et les porteurs de programmes contractuels mettent en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘϥŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

aquatiques et humides, la prévention des pollutions diffuses agricoles et non agricoles, la 

limitation des risques (ruissellement et érosion), etc... 

/Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ƻǳ ǊŜƴŘǳǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

orientations du SAGE.  

 

Pour asǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9Σ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 

ŀǎǎƻŎƛŜƴǘ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ Řǳ {!D9 ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀvec les 

ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭϥŜŀǳΦ 
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 [ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΨŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Ŝǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎΦ 

 

Les futurs contrats de bassins sont indispensables pour créer une dynamique au sein des 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΦ Afin de gagner en opérationnalité, il est 

souhaitable de débuter ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜs contrats le plus tôt possible. 

 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ł ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 

périmètre du SAGE, que ce soit en termes de compétences, de périmètre ou de moyens 

humains et financiers. 

La structure porteuse du SAGE se dƻǘŜ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǳƛ 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ /Ŝǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 

ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ƻǳ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜǎ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊsant.  

 

 
 

Carte 17: Préfiguration des bassins versants bénéficiaires de contrats globaux 

 Le contrat global ou contrat de bassin ǎΩƛŘŜntifie comme un accord technique et financier 
entre partenaires concernés (ex Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ /ƻƴǎŜƛƭ ƎŞƴŞǊŀƭΣ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ /ƘŀƳōǊŜ 
ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜΣ ŜǘŎΦύ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜΣ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ 
hydrographique όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƴŀǇǇŜΣ ŜǘŎΦύΦ [Ŝ ŎƻƴǘǊŀǘ Ǝƭƻōŀƭ Ŝǎǘ ŘŞŎƭƛƴŞ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ 
programme d'actions sur cinq ans, ciblé sur certaine thématique prioritaire du territoire (Ex : 
IȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎŜΣ ŜǘŎΦύΦ [Ŝ ŎƻƴǘǊŀǘ Ǝƭƻōŀƭ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 
engagement financier contractuel (désignation des maîtres d'ouvrage, du mode de financement, des 
échéances des travaux, etc.). 

http://www.google.fr/imgres?imgurl=http://www.pageblanche-leblogdesseniors.com/wp-content/uploads/2010/05/loupe.jpg&imgrefurl=http://www.pageblanche-leblogdesseniors.com/2010/05/senior-blogueuse-dans-le-brouillard/loupe/&h=271&w=310&sz=11&tbnid=ydMHUg5B0FsRmM:&tbnh=90&tbnw=103&prev=/search?q=loupe+image&tbm=isch&tbo=u&zoom=1&q=loupe+image&usg=__qSEExCGO5RnduxLIL7b6GaymXl4=&docid=HFyMYn8aV2G5RM&sa=X&ei=BapuUKeXE8KWhQeUi4GYBg&ved=0CCsQ9QEwAg&dur=563
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OBJECTIF 1.3 : METTRE EN PLACE LE VOLET COMMUNICATION DU SAGE 

 

 

Pour garantir la réussite de ses actions, le SAGE Řƻƛǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

usagers de la ressource et des milieux aquatiques : acteurs publics, associatifs, professionnels et 

globalement des habitants du territoire. Il doit communiquer sur ses enjeux, son contenu, ses 

moyens et sa portée (site internet, lettre du SAGE, article de presse, réunions publiques, etc.).Ces 

ŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Ŝǘ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

 

Le SDAGE du bassin Seine Normandie et des courǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ƴƻǊƳands de 2016 à 2021 

prévoit dans ses dispositions L2.173 à L2.178 ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ŀ ǇƭŜƛƴŜ ŀŘƘŞǎƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ est primordiale pour la réussite des actions à 

entreprendre. 

 

ORIENTATION 3 : COMMUNIQUER ET SENSIBILISER 

 

 

Disposition 6 : Élaborer le plan de communication du SAGE (ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ) 

 

[ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ŞƭŀōƻǊŜ dans un délai de un an suivant la date de publication 

ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9, un plan de communication visant à faciliter la 

compréhension des enjeux et des objectifs recherchés par le SAGE.  

 

 

Disposition 7 Υ {ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (mesure de communication) 

 

9ƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ǎƻƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘϥŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ƳŝƴŜ ŘŜǎ 

actions de sensibilisation auprès des réseaux de partenaires et de professionnels, des élus 

locaux, du grand public et du public scolaire sur les thématiques le nécessitant (Ex : qualité 

ŘΩŜŀǳ όŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ муύ Σ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ όŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ 70), continuité écologique (dispositions 

35 et 36), zones humides (disposition 51), inondations (dispositions 63 et 66), etc.) 
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3.4.2 ENJEU 2 : Améliorer la quŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ  
 

 

CONTEXTE ET OBJECTIFS 

 

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜǎ 5ŜǳȄ aƻǊƛƴΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ 

particulièrement sur ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ DǊŀƴŘ aƻǊƛƴ ŀǾŀƭΣ ŘŜ ƭΩ!ǳōŜǘƛƴ όƧǳǎǉǳΩŁ нл ҡƎκƭ ǘƻǳǘŜǎ 

ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳŜǎύ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴΦ 

 

[Ŝǎ ǘŜƴŜǳǊǎ Ŝƴ ƴƛǘǊŀǘŜǎΣ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘ ор ƳƎκƭΣ ǾƻƛǊŜ пл ƳƎκƭ ǎǳǊ ƭΩ!ǳōŜǘƛƴΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀǳƎƳentation 

régulière et constante des concentrations sur les dix dernières années, peuvent également 

ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳΦ 9ƴ 

ǘƻǳǘ Şǘŀǘ ŘŜ ŎŀǳǎŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ aquatiques nécessite de stopper cette 

évolution. 

 

Sur les deux nappes du territoire, la nappe de la craie est globalement moins contaminée (pas de 

dépassement des limites du bon état ou des normes de potabilité). Toutefois, du fait de la lenteur de 

la circǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜ ŎǊŀȅŜǳȄΣ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ǎŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴ 

certain retard et des actions préventives sur le long terme sont à mener.  

tƻǳǊ ƭŀ ƴŀǇǇŜ Řǳ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜΣ ǘǊŝǎ ǊŞŀŎǘƛǾŜ ŀǳȄ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄΣ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜint par 20 % 

des qualitomètres pour les nitrates, et par 60 % des captages pour les phytosanitaires. 

 

tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ǉǳƛ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǇƻǳǊ фо ҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ 

ƴŀǇǇŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŀŦŦŜŎǘŞŜΦ [ƻǊǎǉǳΩŀǳŎǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

distribuée présente des risques de non conformités avérés. En 2006, 36 champs captant alimentant 

un peu plus de 50 % de la population du SAGE présentaient des non-conformités ponctuelles (94 % 

des non-conformités étant dues à la présence de pesticides). 

 

 
 

Figure 14Υ /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ǊƻōƛƴŜǘ (Source : grenoble.fr) 
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Si les activités agricoles (majoritairement grandes cultures, et viticulture sur le Petit Morin amont), 

sont à lΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ŜȄŎŞŘŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ƴƛǘǊŀǘŜǎ Ŝǘ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΣ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭΩǳƴƛǉǳŜ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘŜ 

pollution. 

[Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŞŦŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ 

Ǉŀǎ ƻǇǘƛƳǳƳΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛssement non collectif, les phytosanitaires utilisés 

le long des voies de communication ou par les particuliers, les eaux pluviales, etc. sont autant de 

sources de pollutions. 

 

De plus, sur le territoire du SAGE, la sécurisation de la ressource en eau est insuffisamment prise en 
ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ  
 

 

tƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ ζ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ηΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǎŜ ŘƻƴƴŜ 

pour objectifs généraux de : 

 

 Assurer les besoins en eau potable, 

 Atteindre le bon état des eaux. 
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OBJECTIF 2.1 : ASSURER LES BESOINS EN EAU POTABLE 

 

 

[ŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǘǊŝǎ ŘŞƎǊŀŘŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ 

SAGE (68 captages abandonnés à ce jour sur le territoire du SAGE) conduit la CLE à orienter les 

ŜŦŦƻǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŀŦƛƴ ǉǳŜ 

ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳƛǎǎŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ Ŝŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ł ǳƴ ǇǊƛȄ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜΦ  

 

 La Directive n°2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique 

ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭϥŜŀǳ ŦƛȄŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŞǎƛƎƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎŀǇǘŀƎŜ 

des eaux destinées à la consommation humaine de respecter en 2015 à la foƛǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩétat, les 

normes de qualité des eaux brutes et des eaux destinées à la consommation humaine mentionnées 

aux articles R1321-2, R1321-3, R1321-7 et R1321-38 du code de la santé publique (arrêté du 11 

janvier 2007) ; ainsi que les normes de qualité ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǉǳƛ ŦƛȄŜ 

les normes à respecter pour les substances prioritaires (un projet de directive européenne ajoute 

douze nouvelles substances à la liste actuelle de trente-trois substances prioritaires. Plusieurs 

normes de qualité environnementale pour les substances prioritaires existantes sont par ailleurs 

actualisées.). 

 

Le SDAGE du bassin de la Seine Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ bƻǊƳŀƴŘǎ 2016-2021 définit un seuil de 

risque pour les eaux souterraines destinées à ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ par captage 

(correspondant à 75 % de la norme pour l'alimentation en eau potable pour les pesticides et à 40 

mg/l pour les nitrates) (D5.52). Les points de prélèvement "sensibles à la pollution diffuse" 

correspondent aux points dépassant le seuil de risque. Les captages dits « prioritaires » (première 

liste définie par la loi n° 2009-фст Řǳ о ŀƻǶǘ нллф ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 

Grenelle de l'environnement, puis complétée en 2014 suite aux recommandations de la Conférence 

environnementale de 2013) sont sélectionnés majoritairement parmi les captages contenant au 

moins un point de prélèvement sensible à la pollution diffuse par les nitrates et/ou les pesticides. 

 

Les eaux superficielles dont les caractéristiques physiques, chimiques et microbiologiques sont 

supérieures aux limites de qualité des eaux brutes fixées par l'arrêté du 11 janvier 2007 ne peuvent 

pas être utilisées pour la production d'eau destinée à la consommation humaine. Toutefois, l'emploi 

ŘϥǳƴŜ Ŝŀǳ ŘϥǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ 

ŜƳǇƭƻȅŞ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ Ŝǘ ǉǳΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛ Ł 

ƭϥƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞŜΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ wммп-4 du code rural et de la pêche maritime prévoit que 

lorsqu'une autorisation a été accordée d'utiliser des eaux souterraines ou superficielles non 

conformes aux limites de qualité et situées dans le périmètre envisagé pour une zone de protection 

des aires d'alimentation des captages, ledit périmètre doit, le cas échéant, inclure la zone dans 

laquelle s'applique le plan de gestion des ressources en eau défini pour l'obtention de l'autorisation. 
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ORIENTATION 4 : PRESERVER LES CAPTAGES D'EAU POTABLE DE TOUTES POLLUTIONS 

 

Lutte contre les pollutions diffuses Υ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ !ƛǊŜǎ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

Captages (AAC) 

 

 La loi n°2009-фст Řǳ о ŀƻǶǘ нллф ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ 

ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ŦƛȄŞ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭŀ protection d'ici à 2012 des 500 captages destinés à 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƳŜƴŀŎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ 

nitrates et les produits phytosanitaires ŘΩƛŎƛ нлмн. La circulaire du 11 janvier 2013 relative à la 

protection des 500 captages les plus menacés par les pollutions diffuses demande aux préfets 

ŘϥŀƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘϥŀŎǘƛƻƴǎ sur ces captages prioritaires Grenelle. 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмм-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Şǉǳƛƭibrée et durable 

de la ressource en eau de ŘŞƭƛƳƛǘŜǊΣ ŀŦƛƴ Řϥȅ ŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘϥŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wммп-1 à 

R114-10 du Code rural des zones où il est nécessaire d'assurer la protection quantitative et 

qualitative des aires d'alimentation des captages d'eau potable d'une importance particulière pour 

l'approvisionnement actuel ou futur, le cas échéant après qu'elles ont été identifiées dans le plan 

d'aménagement et de gestion durable (PAGD) de la ressource en eau et des milieux aquatiques prévu 

au I de l'article L212-5-1. Ainsi, le décret n° 2007-882 du 14 mai 2007, relatif à certaines Zones 

Soumises à Contraintes Environnementales (ZSCE)*, codifié sous les articles R114-1 à R114-10 du 

code rural et de la pêche maritime, ouvre au préfet la possibiƭƛǘŞ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ό!!/ύ Ǉǳƛǎ ŘΩŀǊǊşǘŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΦ La délimitation du 

périmètre et le programme d'actions prévu par l'article R. 114-6 sont alors fixés par le préfet par un 

même arrêté. Sa ciǊŎǳƭŀƛǊŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ол Ƴŀƛ нллу ŦƛȄŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŀŘǊŀƎŜ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ŎŜǘǘŜ 

démarche sous forme de 3 volets : 

Volet 1 : la délimitation hydrogéologique des AAC et la caractérisation de la vulnérabilité intrinsèque, 

Volet 2 : le diagnostic des pressions agricoles et non agricoles existantes, 

±ƻƭŜǘ о Υ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ό½{/9 Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻǳ 

contractuelles) et du plan d'actions dans les zones prioritaires des AAC. 

Le SDAGE du bassin de la Seine et des cƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ côtiers Normands 2016-2021 préconise dans son 

défi 5 de focaliser en priorité la délimitation des aires ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ sur les captages ŘΩŜŀǳ classés 

comme prioritaires et sensibles (disposition D5.53) et pour chaque captage en fonction des objectifs 

à atteindre, ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ adapté (dispositions 

D5.54 et D5.55) ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

[Ŝ {5!D9 Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ bƻǊƳŀƴŘǎ ǇǊŞǾƻƛǘ Řŀƴǎ ǎŀ disposition 

D5.57 ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 

potable. 

[Ŝ {5!D9 Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ Normands 2016-2021 préconise dans la 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ 5оΦнп ǉǳŜ ƭŜǎ {!D9 ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ ǳƴ ǾƻƭŜǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΦ ! 

cette fin, ils peuvent identifier les territoires sur lesquels les efforts de réduction doivent porter en 

priorité et peuvent cibler en particulier les AAC. 

 

[ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǳ ƭŜǎ 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀȅŀƴǘ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Υ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

ou groupements intercommunaux Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǳǊǎΦ 
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Conformément à la procédure évoquée ci-dessus, cette démarche peut se résumer comme suit : 

1. ¦ƴŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ 

acteurs, des pressions et donc des sources de pollutions diffuses, 

2. [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ 

territorial des pressions. 

 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇǊŞƭŜǾŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭes 

Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎΣ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜΣ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ȊƻƴŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǎ ŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ ƻƴǘ ŞǘŞ 

engagés sur les 4 captages Grenelle du territoire du SAGE. Une procédure similaire a été mise en 

place sur 9 autres captages de la partie Marnaise du SAGE identifiés comme captages prioritaires. 

 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǾƻƛǊ ŀōƻǳǘƛǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ prioritaires du territoire. 

 

[Ŝǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ pour les captages 

prioritaires et sensibles sont synthétisées dans le Tableau 10.  

 

 Tableau 10: Synthèse des démarches en cours pour les captages sensibles et les captages 

prioritaires (Grenelle, conférence environnementale de 2013) (Source : SDAGE SN 2016-2021, DDT 77 et 51) 

 

Type de 

captage 

Communes 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 

captage  

Code point de 

prélèvement 

(SISE-eaux) 

Code BSS du 

point de 

prélèvement 

Aire 

ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

captage 

Programme 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

Prioritaire 

Prioritaire 
AUGERS EN BRIE 

077000081 

077000082 

02226X0007/P1 

02226X0008/F1 
/  /  

Prioritaire AULNOY  077001213 01857X0022/HY 9ƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ / 

Prioritaire CERNEUX 077000117 02222X0019/F1 /  /  

Prioritaire COULOMMIERS 077001220 01857X0033/P6 9ƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ / 

Prioritaire COURGIVAUX 051000350 02224X0062/FE1 /  /  

Prioritaire COURTACON 077000406 02221X0032/F /  /  

Sensible 

Prioritaire 
DAGNY  

077001589 

077001590 

02214X0007/F 

02214X0021/F1 
Délimitée 9ƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

Prioritaire DOUE 077001647 01858X0011/P1 /  /  

Sensible 

Prioritaire 
HONDEVILLIERS  

077001617 

077001618 

01861X0006/HYP1 

01861X0019/HYP2 
Délimitée 9ƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

Prioritaire JOUY SUR MORIN 077000266 01865X0003/F1 /  /  

Prioritaire LES ESSARTS LES SEZANNE  051000352 02231X0010/FAEP Délimitée aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

Prioritaire 

Prioritaire 
LE THOULT TROSNAY 

051000270 

051000273 

01876X0116/SAEP1 

01876X0002/SAEP2 
Délimitée 9ƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

Prioritaire 

Prioritaire 

Sensible 

Sensible 

Sensible 

MONTMIRAIL 

051000247 

051000249 

051002228 

051002925 

051000250 

01864X0025/SAEP 

01864X0031/FE1 

01864X0037/FAEP 

01864X0051/F6 

01864X0008/FAEP 

/  /  

Prioritaire NESLES LA REPOSTE 051000351 02228X0017/SAEP 9ƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ / 

Prioritaire SAINT REMY LA VANNE 077001632 01858X0020/F2 /  /  

Prioritaire SANCY LES PROVINS 077001445 02222X0004/F1 /  /  

Prioritaire SEZANNE 051000357 02232X0043/PAEP /  /  
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Prioritaire VILLIERS ST GEORGES 077000457 02226X0056/F /  /  

Sensible BAYE  051000271 01876X0033/SAEP /  /  

Sensible BOISSY LE CHATEL 077000089 01858X0008/F   

Sensible CHAMPAUBERT 051000262 01872X0047/PAEP /  /  

Sensible CHAMPGUYON 051000252 01868X0047/FAEP   

Sensible CHARLEVILLE 051000267 01875X0022/FAEP /  /  

Sensible CHOISY EN BRIE 077001673 02214X0006/F1 /  /  

Sensible COIZARD JOCHES  051000276 01877X0032/F1 En cours ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ / 

Sensible CONGY 051000275 01877X0029/SAEP /  /  

Sensible COUPVRAY 077002358 01843X0073/P2   

Sensible FEREBRIANGES 051000283 01878X0019/F2 9ƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ / 

Sensible JANVILLIERS 051002209 01871X0063/FR   

Sensible LACHY 051000353 02232X0017/SAEP /  /  

Sensible 

Sensible 
LA FERTE GAUCHER 

077001451 

077001455 

01865X0030/F1 

01865X00028/F 
/  /  

Sensible LE GAULT SOIGNY 051000251 01868X0037/FAEP /  /  

Sensible LESCHEROLLES 077000304 02222X0025/F /  /  

Sensible 

Sensible 

LOUAN VILLEGRUIS 

FONTAINE 

077001408 

077001409 

02227X0005/F1 

02227X0004/F1 
/  /  

Sensible 
MONTCEAUX LES 

PROVINS 
077000321 02223X1001/P1 /  /  

Sensible 
MONTDEMENT 

MONGIVROUX  
051000274 01877X0018/FAEP 9ƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 9ƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

Sensible MORSAINS  051000253 01868X0057/PAEP Délimitée aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

Sensible MORTCERF 077001269 02211X0019/P1   

Sensible 

Sensible 
VAL DES MARAIS  

051000278 

051003082 

01878X0018/F1 

01878X0075/FSECOU 
Délimitée aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

Sensible VILLENEUVE LA LIONNE  051000348 02223X0042/P Délimitée aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

Sensible 

Sensible 
VERDELOT 

077001607 

077001642 

01866X0016/F1 

01866X0015/FCAP 
/  /  

Sensible 

Sensible 
VEILS MAISON  

002000473 

002000474 

01862X0060/HY 

01862X0061/HY 
/  /  

Sensible VILLEVENARD  051000277 01877X0033/F2 /  /  

 

 

Tableau 11: Synthèse des démarches en cours pour les captages non sensibles (Source : Chambre 

ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ рмύ 

 

Type de captage 
CƻƳƳǳƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

du captage 

!ƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

captage 
tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

Non sensible VERT-TOULON  Délimitée aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

 

 [Ω!ƛǊŜ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǇǘŀƎŜ ό!!/ύ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǳƴŜ ƎƻǳǘǘŜ 
ŘΩŜŀǳ ǘƻƳōŞŜ ŀǳ ǎƻƭ ǊŜƧƻƛƴŘǊŀ ƭŜ ŎŀǇǘŀƎŜ όFigure 15). [ŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!!/ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Ǿƛǎ-à-vis des pollutions diffuses (Ex : Pollution agricole par 
les nitrates et pesticides). Elle corǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎǘŜ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǳ ŎŀǇǘŀƎŜΦ 9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Řǳ ǘȅǇŜ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ǇŜǳǘ ȅ ŀǾƻƛǊ 
une ou plusieurs zones distinctes. 
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Figure 15: Représentation schématique des Aires d'Alimentation de Captage (AAC) et des 

périmètres de protection dans un bassin versant (PPI : Périmètre de Protection Immédiat ; 

PPR : Périmètre de Protection Rapproché ; PPE : Périmètre de Protection Eloigné) (Source : DREAL 

Rhône-Alpes). 

 Captages sensibles et captages prioritaires : Les points de prélèvement "sensibles à la 
pollution diffuse" correspondent aux points dépassant le seuil de risque correspondant à 75 % de la 
norme pour l'alimentation en eau potable pour les pesticides et à 40 mg/l pour les nitrates. Un 
captage est considéré comme sensible si un de ses points de prélèvement est lui-même classé 
sensible. Les captages dits « prioritaires » (première liste définie par la loi n° 2009-967 du 3 août 2009 
ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ǉǳƛǎ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ Ŝƴ 
2014 suite aux recommandations de la Conférence environnementale de 2013) sont sélectionnés 
majoritairement parmi les captages contenant au moins un point de prélèvement sensible à la 
pollution diffuse par les nitrates et/ou les pesticides. Ils font l'objet d'une coordination particulière de 
l'ensemble des acteurs concerƴŞǎ ǇƻǳǊ ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘϥŀŎǘƛƻƴǎ ŀŘŀǇǘŞΦ 

 

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ у Υ wŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎΣ Ŝǘ 

ŞƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘϥŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ 

(ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ, ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ) 

 

[Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ƻǳ ƭŜǳǊǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 

potable réalisent en priorité sur les captages identifiés par le SDAGE du bassin de la Seine et 

des cours ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ bƻǊƳŀƴŘǎ 2016-2021, repris dans le Tableau 10 et localisés sur la Carte 

18Σ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜau potable, définissent 

ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎΣ ǊŜŎŜƴǎŜƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎΣ ŞƭŀōƻǊŜƴǘ Ŝǘ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ Ŝǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ 

ressource en eau dans ces aires. 

 

La localisation des zones de forte vulnérabilité des nappes (disposition 13) sont prise en 

compte lors de la définition des aƛǊŜǎ ŘΨŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ. 

 

½ƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ 

ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ Captage (ZP ς AAC) !ƛǊŜ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǇǘŀƎŜ ό!!/ύ 
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[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ fixe comme objectif quΩŁ ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9Σ 

ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ǎƻƛŜƴǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des captages prioritaires 

identifiéǎ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ soient engagés pour au moins 2/3 des captages 

prioritaires. 

 

Le diagnostic ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ ƛƭ 

permet de : 

¶ wŞǎǳƳŜǊ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ 

ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ, 

¶ Caractériser les pratiques agricoles et non agricoles et les spatialiser, 

¶ Recenser les actions déjà conduites (réglementaires et autres), 

¶ Identifier des pistes ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ, 

¶ Identifier les réseaux de ŎƻƴǎŜƛƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

et la mise en ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ. 

 

[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ nécessite un important travail 

ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΦ [ΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ Ł ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ 

un programme contractuel. Cette animation peut être mutualisée.  

[ΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ Ŝƴ ŘŜǳȄ axes : générale et agricole. 

[ΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ζ générale η ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀƴƛƳŜǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 

ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ƳǳƭǘƛǇǊŜǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ 

techniqueΣ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΣ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ ŘŜ 

ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊΣ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΣ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ 

Cette animation « générale » ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘȅǇŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ 

dimensionnée lors du diagnostic territoriale Ŝǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻǳǾǊŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 

ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ /Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎs 

agro-environnementaux des exploitations agricoles, à inciter les exploitants agricoles à la 

ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ƻǳ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ Ł ōŀǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎ όǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

ƛƴǘŞƎǊŞŜύ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀtion de captage, à maintenir 

et développer les prairies (Cf. disposition21), installer des zones tampons (Cf. disposition 19) et 

des dispositifs de traitement des eaux de drainage (CfΦ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ нлύΦ [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ 

nouveaux territoires aux dispositifs financiers peuvent être sollicités (Ex : MAE). 

 

Les diagnostics agro-ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ǎǳǊ 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

nécessaires, de suivre la mise eƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƻōǘŜƴǳǎΦ 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŀǳ 

ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΦ Lƭ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ 

des indicateǳǊǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞǎ ǉǳƛ ǊŜƴŘŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎŀǊǘ ŀǳȄ 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎΣ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ /Ŝ ǎǳƛǾƛ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜ 

ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΦ [ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘ Ł Ŝƭle 

questionne les résultats observés et cherche à les analyser. 
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La structure porteuse du SAGE suit les différentes démarches afin de coordonner et favoriser la 

ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ 

La mutualisation et le regroupement sont recherchés pour aboutir à une échelle cohérente en 

ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ł ƳŜƴŜǊ. 

 
Carte 18: Localisation des Aires d'Alimentation de Captages (AAC), des captages sensibles et 

prioritaires 

 

 

Lutte contre les pollutions accidentelles : Périmètres de protection de captages 

 

La loi du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique a fait de la protection de la ressource 

en eau une priorité nationale. Le Plan National Santé Environnement (PNSE) qui en découlait fixait 

des objectifs chiffrés quant à la mise en place des périmètres de protection : 100 % des points de 

captages devaient bénéficier d'une protection en 2010. Le Plan Régional Santé Environnement 2 ŘΩLƭŜ 

de France (2011 ς 2015) fixe comme objectƛŦ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ 5¦t ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

desservant plus de 15 000 habitants. 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ ό5¦tύ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜ ƭŜƴǘŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ŎŀǇǘŀƎŜs avec DUP ne représentaient que 35 % des 

captages en 2009, mais des démarches sont en cours sur 17 % ŘΩŜƴǘǊŜ-eux.  

 

 !Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ζ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ η ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎǊŞŞǎ ǇŀǊ 

ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ό5¦tύ ŀǳǘƻǳǊ des points de prélèvements. Ces périmètres sont définis 

dans le code de la santé publique (article L1321-2).  

/Ŝǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜƴŘǳǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ 

ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ loi n°92-3 du 03 janvier 1992 sur ƭΩŜŀǳ. Ils sont destinés à limiter ou à 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006686390&dateTexte=20090807
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006078514&dateTexte=20091015
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supprimer les éventuelles pollutions à proximité du point de prélèvement en interdisant ou en 

limitant certaines activités polluantes. Ils prennent la forme de trois zones dans lesquelles des 

contraintes plus ou moins fortes sont établies : Périmètre de Protection Immédiate (PPI), Périmètre 

de Protection Rapprochée (PPR) et Périmètre de Protection Eloignée (PPE) (Figure 15). 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǊŜƴŘǳŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ 

de la santé publique.  

[Ŝ {5!D9 Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ bƻǊƳŀƴŘǎ ǇǊŞǾƻƛǘ Řŀƴǎ ǎŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ 

D5.55 de protéger la ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Řŀƴǎ ŎŜǎ 

périmètres de protection Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ. 

 

 

Disposition 9 : Poursuivre la mise en place des périmètres de protection de captages* 

ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ (mesure de gestion) 

 

La Commission [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ 

ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ protégeable bénéficie de périmètres de protection. 

Pour ce faire, elle encourage les collectivités territoriales ou leurs groupements compétents 

Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ł ƭŀƴŎŜǊ ƻǳ ŀŎƘŜǾŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴ ŀǊǊşté préfecǘƻǊŀƭ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ǾƛǎŞǎ Ŝǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŀ carte 

19. 

[ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ Řǳ {!D9Σ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ compétents, les 

conseils généraux, etc., sensibilise et accompagne les collectivités territoriales ou leurs 

groupements dans ces procédures.  

 

 

Tableau 12Υ 9ǘŀǘ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ ό5¦tύ ǇŀǊ ŎŀǇǘŀƎŜǎ (Source : 

DDT, ARS, SIVHM 2012) 

Captages pour lesquels la procédure de DUP est en cours Captages n'ayant pas fait l'objet d'un arrêté préfectoral de DUP 

AMILLIS 1 DAGNY 1 AUGERS EN BRIE 1 JOUY SUR MORIN 

AMILLIS 2 DAGNY 2 AUGERS EN BRIE 2 LA FERTE GAUCHER 2 

BEAUTHEUIL 1 LA FERTE GAUCHER AULNOY LE GAULT SOIGNY 

BEAUTHEIL 2 NESLE LA REPOSTE BAYE LE THOULT TROSNAY 

BOISSY LE CHATEL ST MARTIN DES CHAMPS CHAMPAUBERT MEILLERAY 

CONDE STE LIBIAIRE ST MARTIN DES CHAMPS 2 CHARLEVILLE  MONTCEAUX LES PROVINS 

COULOMMIERS 3 ST REMY DE LA VANNE CHOISY EN BRIE MONTMIRAIL 

COULOMMIERS 6 VOULANGIS CONGY SAUDOY 

COULOMMIERS 7 VEILS MAISON 1 COURCHAMP SANCY LES PROVINS 

COULOMMIERS 9 VEILS MAISON 2 COURTACON SOIZY AUX BOIS 

  FÉRÉBRIANGES VILLEVENARD 

  
JANVILLIERS (PROJET 

5Ω!.!b5hbύ 
VILLIERS ST GEORGES 
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Carte 19: Etat des procédures de Déclaration d'Utilité Publique (DUP) des captages pour 

l'Alimentation en Eau Potable (AEP). Les périmètres de protection d'un captage sont 

prescrits par une Déclaration d'Utilité Publique (DUP) (données 2012) 

 

 

ORIENTATION 5 Υ {9/¦wL{9w [Ω![La9b¢!¢Lhb 9b 9AU POTABLE 

 

 

Les ressources en eau utilisées pour satisfaire les usages sont principalement souterraines, et 

ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 9ƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9Σ мнΣр Ƴƛƭƭƛƻƴǎ 

de m3 ǎƻƴǘ ǇǊŞƭŜǾŞǎ ǇŀǊ ŀƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ όур ҈ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

eau potable). 

 

WǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘΣ ƭŜǎ ŦƭǳŎǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘŜ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ 

ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎΦ 5Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ 

par bassins versants (2006, 2008) ont montré que les prélèvements connus actuellement étaient bien 

en deçà de la ressource disponible. 

Cependant, les nappes (notamment celles des calcaires de Champigny et de la craie) connaissent un 

déficit de recharge lié au déficit de pluviométrie hivernale, depuis plusieurs années, et par 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ ǇƛŞȊƻƳŞǘǊƛǉǳŜΦ hǊΣ ŎΩŜǎǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŎǊƛǘƛǉǳŜ 



 

 100 

 

ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǎΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜƴǘ όǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎύ Ŝǘ ǉǳŜ ǾƛŜƴnent se 

ǊŀƧƻǳǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΦ  

Ainsi depuis 2003, les niveaux des nappes Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǎǎŜƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ 

crise et de crise renforcée définis dans les ŘΩŀǊǊşǘŞ ŎŀŘǊŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ, des 

restrictions des ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

tƻǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŎƘƻƛǎƛŜ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł 

ƳŜƴŜǊ Ł ǘŜǊƳŜ ƭŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 9ŀǳ tƻǘŀōƭŜ ό{5!9tύΣ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 

place des solutions de sŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǾƻƛǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀōŀƴŘƻƴƴŞǎ Ł 

ce jour. 

 

On compte 86 captages sur le territoire du SAGE, exploités par 28 structures compétentes. Certaines 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀu potable, ce qui pose des 

difficultés de distribution en cas de problème (eau non-ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦΣ 

problème quantitatif, etc.). 

Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ {ŜƛƴŜ-et-Marne et un schéma 

directeur ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭΩ!ƛǎƴŜ Ƴŀƛǎ ƭŜ 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜ ƴΩŜǎǘ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ǇƻǳǊǾǳ ŘΩŀǳŎǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜΦ 

 

 

Disposition 10 Υ wŞŀƭƛǎŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ Řϥ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

en Eau Potable (SDAEP) * (mesure de gestion) 

 

La Commission Locale ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Řϥ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 9ŀǳ 

Potable (SDAEP) soit réalisé dans le département de la Marne, dans un délai de trois ans 

suivant ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Σ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ 

structurants et les meilleurs scénarii possibles (utilisation des interconnexions* existantes, 

création de nouveaux captages et/ou de nouvelles interconnexions, etc.) et si nécessaire 

ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŦǳǘǳǊŜΦ 

 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ 

ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 

de réaliser un tel schéma ǇƻǳǊ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ł 

moyen terme (10 à 20 ans). 

La Commission Locale ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł şǘǊŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ƭƻǊǎ 

ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ 

 

[Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ƻǳ ƭŜǳǊǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

potable sont encouragés à engager les solutions de sécurisation identifiées dans les Schémas 

Départementaux d'Alimentation en Eau Potable (SDAEP), notamment les interconnexions*, 

forage de secours*, etc., dès la validation par les Conseils généraux de leurs Schémas 

5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 9ŀǳ tƻǘŀōƭŜΦ {ƛ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞŀƭƛǎŞΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 

territoriales et leurs groupements sont incités à réaliser au préalable une étude de sécurisation 

de la ressource. 
 

 



 

 101 

 

Disposition 11 : aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

eau en cas de problème qualitatif ou quantitatif όǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎύ 

 

Les collectivités territoriales ou leurs groupements compétents Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

potable ǎƻƴǘ ƛƴŎƛǘŞǎ Ł ŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 

ƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ŘƛǎǘǊƛōǳŜǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǳȄ ŀōƻƴƴŞǎ ǉǳŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ǎƻient les conditions 

(identification de la ressource de secours, distribution de bouteilles, organisation et 

coordination des services, maintenance de certaines installations non utilisées en temps 

normal, etc.), ainsi que la liste des personnes à contacter. 

 

Ce plan de secours se base le cas échéant sur les préconisations des Schémas Départementaux 

d'Alimentation en Eau Potable. 

 
 

 Le Schéma Départemental d'Alimentation en Eau Potable (SDAEP) est un document de 
planification permettant une meilleure gestioƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ŜŀǳΣ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 
d'amélioration de la distribution. Les départements peuvent se doter de SDAEP pour planifier leur 
soutien aux collectivités dans ce domaine. 
 

 [Ŝǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŀƭƛƳŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƴƻƴ ŎƻƴǘŀƳƛƴŞŜ 
ƻǳ ǘǊŀƛǘŞŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
économiquement de traiter la ressource localement. 
5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻǳŦŦǊŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ƻƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŦƻǊŀƎŜǎ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŜŀǳ 
Ŝǎǘ ōƻƴƴŜΦ /ŜǘǘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉue aussi dans le cas où la qualité / quantité de la ressource en eau 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǎǎǳǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΣ ŀǳǉǳŜƭ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŦƻǊŀƎŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ 
en prévision de cette évolution. 
 

 

[ŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǘǊƻǇ ŘŞƎǊŀŘŞŜΣ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ƭΩŀǊǊşǘ 

des contrôles sanitaires (ARS, ex-DDASS) et donc la perte de points de suivi de la qualité des eaux 

souterraines. Par ailleurs, il est généralement préconisé de reboucher ces captages abandonnés pour 

ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎΦ  

 

 [ΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ ǊŜƭŝǾŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Řǳ ŎƻŘŜ 

ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мо ŘŜ ƭΩarrêté du 11 

septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions 

ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ǎƻƴŘŀƎŜǎΣ ŦƻǊŀƎŜǎΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ǉǳƛǘǎ ƻǳ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ 

ŘŜ ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ мΦмΦмΦл ŘŜ ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ŀƴƴŜȄŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wнмп-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

soumis à déclaration ou autorisation en application des articles L214-1 à L214-3 du même code, il 

ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳōƭŜǊ ŎŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōŀƴŘƻƴΦ Ce comblement a pour objectif de garantir 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000415722&fastPos=1&fastReqId=610183376&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000415722&fastPos=1&fastReqId=610183376&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
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ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ŎƻƴǘŜnues dans les 

ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀǉǳƛŦŝǊŜǎ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜǎ Ŝǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ŀƛƴǎƛ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΦ 

[Ŝ {5!D9 Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {Ŝƛƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ƴƻǊƳŀƴŘ нлмс-2021 recommande de 

pérenniser les réseaux de surveillance de la qualité des eaux (disposition L1.154). 

 

 

Disposition 12 : Engager une réflexion sur le devenir des captages, abandonnés ou en 

sommeil, et y maintenir un suivi qualitatif voir quantitatif (mesure de gestion et ŘΩŀcquisition 

des connaissances) 

[Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ƻǳ ƭŜǳǊǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

ǇƻǘŀōƭŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ Řǳ {!D9 Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ compétents 

ό!w{Χύ affinent, ƭŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ potable abandonnés 

ou en sommeils. Ils sélectionnent les captages les plus pertinents pour assurer un suivi 

ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳ. La liste des captages abandonnées et en service 

est donnée dans le Tableau 13 ; ceux-ci sont localisés sur la Carte 20. 

Les collectivités territoriales ou leurs groupements compétents Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

potable assurent le suivi qualitatif et/ou quantitatif des captages sélectionnés et veillent à la 

sécǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŀōŀƴŘƻƴƴŞǎ ƻǳ Ŝƴ ǎƻƳƳŜƛƭǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ 

ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎΦ 

 

Cette disposition est en corrélation avec le développement du réseau de mesure quantitative 

(disposition 65). 

 
Carte 20: Etat (en service ou abandonnés) des captages d'eau potable (Données 2013).  

(Les captages apparaissant en transparence sont rattachés aux communes limitrophes du SAGE) 
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Tableau 13: Liste et états des captages d'eau (Source : ADES, BRGM, 2013). 

Captages abandonnés Captages en service 

BAILLY ROMAINVILLIERS 1 MONDEMENT MONTGIVROUX  AMILLIS 1 LE THOULT TROSNAY FTE BRON S2 

BELLOT 1 - DOUCY 
MONTDAUPHIN 1 PRÂ DE LA 
COQUE AMILLIS 2 LES ESSARTS L/S FOND GUE BARRE 

BETON BAZOCHES 1 MONTENILS 1 AUGERS EN BRIE 1 LE THOULT TROSNAY FTE BRON S1 

BETON BAZOCHES 2  MONTMIRAIL 4 AUGERS EN BRIE 2 LESCHEROLLES 1 

 BROUSSY LE GRAND MONTMIRAIL 8 AULNOY 1 LOUAN VILLEGRUIS FONTAINE 1 

CERNEUX 1 MONTOLIVET 1 BEAUTHEIL 1 LOUAN VILLEGRUIS FONTAINE 2 

CHARTRONGES 1 MONTRY 1 BEAUTHEIL 2 MEILLERAY 1 

COUILLY-PONT-AUX-DAMES 1 MONTRY 2 BOISSY LE CHATEL 1 MONDEMENT MONTGIV.SP JEANNET 

COUILLY-PONT-AUX-DAMES 2 MONTRY 3 
BROUSSY LE GRAND SP LA 
RESERVE MONTCEAUX LES PROVINS 1 

COUILLY-PONT-AUX-DAMES 3 ς 
TARTAMBOISE  MONTRY 4 CERNEUX 2 MONTMIRAIL F1 LES COURBES 

COULOMMIERS 1 MORTCERF 2 
CHAMPGUYON CHATEAU 
D'EAU MONTMIRAIL F2 LES COURBES 

COULOMMIERS 2 MORTCERF 3 
CHARLEVILLE FORAGE SOUS 
STK MONTMIRAIL L'ECHELLE CH.D'EAU 

COULOMMIERS 4 MOUROUX 3 CHOISY EN BRIE 1 MONTMIRAIL SRCE EGREMONT 

COULOMMIERS 5 PIERRE MORAINS COIZARD JOCHES SP L'AVAL MORSAINS SP LE PRE DES COGNOTS 

COULOMMIERS 8 RUPEREUX 1 CONDE STE LIBIAIRE 1 MORTCERF 1 

 COUPVRAY 1 SAINT AUGUSTIN 1 CONGY SP SOURCE BESANGER SAACY SUR MARNE 2 

COUPVRAY 2 SAINT AUGUSTIN 2 COULOMMIERS 3 SAINT CYR SUR MORIN 1 

COUPVRAY 3  SAACY SUR MARNE  COULOMMIERS 6 SAINT MARTIN DES CHAMPS 2 

COURGIVAUX 2 SABLONNIERES 1 COULOMMIERS 7 SAINT MARTIN DES CHAMPS 3 

COURTACON 1 SAINT BARTHELEMY 1 COULOMMIERS 9 SAINT REMY LA VANNE 1 F. SERGENT 

CRECY LA CHAPELLE 1SERBONNE SAINT GERMAIN SUR MORIN 1 COURCHAMP 1 - FONTAINEYOT 
SAINT REMY LA VANNE 2 
F.COUVREUR 

CRECY LA CHAPELLE 2 (BEL AIR) SAINT MARTIN DES CHAMPS 1 
COURGIVAUX SP SAINT 
MAURICE F1 SAINT REMY LA VANNE 4 LES LISSES 

DAMMARTIN SUR TIGEAUX 1 SAINT MARTIN DU BOSCHET 1 COURTACON 2 SANCY LES PROVINS 1 

ESBLY 1 SAINT MARTIN DU BOSCHET 2 DAGNY 1 SOIZY AUX BOIS FG STAT.POMP F3 

ESBLY 2 
SAINT REMY LA VANNE 3 M. 
PLANCHE DAGNY 2 SOURCE LES FAGOTS 186-2-60 

ESBLY 3 SEZANNE 4 DOUE 1 SOURCE LES GROUILLOTS 186-2-61 

 ETOGES  VERDELOT 1 
FEREBRIANGES SP FONDS 
TOULON VAL DES MARAIS F2 

FAREMOUTIERS 1 VERT TOULON 2 
LA FERTE GAUCHER 1 - LES 
COLONNES VAL DES MARAIS SP COLIGNY 

FROMENTIERES VERT TOULON 3 LA FERTE GAUCHER 2 - DELISLE VERDELOT 2 - BASSE CROIX 

LE GAULT SOIGNY  
LA VILLENEUVE LES 
CHARLEVILLES  HONDEVILLIERS 1 VERDELOT 3 - LE MONT 

GUERARD 1 
LA VILLENEUVE LES 
CHARLEVILLES HONDEVILLIERS 2 VERT TOULON SP F1 LES SOURCES 

GUERARD 2 VILLIERS SAINT GEORGES 1 JANVILLIERS FORAGE PRES STK VERT TOULON SP F2 LES SOURCES 

JOUARRE 1 VILLIERS-SUR-MORIN 1 JOUY SUR MORIN 1 VILLENEUVE LA LIONNE CHAMPROND 

LOUAN VILLEGRUIS FONTAINE 3 VOULANGIS 1 JOUY SUR MORIN 2 VILLEVENARD ST.POMPAGE 

LESCHEROLLES 2  
LACHY NF LES PRES DES 
CHAMPS VILLIERS SAINT GEORGES 2 

  LACHY SOURCE DU GOUFFRE VOULANGIS 2 - SAINT MARTIN 

  LE GAULT LA FORET ST.POMP. VOULANGIS 3 - SAINT MARTIN 

   VOULANGIS 4 - SAINT MARTIN 
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OBJECTIF 2.2 : ATTEINDRE LE BON ETAT DES EAUX  

 

 

[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ 

ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜs Ŝǘ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ (DCE). Les efforts sont engagés vers la réduction de 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ Ŝǘ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎΣ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

transferts de polluants vers le milieu naturel et le ruissellement en milieu agricole ; ainsi que 

ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 

de transport. 

 

bƻǘƻƴǎ ǉǳŜ ƭΩLǊǎǘŜŀ όŀƴŎƛŜƴƴŜƳŜƴǘ /ŜƳŀƎǊŜŦύΣ ƛƳǇƭŀƴǘŞ ŘŜǇǳƛǎ рл ŀƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩhǊƎŜǾŀƭΣ ŀ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎΣ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳƛ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜǎ 

ōŀǎŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ ǊŀǊŜǎ Ŝǘ ǇǊŞŎƛŜǳǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ 

transposables aǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ aƻǊƛƴΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ ŘΩLǊǎǘŜŀ ǇƻǊǘŜƴǘ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ƭŀ 

gestion et la maîtrise des risques liés aux événements extrêmes. 

 

 

ORIENTATION 6 : w95¦Lw9 [ΩIMPACT DES NITRATES ET PHYTOSANITAIRES  
 

 

Concernant le volet agricole, des démarches ont été engagées de longue date sur les territoires afin 

ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘΩƻǊŘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

ƴƛǘǊŀǘŜǎύ ƻǳ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜǎ όa!9ύΦ aŀƭƎǊŞ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

superficielles et souterraines continue de se dégrader. Par ailleurs, on remarque que les mesures 

volontaires et contractuelles existantes ne sont mises en place que sur de petites surfaces, qui au 

total représentent moins de 2 % de la SAU du territoire. 

 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄŎŜǎǎƛǾŜ ŘΩƘŜǊōƛŎƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŦƻƴƎƛŎƛŘŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜǎ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǳ ƭŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀǳǎǎƛ Ł ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ !ǉǳƛΩ.ǊƛŜ Ŝǘ 

le Conseil général de Seine-et-Marne ont pris conscience de ce problème et forment les agents 

communaux aux bonnes pratiques d'entretien des espaces verts, respectivement depuis 2002 (par 

!ǉǳƛΩ.ǊƛŜ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴύ Ŝǘ нллт όǎǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ /DттύΦ [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ 

général de Seine-et-Marne a également entrepris une campagne de sensibilisation auprès des 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǘŜƭǎ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǊŜǎǘŜ Ł développer. 

 

  A titre informatif, un projet de directive européenne modifie : 

¶ La directive-cadre sur l'eau, laquelle recense les substances prioritaires parmi celles qui 

présentent un risque significatif pour l'environnement aquatique, 

¶ La directive établissant des normes de qualité environnementale dans le domaine de l'eau, qui 

fixe les normes à respecter pour les substances prioritaires précitées. 

Douze nouvelles substances sont ajoutées à la liste actuelle de trente-trois substances prioritaires. 
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Plusieurs normes de qualité environnementale pour les substances prioritaires existantes sont par 

ailleurs actualisées. 

[Ŝ {5!D9 Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ bƻǊƳŀƴŘǎ нлмс-2021 préconise dans la 

disposition D3.24 que les SAGE comportent ǳƴ ǾƻƭŜǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΦ ! 

cette fin, ils peuvent identifier les territoires sur lesquels les efforts de réduction doivent porter en 

priorité. Lƭ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳƛŎǊƻǇƻƭƭǳants 

pour orienter les actions à mettre en place (disposition D3.23) et que les SAGE réalisent un suivi 

ŀƴƴǳŜƭ ǊŜǇƻǎŀƴǘ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǎǇŀǘƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŜǎǘƛƳŜǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳǎŀƎŜ 

pour les territoires concernés par un enjeu « pesticides ». Il recommande de réduire le recours aux 

pesticides en agissant sur les pratiques (disposition D3.30) et de prendre en compte dans les cahiers 

ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳŀƴŘŜǎ 

publiques les objectifs de réduction des micropolluants définis dans le SDAGE 2016-2021 (disposition 

D3.26) et de responsabilité les utilisateurs de micropolluants ( disposition D3.27). 

 

 

(U) Disposition 13 : Identifier les zones de forte vulnérabilité des nappes (mesure 

ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ, mesure de gestion) 

 

La structure porteuse du SAGE engage, dans un délai de trois ans à compter de la date de 

ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Σ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł 

fortes vulnérabilités des nappes vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ 

Grand Morin amont et aval et Petit Morin amont et aval (Carte 21). 

CetǘŜ ŞǘǳŘŜ ǇŜǊƳŜǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ (karst*, 

gouffres, anciens puits, etc.) et de quantifier les pertes. 

/ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 

eauȄ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

 

Ces zones de fortes vulnérabilités sont prises en compte Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

 

 [Ŝ ƪŀǊǎǘ Ŝǎǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǊŜƭƛŜŦΣ ƘȅŘǊƻǎȅǎǘŝƳŜ Ŝǘ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΦ [Ŝ ƪŀǊǎǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
formes superficielles et souterraines engendrées par la dissolution (érosion chimique) de certaines 
roches, en particulier les roches carbonatées comme le calcaire. Les aquifères karstiques (nappes 
ŘΩŜŀǳύ ǎƻƴǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǊŀǇƛŘŜǎ Ǿƛŀ ƭŜs fissures contenu dans la roche, ce 
qui explique leur grande vulnérabilité aux pollutions mais également leur capacité à transférer très 
rapidement ces pollutions. 
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Carte 21: Masses d'eau faisant l'objet d'un inventaire des zones d'infiltrations directes 

 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ !ǉǳƛΩ.ǊƛŜ ŀ ŘŞƧŁ ǊŞŀƭƛǎŞ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŦƻǊǘŜǎ 

ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳōŜǘƛƴΦ 

 

 

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ мп Υ 5ŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ au sein des zones de forte 

vulnérabilité όǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎύ 

 

Dès la réalisation de la cartographie des zones de fortes vulnérabilités définies à la disposition 

мо Ŝǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩ!ǉǳƛΩ.ǊƛŜ ǎǳǊ ƭΩ!ǳōŜǘƛƴ, ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ƛƴŎƛǘŜ les 

collectivités territoriales ou leurs groupements compétents à définir Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 

mesures Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ toutes origines confondues.  

Les dispositions 51 à 53 (Cf. enjeu 5 : inondations), concernant la limitation du ruissellement, la 

mise en place de bandes enherbées, la couverture des sols en hivers peuvent selon les cas être 

mises en place au sein de ces zones. 

 

 

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ мрΥ tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ territoire du SAGE (mesure 

de communication) 

 

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ у ǉǳƛ ǇǊƛƻǊƛǎŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ aires 

ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜΣ ƭa /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ encourage la poursuite des 

animations agricoles Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ territoire du SAGE par les opérateurs agricoles.  

Cette démarche doit être engagée vers l'ensemble des agriculteurs du territoire afin de faire 

évoluer les pratiques culturales vers une réduction du risque de pollution diffuse. 
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Elle ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ sensibiliser, informer et former les exploitants agricoles à la 

réduction des intrants et à l'utilisation des techniques alternatives. A cet effet, plusieurs 

moyens peuvent être utilisés comme les réunions d'informations, sessions de formations, 

diffusion de bulletin d'informations, etc. 

 

Elle insiste également sur le fait que cette animation doit également permettre de relayer 

ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŜǊƳŜǎ ŘŜ 

références et autres projets pilotes ayant mƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜǎ 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ό9Ȅ : 

Ecophyto R&D). 

 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 

différents acteurs. Les modalités de ce partenariat restent à définir. 

 

Les opérateurs agricoles porteurs de programmes contractuels réalisent et communiquent à la 

/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǳƴ ōƛƭŀƴ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ réalisées sur le territoire 

du {!D9 ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 

pratiques et de leurs impacts. 

 

Les opérateurs agricoles porteurs de programmes contractuels, réalisent un diagnostic des 

équipements et des conditions de manipulation et de stockage des produits phytosanitaires et 

ŘŜǎ ŦŜǊǘƛƭƛǎŀƴǘǎ όŜƴƎǊŀƛǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜύ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΣ 

accompagnent les agriculteurs et viticulteurs en leur apportant un conseil technique, 

administratif et financier pour apporter les améliorations nécessaires, réalisent des journées 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞƎƭŀƎŜ ŘŜǎ ǇǳƭǾŞǊƛǎŀǘŜǳǊǎ Ł ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ 

en début de campagne. 

 
 
Disposition 16 : Définir des indicateurs de suivi des pollutions diffuses agricoles (programme 

ŘΩŀŎǘƛƻƴύ 

 

Dans un délai de deux ans suivant la date de ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Σ la 

/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 

compétents, définit un ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ όƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎύ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŀǳȄ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ 

traitement, notamment pour les apports azotés et les phytosanitaires. 

Ce référentiel renseigne le tableau de bord annuel du SAGE. 

 

 

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ мт Υ wŞŘǳƛǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

gestionnaires ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ όǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ) 

 

Les collectivités territoriales ou leurs groupements compétents et les gestionnaires 

ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ transport (Ex : SNCF, RFF) ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ ƻǳ poursuivent une démarche de 

réduction significative ƻǳ ŘŜ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŘΩƛŎƛ нлму. 
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Les collectivités territoriales ou leurs groupements compétents et les gestionnaires 

ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ prévoient au sein de leur plan de désherbage puis mettent en 

place des techniques alternatives afin de tendre vers un objectif de zéro pesticide.  Ils 

ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ à respecter un objectif de « zéro pesticides » Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩƛŎƛ 

2018. 

 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŦƛȄŜ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ collectivités soit engagé 

Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŘΩƛŎƛ 2018. 

 

Dans le département de la Seine-et-Marne, cette démarche étant déjà initiée, les collectivités 

ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ƻǳ ƭŜǳǊǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ό/ƻƴǎŜƛƭ 

généralΣ !ǉǳƛΩōǊƛŜΣ ŜǘŎΦύΦ  

Dans le département de la Marne, ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 

ŘΩǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΦ /Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀns les programmes 

contractuels. 

 

[ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ se déroule en quatre étapes : 

ω LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƭƛŞǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΣ  

ω Diagnostic des pratiques (état des lieux), 

ω CƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ Şƭǳǎ Ł ŘŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ 

ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ des pesticides (plan de désherbage, plan de gestion différenciée, etc.) 

ω Suivi annuel des pratiques et recadrage si besoin du protocole. 

 

[ŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŘŞǎƘŜǊōŀƎŜ Řƻƛǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

ŘΨŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ intégrer la maîtrise du développement de la végétation dès la 

conception du projet (choix des matériaux, accessibilité pour le matériel, etc.) 

 

Afin de faire accepter, à leurs administrés, les adventices dans les espaces publics, les 

collectivités territoriales et leurs groupements sont invités à communiquer sur la démarche 

entreprise. 

 

 

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ му Υ {ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎ ŀǳȄ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ 

produits chimiques sur le milieu naturel (mesure de communication) 

 

La structure porteuse du SAGEΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ό9Ȅ : 

FREDON, Conseils généraux, etc.) communique auprès de la population sur les bonnes 

ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Ł ƭŀ lutte 

chimique dans les jardins. 
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ORIENTATION 7 : REDUIRE LES TRANSFERTS PAR RUISSELLEMENT  

 

 

Les eaux pluviales de ruissellement urbain constituent une autre source de pollution des milieux 

aquatiques à la fois diffuse et ponctuelle au niveau des ŜȄǳǘƻƛǊŜǎΦ [ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘΩŜƴǘǊŜ-elles ne faisant 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǊŜƧŜǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜΦ 

 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƎŞƴŝǊŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǾƻƭǳƳŜǎ 

d'eaux qui ruissellent, se chargent en matières dissoutes (HAP (Hydrocarbure aromatique 

polycyclique), métaux, etc.) et mobilisent des matières en suspension, vecteurs potentiels de 

Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ I!tΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ Ǉƭǳǎ ŘŜƴǎŜǎ Ł ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

peuvent expliquer en partie les pollutions observées sur ce secteur.  

 

 [Ŝ {5!D9 Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ Normands 2016-2021 insiste dans 

son orientation 2 sur la maîtrise par les collectivités territoriales ou leurs groupements des rejets par 

temps de pluie, dans les zones ǳǊōŀƛƴŜǎΣ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ.  

LΩŀǊǘƛŎƭŜ [нннп-10 3° et 4° du code général des collectivités fixe comme obligation aux communes ou 

à leurs groupements compétents de délimiter, notamment :  

¶ les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour 

assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement, 

¶ les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage 

éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement, 

ω dŜ ǇǊŜǎŎǊƛǊŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ŦǳƛǘŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇŀǊ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
 

 

Cependant la plupart du temps, ces zonages sont soit absents, soit réduits à leur plus simple 

ŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ǎƻƛŜƴǘ intégrés dans les documents 

cartographiques des documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

Le drainage des terres agricoles, environ 75000 ha (50 % de la SAU) sur le bassin des deux Morin, 

constitue par ailleurs un vecteur de pollution. Le drainage concentre les flux, augmentant ainsi la 

teneur des eaux de drainage en substances actives (azote, phytosanitaires) et le temps de transfert 

de ces eaux à la rivière. Les exutoires de drains ƴŜ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ 

ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƳŜǎǳǊŞΦ [Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳǘƻ-épurateurs, peu nombreux sur le 

territoire, peuvent être coûteux à court terme et demander une emprise foncière importante et un 

entretien régulier. 

 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜΣ ǉǳƛ Ǿƻƛǘ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ 

ŎǳƭǘƛǾŞŜǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎΣ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩƛƴǉǳƛŞǘǳŘŜΦ 

Les prairies humides qui jouaient un rôle épurateur ont été remplacées par des terres cultivées, 

traitées et sensibles au ruissellement, qui apportent à la rivière des eaux riches en matières actives. 

La mise en place des bandes enherbées freine le ruissellement et peut constituer une réponse à ce 

constat. 
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Le ruissŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀƭǘŝǊŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ǿƛŀ ƭŜ 

ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ŎƻƭƳŀǘŀƎŜ ŘŜǎ ǎǳōǎǘǊŀǘǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ [ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 

des ruissellements est donc un élément favorable à la préservation des milieux aquatiques et des 

zones humides. 

 

La réduction des transferts par ruissellement entre également dans le champ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

directive cadre stratégie pour le milieu marin. 

 

 

 Le SDAGE du bassin de la Seine et des cours ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊs Normands 2016-2021 demande 

Řŀƴǎ ǎƻƴ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ п ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǇŀǊ 

le maintien de la ripisylve naturelle ou la mise en place de zones tampons (disposition D2.16), par 

ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŎǳƭǘǳǊŀƭŜǎΣ la couverture des sols en automne et hivers 

et la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ōŀƴŘŜǎ ŜƴƘŜǊōŞŜǎ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŀƭǿŜƎǎΣ όŘƛǎǇosition 

D2.17), par la conservation des éléments fixes du paysage (disposition D2.18), maintenir et 

développer les surfaces en herbe existantes (prairies) (disposition D2.19) Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ 

drainage par des aménagements spécifiques pour limiter les transferts de polluants vers les milieux 

aquatiques (disposition D2.20) et de privilégier les techniques de ralentissement dynamique 

(disposition D8.141)Φ Lƭ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜ ŘǊŀƛƴ Ŝƴ ƴŀǇǇŜ ƻǳ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ nouveaux dispositifs ou pour toute rénovation de drains existants. Il recommande 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рл Ƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ou 

ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜƴƎƻǳŦŦǊŜƳŜƴǘ ƪŀǊǎǘƛǉǳŜ. Pour les réseaux de drainage déjà existants dont les eaux de 

ŘǊŀƛƴŀƎŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊǎΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ǇŜǳǘ ŀǊǊşǘŜǊ ŀ 

ǇƻǎǘŜǊƛƻǊƛ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜȄǳǘƻƛǊŜǎ ƻǳ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ 

pressions sur la zone drainée afin de rétablir le bon état des eaux. 

9ƴ ȊƻƴŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜΣ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ƻǳ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ǊƛǾǳƭŀƛǊŜ ǘŀƳǇƻƴ ŜƴƘŜǊōŞŜ ƻǳ 

ōƻƛǎŞŜΣ ƴƻƴ ǘǊŀƛǘŞŜ Ŝǘ ƴƻƴ ŦŜǊǘƛƭƛǎŞŜΣ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ р ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀǊƎŜΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŀǳ 

minimum le long de tous les coǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ōƻƴƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŀƎǊƻ-environnementales. 

Le SDAGE du bassin de la Seine préconise dans sa disposition D5.59 de prendre en compte les eaux 

ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŜŀǳ ŎŀǇǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ et dans sa disposition 

5мΦу ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

 

Disposition 19 : Installer des zones tampons *  (ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ) 

 

Les collectivités territoriales ou leurs groupements, ainsi que les opérateurs agricoles réalisent 

des opérations de création ou de restauration de zones tampons en priorité dans les secteurs 

suivants : 

¶ Aires ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ у Řǳ t!D5, 

¶ Zones de forte vulnérabilité des nappes identifiées par ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ мо Řǳ t!D5Σ 

¶ Secteurs à enjeux « ruissellement » définis par la disposition 51 du PAGD. Ces zones tampons 

constituent un des axes de travail des schémas de gestion des ruissellements. 
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Pour ce faire un diagnostic est réalisé au préalable afin de définir la localisation, le type, le 

ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜs tampon à mettre en place. Ce diagnostic est réalisé 

ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ, et une 

concertation territoriale avec les acteurs concernés est mise en place. Au sein des aires 

ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŎŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎ ŎŀǇǘŀƎŜκŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 

 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŦƛȄŜ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƛōƭŜ ǉǳΩŁ ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ SAGE, 

le ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǎƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜs identifiés 

prioritaires au titre du grenelle ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ suite à la conférence environnementale 

de 2013 (Cf. tableau 6) du bassin des Morin. 

 

 [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴǘƛƎǳǎ ŀǳȄ 
ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎǳƭǘƛǾŞŜǎ Ŝǘ ƻŎŎǳǇŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ŎŜǎ ŜŦŦŜǘǎΦ 
Ce sont les zones tampons. Elles peuvent par exemple protéger ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƻǳ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ 
biodiversité. Elles peuvent être sèches (bande enherbée, prairie, bois, haies, fascine, friche) ou 
humides (mare, roselière, fossé végétalisé, talus, ōŀǎǎƛƴ ŘΩƻǊŀƎŜ). 

 

 

(U) Disposition 20 : 9ƴŎŀŘǊŜǊ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ du drainage (ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ) 

 

La Commission LƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ incite vivement les opérateurs agricoles à réaliser des 

opérations de création de zones de traitement végétalisées permettant la rétention 

ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ŘŞƧŁ 

existants afin de réduire les pressions sur le milieu. 

Ces opérations seront menées de front selon deux logiques complémentaires : 

¶ De sectorisation : [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ŘΩŀōƻǊŘ ŎƛōƭŞŜ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ 

Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ,  Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ Ŝǘ au niveau des zones 

ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ Ŝƴ ƴŀǇǇŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭa disposition 13. 

¶ 5ΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ, cΩŜǎǘ-à-dire dans le cadre de travaux de réfection, ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ou 

ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ des réseaux de drains agricoles existants. Dans le cas de ces opérations et 

conformément à la disposition D2.20 Řǳ {5!D9Σ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊŀ ƭŀ ƳƛǎŜ 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ a posteriori de zones tampons, si la configuration locale permet la mise en place de 

dispositif efficace dans des conditions technico-économiques raisonnables. 

 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜƴŘǊŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǘŀƳǇƻƴǎΦ 

 

[ΩŀǊǘicle 1 du règlement renforce la disposition dans le cas de la réalisation de réseaux 

ŘǊŀƛƴŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 

en vertu des articles L214-1 à L214-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

 

 

 

 

 



 

 112 

 

Disposition 21 Υ aŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ (ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ) 

 

Les collectivités territoriales ou leurs groupements, ainsi que les opérateurs agricoles sont 

incités à engager, ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ό9Ȅ : /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

naturels), ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ƻǳ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜΣ Ŝƴ 

ŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ моΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ 

d'alimentation de captages. Plusieurs outils ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ό9Ȅ : MAE, acquisition, 

baux ruraux, etc.) 

 

La Commission LƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǎƻǳƘŀƛǘŜ şǘǊŜ ƛƴŦƻǊƳŞŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 

compétents du respect des Bonnes Conditions Agricoles et Environnementales (BCAE) de la 

Politique Agricole Communes (PAC), notamment en ce qui concerne le maintien et 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜΣ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ Ŝǘ Řŀƴǎ 

les aires d'alimentation de captages. 

 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ fixe un objectif cible de maintien de la surface de prairies sur le 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9Φ 

 

 

Disposition 22 : Réaliser ƭŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀǳȄ Ŝǘ les schémas de gestion des 

eaux pluviales* identifiant les mesures préventives pour réduire l'impact des eaux pluviales 

όƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ, ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ, mesure de gestion) 
 

Les collectivités territoriales ou leurs groupements réalisent ƭŜǳǊ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ 

ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ о ŀƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ SAGE.  

[Ŝǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 

 

[Ŝǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭϝ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ 

ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŜŀǳ Ł ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ Ŝǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳȄ 

ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǾŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ǾƛǘƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ǎΩŞŎƻǳƭŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ 

ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ  

 

[Ŝ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǘκƻǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ 

ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ǇƭǳǾƛŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ 

 

Les collectivités territoriales ou leurs groupements sont incités à engager, dans un délai de 

trois ans à compter de la date de ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Σ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

de leur schéma de gestion des eaux pluviales, et assurent dès leur élaboration la mise en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎΦ 

 

Ces schémas sont réalisés en priorité dans les zones sensibles aux ruissellements disposition 51 

(Cf. enjeu 5 : inondations), dans les zones soumises aux risques inondations (débordements de 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄύΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ de captages. 
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Conformément à la disposition 53 (Cf. enjeu 5 : ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎύ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 

pluviale à la parcelle sont à privilégier. 

 

 

Disposition 23 : Mettre en place des dispositifs de traitement des eaux pluviales le long des 

principaux axes routiers (ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ) 

 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ƛƴŎƛǘŜ ƭŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ό/ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 

territoriales, Conseils Généraux, etc.) à mener une étude de définition des secteurs à enjeux 

pour le traitement des eaux pluviales avant rejet au milieu naturel en priorité sur la masse 

ŘΩŜŀǳ Řǳ DǊŀƴŘ aƻǊƛƴ ŀǾŀƭ όCarte 22ύΣ Ŝǘ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞǘǳŘŜǎΣ ƭŜǎ 

installations de traitement des eaux pluviales. 

 

La réflexion de la gestion des eaux pluviales et de leur impact sur le milieu naturel est engagée 

pour tous projets de nouvelles ǾƻƛǊƛŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9Φ  

Tout projet de nouvelle ǾƻƛǊƛŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 ŜƴǘǊŀƛƴŀƴǘ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ 

ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘƻǳŎŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ƻǳ ǎǳǊ ƭŜ ǎƻƭ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ sous-sol soumis à 

déclaration ou à autorisation en vertu des article L. 214-1 à L. 214-6 du code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ŎŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 

 

Pour les dispositifs de traitements, l'infiltration des eaux pluviales à la source du ruissellement 

et l'atteinte du "zéro rejet" par l'aménagement de noues, modelés de terrain, etc. sont à 

privilégier. A défaut, un débit de fuite des ouvrages de traitement devra être défini, respectant 

le SDAGE Seine-Normandie. 

 
Carte 22 : Masse d'eau concernée par l'installation de dispositifs de traitement des 

eaux pluviales de voirie 
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ORIENTATION 8 Υ !a9[Lhw9w [Ω!{{!LbL{{9a9b¢ 59{ 9!¦· ¦{99{ 5ha9{¢Lv¦9{ 

 

 

[Ŝǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜǎ ƻǳ ζ !ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Non-Collectif* » (ANC) défaillants 

ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ de pollutions 

ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ lorsque ces systèmes sont à proximité du réseau hydrographique. 

 

Environ un tiers de la population du SAGE, répartie approximativement sur les deux tiers amont du 

territoire, est assainie de manière autonome. 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻƴƻƳŜǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ terminés sur le 

territoire du SAGE, on estime à plus de 80 % le taux de non-conformité de ces systèmes (toutes non-

conformités confondues) (CfΦ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ {!D9 ŘŜǎ 5ŜǳȄ aƻǊƛƴύΦ ! ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ƴƻǳǎ ƴŜ 

disposons pas de données suffisantes pour évalueǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǊŞŜƭ ŘŜ ŎŜǎ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜǎ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ hƴ ǊŜƳŀǊǉǳŜǊŀ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀƳƻƴǘ Ŝǘ 

ƳŞŘƛŀƴŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƻǴ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩ!ǳōŜǘƛƴ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ plus dégradés au niveau physico-chimique.  

 

 [Ω!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ-Collectif (ANC) correspond aux filières de traitement des eaux usées 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴόǎύ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜόǎύ ƻǳ ƎǊƻǳǇŞŜόǎύΦ [Ω!b/ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 
(essentiellemenǘ ƳŀǘƛŝǊŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜΣ ŀȊƻǘŜ Ŝǘ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜύ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΦ [Ω!b/ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ŘŜ 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇǳƛǎǉǳŜ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǊŀŎŎƻǊŘŞ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ 
 
 

 [ΩŀǊǘƛŎƭŜ [моом-1-1-I du code de la santé publique impose que les immeubles non raccordés 

au réseau public de collecte des eaux usées sont équipés d'une installation d'assainissement non 

collectif dont le propriétaire assure l'entretien régulier et qu'il fait périodiquement vidanger par une 

personne agréée par le représentant de l'Etat dans le département, afin d'en garantir le bon 

fonctionnement.  

 

[ŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŜƴŎŀŘǊŜ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ 

collectif (SPANC) avant le 31 décembre 2005, pour effectuer le contrôle des installations 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΦ /ŜǘǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

non collectif est fixée par la loi n° 2010-778 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (LENE) au plus tard au 31 décembre 2012, puis selon une périodicité qui ne peut pas 

excéder dix ans (CGCT, art L2224-8). 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [моом-1-1-II du code de la santé publique impose que le propriétaire fait procéder aux 

travaux prescrits par le document établi à l'issue du contrôle prévu à l'article L2224-8 du code 

général des collectivités territoriales, dans un délai de quatre ans suivant la notification de ce 

document. 

Les arrêtés du 7 mars et du 27 avril 2012 précisent les missiƻƴǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ [ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нт ŀǾǊƛƭ нлмн ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

spécificités du contrôle introduites par la LENE du 12 juillet 2010 : 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=06EB06628E3746B9B27D25F0C2C7C718.tpdjo05v_3?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390353&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=06EB06628E3746B9B27D25F0C2C7C718.tpdjo05v_3?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390353&dateTexte=&categorieLien=cid
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- pour les installations neuves ou à réhabiliter : examen de la conception, vérification de ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ  

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Υ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ 

[ΩŀǊǊşǘŞ vise essentiellement à clarifier les conditions dans lesquelles des travaux sont obligatoires 

pour les installations existantes, dont la non-conformité engendre une obligation de réalisation de 

travaux, avec des délais différents en fonction du niveau de danger ou de risque constaté.  

Le Tableau 14 suivant synthétise les modalités à suivre pour les installations non conformes. 

Si le contrôleur constate l'installation comme incomplète ou significativement sous-dimensionnée ou 

présentant des dysfonctionnements majeurs et que cette installation est située dans une zone à 

enjeu environnemental, celle-ci est considérée comme présentant un risque avéré de pollution de 

l'environnement. Le risque avéré est établi sur la base d'éléments probants (études, analyses du 

milieu réalisées par les services de l'Etat ou les agences de l'eau, et en fonction des données 

disponibles auprès de l'ARS, du SDAGE, du SAGE, etc.) qui démontrent l'impact sur l'usage en aval ou 

sur le milieu.  

Tableau 14: Annexe II ς !ǊǊşǘŞ Řǳ нт ŀǾǊƛƭ нлмн ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ 

des installations 

  
 

 

 




































































































































































































































